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"'M<>nsieufle Gouverneur BOURGINE, 
COll,lmissaire de la Répul;JIique 'aû Togo, 
retour de congé, 'arrivé à Cotonou le 28 
J;nai 1936, a repris, le jeur même le com':' 
mandement du: Territoite. 
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Par décret en date du 16 maI 1936, rendu sur la 
propositiçln'du ministre des colonies, M. TRUITARD 
(Léon-Hippolyte), administrateur en chef des colonies, 
directeur de. l'agence économique des COlonies autono- . 
mes et des territoiresafrica:ins sous mandat a eté nom­
rIlé gouverneur de. 3e classe des .colonies;en remplace­
ment de M. Pe:TRE, admis à faire valoir ses droits à 
la retraite. . . . 

M. TRUITARD, a été nommé'. lieutenant-gouverneur' 
du Niger. 

Par arrêté du ministre des colonies' èn date du 16 
'mai. 1936, M: MICliEL.(LouiscMarie-Joseph), adminis­
trateür de 1re classe des colonies, a été nommé direc­
teur de l'agence économique des colonies autonomes 
et dès territoires' africains sous. mandat, en remplace- ' 
ment de M. TRUITARD, appelé à d'autres. fonctions. 

- Gouverneuri des "colonies 

, . Par déèret en date. du 20 mai 1936, tendu sur la 

· prqposition . du 'ministre: dés colonies, M.. PARISOT 


,.(George·s Hubert), administrateur en, chef des éolo­

, nies, a été nommé gouverneur de .3e. 'classe des colo­


nies,. en . remplacement de M, FoussÉT. ' 
· -	 . 

'TÂux''"de I·am~nd~ 1~8' 'd~s pour~ol. e'n cassation 

.... ARRETE No .226.promalgtÙmt dons le territoire du 
Togo le décret du 9 mal 1936 relaUtà la ma;oration 
dans le resson de la cour d'appel de l'Atrique oà:;­
dentale trti1u;alse,f!I1' taux de l'amwl4e à consigner 
lors des pourvois en 'cassiziion Oa sur altltulaiion et 
ÙUititaimt une amende de 'fol appel. .' \ 
. 	 LE GOÛVERNEU~ DES COLONIES, 

"OFfICiER D~ L:A.'LtOroN -D'HON~EUR, "<1 

COMMisSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
.Vu:·)e décre! du'23 mars 192i' déterminant les attributions 

.et· les p~uvoirs, ,dtL.COnlm,is'saire de)a~ ~épubliq!l~ au, Togo;·: .'! 

. . . 
:Vu le dkret du .23 novembre .:1<134 p~rtarlt réd,llction '. des 

dépenses 'administtatives: du. Togo;'·" ,'\ 


. Vu 'le décret 'du . 9 ..mai ,I930:complélanf, l'article 1er du 

decret . du 16 jJlillet 1935 majoTan!,!e taux de l~amende à. 

consigner lor~ du pourvoi. ,en 'c:is,s,,!~!<}ni .. , . "_.f, 


'...~ 

ARRETE: " 

ARl'ICLEPREMIE~, :":"'Est, prorrluigué dans le terri­
toire du Togo le décret du' 9 mai 19.36 relatif àla 'l,; 
majoration dans. le rès"sort de la cour d'appel de l'Afrt-.. 
que occidentale, française' du tau,!, de l'am~nde à consi­
gner lors des pourvois en cassation pU' sur annulation 
et. instituant une amende de fol. appeL . . 

. ART.• 2. - Le présént àrrêt~ sera enregistré, corn· 

rtmniqué et pub,lié partout où. besoin 'sera,_ '. 


Porto-Novo,. le 12 juin 1936, 
BOÛ~t:llNE. 

~~~-~ 

RAPPORT 
Au Président de. la RépabliqaePrallyalse., 

. Patis, le9 mai. 1936, ,.... .' . 

MONSIEUR LE PRtSIDENT,' 	 . ­

Un décret-loi en date du 16· juillet 19~5', a majoré· 

au profit de l'Etat le, ~aux de l'amende: à consigner 

lors du pourvoi en cassation. .' 


Ce texte, dont l'utilité ne saurait faire. de doute'.' 

dans le ressort de 'là oour d'appel de l'Afrique od:i­

dentale française, s'appl,ique exclusivemènt à: la métro­
~k '.' : . ..... 

Il nous est appani n~cessaire de coml?ler' cette là­
cune et d'adapter ces dispositions à l'Afri<iuéocciden •. ' 

,tale. française .ainsi qu'au territoire sous mandat du 
. Togo en' tenant compte de leurs législati~risparticu.

lières. . . ..... " . . 

Tel est l'objèt du présent proJcl de décret que nous· 


avons l'honneur de soumeilie à 'votre baute sanction. 

Nous vous prions d'agréer,- monsieur Je Président, 


l'hommage de notre profond respect. '. : '. 


Le ministre des. Colonies,' 
Jaéques STERN. 

LI; ministre des jinancfis, garde des s~ea~)(, .. 
ministre de la )aitiCff parinUrim, . 

Marcel.RÉGNIER. 

LE PRl!slDENT DE LA RÉPUBLlQUr:FRANÇAISE, 

Vu l'article 18 dlf sénàlus·consulte dU'3 mai 1854: 

;J 


Vu l'article 4du décreldu 1<' décembre 1858; 

Vu le âécret du 16 novembre 1924 réorgànisanl la justice 


française en Atrique occidentale "française j .. > • 


Vu.le décret du 25 juillet 1914 orgànisant la procédure' des' 

recours 1.. en annulation devant ta cour, 'd'appel de 'l'Afrique 

ocCidentale française; . " , ' , '", . . . .. ' 


" Vu le mandat sur le, Togo, confié à la France par le. conscll 

de la Société des nations en exéculion de l'article 22 du lraité 

de Versailles du 28 juin 1919; .. .' .' . 

; Vu l~ dftcrei du 22 mai 1924 fixant 'la 'légiSlation applicable 


au terrItOire du Togo;' '\,: . , ., .. 

. Vil le décret-loi du 16. jull1et ·1935 m'I"orant aù profit' de 


l'Etat le 'taux de l'amende" à· consigner ors du pourvoi .en 

ca,ssatiofij 	 . '.., .. \. <. '- ' 

Sur le rapport du ministre des '-colonieS et'du garde' de. , 
sceauxt minis~re de 1~ justicej· .. '. 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 1er du décret dul(i 


juUlet 193;; maj,?rant, au profit de l'E~a1. le taux, de' 

l'ame.nde a. consIgner, lors du.pourvol en, casSlltion, 


i 
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, .,"" - -. ,.'. -' -: \ . 
est ap'plicable aux pourvoisfonrtés contre les' décisions 
rendues dàns le ressort de la 'cour, d'àppel de l'Afri­

", que oçcidentale, française: ' 

':ART. '2. ~ L~taux~isamendèsprévuesà l'article 
16 du décret du 25jllillet 19)4 organisant la procé­
dure de reèOtirSen ànnulàtion devant la 'cour ,(j'appel 
de l'Afrique <lccidentale françàise est porté, respective­

: Inent, à 100frs~et 200 frs.; s:ms décÎl!1es, ' , 

Ain: 3 . ..,... Vappel,porté devant la çour d'àppèl de 
l'Afriqu.e occidentale française, donnera li~u à la cçmsj.­
gnationpréalable,' au -greffe de'la cour' d'appel, d'une 
amendê dé 150 frs" sans décimes; )'appelant qui suc­

, combera sera, éondalnné ,à la confinnation' de cette 
amêndéquÎ devra êt,re versée au tréSOr.. 

ART. 4.~ ie ministre des colonies eUe garde des 
, , 'sceaux, ministre de 'la justice sont ,chargés, chacun .en 

, ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret 
,qui Sera publié au ,journal officiel de la République 
française ainsi qu'au 'journal officiel de l'Afrique occi­
dentale française et" ,du Togo et inséré au bulletin 
officiel du ministère.. des colonies. .. 

, 'Fait à Paris, lé 9 mai.1936. 

ALBERT, LEBRUN. 

, Par ie Président de la Répjlblique : 

Le ministre des" colonies, 
Jacq~es STE~. 

Le'ministre:des finances, garde des sceàux, 
ministre d~ la ;ustice par intérim; 

Marcel RÉGNIER. 

Renibour~~.~ent .anticipé des dettes 
"" ....... 


• ARRETE 	N0 227 promulguantdatis le teuUoife' dl{ 
Togo /edécret du 9 niai 1936 fixant les modalités 
d'application dit dtèret du Il aollt 1935 aatorisant. 
datis ,les 'é%nies, protectorats et territoires sous 

'mandat 'relevant 'du -ministère des colonies, le rem­
boursement a)iticipé des dettes. , 	 ' 

, ,:LE GOUVEiU'l'EUR, DES COLONIES, 
. ·OF:fICIER.' DE. LA Lf!OÎON· n'HONNEUR, 

,COMMISSAIRE 'DE LA RÉPUBLIQUE,
" ' ". ' ­

'Vu ledécrel' .iu23, mars 1921 déterminant les attributions 
, ,et les ,pOuvoirs dù 'Commissaire lie la République au Togo; 

Vu' ie d<lcnit dl!' 23, novenibre 193{ portant réduCtion des' 
dépenSes administratives Qù Togo; , 

Vu lé ,décret du, S,'août tiJ35 ',rendant applicable, aux colo­
nies:, protectorats ~. ~.rritoires sous mandat relevant du. minis~ 
tère des" colonie~Iè décret dû lô juillet 1935 autorisant: le 

, remBoursement anticipé des, é1ettes', et l'arrêté 376 du 21 abQt 
1935 le promulg'uant;", 

Vu le 'décret d" 9,' m'ai 1936. fixant les modalités d'applica­
tion i:lu décret Précité; , 

'ARRETE: 

ARTICL~,PREMt~R:; J;:st proinulgué dan~ le, ter1'Î­
toiredu 'Togn le'décret du. 9: m,ai 1936 .fixant les 
mo?alités d:application .du décret, du ,8 àoût 19?5.au­
'tonsan! dans, les colome~; protectorats et temtOlres 
sous,manœt relevant diI ministère' des colonies le 
r~mboursement anticlpédes dettes. 

î "\" 

", 'ART., 2; '~Le, présent arrêté sera enregistré, 'com- ' 
mtiniqué et publié partout où 'beSoin sera. ' \ 

PQrto-Novo, le 12 juin'1936. , ' ' 

BOURGINE. 

, i.E PRÉSIDEm DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, ' .' ' ­
Sur' le rapport ·dù ministre des colonies i 
Vu le 'sén.lus.consulte du 3 mai 1S54, ern;embÎe les teKlès 

qill l'ont modifié et çoinplété; " 
, Vu la loi du Siuin 1935 autorisant le gouvernement'à pren- ' 
dr. par décrets toures dispositions ayant force de 101 pour
défendre le franc; ',' .. , ' , ' : 

Vu le d~cret dh.'16 iuillet1935 fixant les modalités suivant 
lesquelles ;;erom'fixées les, mesures de défense ,dll, hanc dan~ 
les. eolonies,- protectorats et territoir.es sous mandat relevant 
du mmistère des colonies; , . , 

Vu le déciet du 16 juillet 1935 autorisant; dans 'lamétro­
pole, le remhourseme~t ~ndclpé des dettes; . 

Vu le décret' du 8 août 1935 rendant le précédent' décret 
appJtcable dans les colonies,. protectorats et territoires ~uS' 
mandat relevant du ministère des colQnies; . ' " , 
, Vu le décret du 30 octobre '1935 'complétant le décret du; 
16 juillet, 1935; autorisant dans la métropole, te rembourse­

. ment ~nticipe des dettes i 

DECRETE,: ' 
AIlT!GeE PIlEMIER. ,~' Dans' les colonies, ptoteetorats' 

et territoires seus mandat relevant du nllnistère des, 
coloniès, le remboursemènt 'anticipé des dettes prévu 
par le décret du 8 aollt 1935 qui a ,rendu applicable " 
dans nos possessions d'outre-mer le décret du 16 juil-, " 
let 1935 pris en cetlematière pour la 'métropole, peut, , 
,à tQute époque, être effectué sous condition d'un préa- " 
viS de quatre semaines au moins, La dutée du préavis, 
sera toutefois ceUe qui est fixée au contrat lorsque ce 
dernier aura stipulé" en cas de remboursement al)ti-' 
cipé, tin préavis' d'un'e durée inférieUre. " 

Le préavis ,est porté à la connaissance du, créancier, 
dans les formes prévues par ,le contrat ou,' à défaut, 
par une lettre'recommandée aveç avis'de réception. Si, 
le contrat ne comporte pas dé clause de rembourse-, 
ment anticipé et s'il s'agit d'une dette représentée 'par 

, des valeurs mobilières, le préavis est donné par une 

insertion au journal officiel de la, colonie, du protec­

torat ou du territoire sous mandat intéressé. '" 


L'intérétstipulé cesse dé ,courir il partir de la date 
fixée pour le remboursement 'anticipé; les intérêts 
courus jusqu'à cette 'daté sont payés en méme temps 
que le principal. '" ' , , ' 

En ce ,qui concerne les prêts non représentés, 'par 
des valeurs mobilières, tout remboursement partiel.ite" 
pourra être inférieur à 25 p. 100 du capital ..emprmité. ' 

, " 

ART. 2. - Si le contrat d'un prêt non représenté par 
,des 'valeurs mobilières a prém qu'en cas deremb9,urse­
ment'anticipé le débiteur est tenu de verser une.indemc , 
nUé, celle-ci ne doit pas dépasser ,3 p, 100 du capital 
remboursé par anticipttion. . 

ART. 3. ~ Sous réserve des dispo;itions desartioles: 
préc~dents,' lesremhoursements anticipés, en appllca' 
tion du décret du 8 août 1935,de deites civileS, {lU 

'1 commerciales représentées par:des valeurs mobilières', 
" comportant o,u non des lots, sont effectués"dan~.Jes 

conditions prévues aux contrats de prêts pour les rem; 
bou~sements anticipés .ou, si,les contrats ne comportent, 
pas de tels relnboursements, dans les,co,nditions pi,é-, 
vues pour les 'remboursements à tenne normal. ' 

Toutefois, encas de ..remboursCfiIent partiel' :effec­
tué, autrement, qué' plar 'racl;tats eu" bOurse, les titres 
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à rembourser seront obligatoirement désignéSc:parvoie 
de tirage au sort et la liste 'des titres sortis .au tiràge '1 
sera portée a la connaissance des intéres.sés au moins. 

· quàtre.semaines avant la datè fixée pour Je rembourse· 
"inènt sùivant les modes de .publicité prévus p~r le con· 

., .. 	traI de prêt ou, à défaut de telles' dispositions, par 
\rôie ,d'insertion au journal Officiel de la colonie, du 
protectoraf.(lu du territoire sous ma~dat hitéressé: 

, Ain. 4.' si les obligations: ou l:ionsbénéficient de 
la garantie de .l'Etat, d'un dép~rteri1ent, d'une commù· 
rie, d'un étab,i~sement pùblic, dlune colonie, d'un .. pays 
de protectorat ou . sous mandat, la date 'et . les. condi­
tions ,aes remboursements 'anticipés .devront 'être ap­

· prouvées. par le ou les garants avant la publication du 
préavis qui devra faire mention que cefte· approbation 
a.. été'· ohtenue.·' '. 

: . ART. 5. - Les dispositions de l'article 1er dttpré­
serit décret ne s'appliquent pas aux rentes, obligations 

'. , et bons faisant ,partie de la dette d~ l'.Etat. 

Ain.. 6..'...;. Li! ministre des colonies est chargé de 
l;éxécution du présent décret~, .' , ' . . 	 . . 

,Fait à Paris,.!e 9 mai 1936. 

ALBERT LEBRUN: 

,. Pai' le. Président de. la. République: 
Le ministre des colonies, 

. Jacques STERN. . 

~ccQrd c.omtnercial 

·ARRETE No 228 plom.ulguont daM le territoire du 
.. . Togo le décret du 11 mai 1936 'relatif à l'accord 

commercial conclu entre laR.épubUque française et 
les IStats-V ms. d'Amérique le 6 mai 1936. . 

I,.E GOUVERNEUR DES 'COL()NIES, 
OfnCIE~ DE "LA LtolON D'HONNEÜR, "" 

'CoMMISSAIRE .DE LA RÉPUBLIQUE. 

VU.. le décrë! dp 23 mars 1921 déterminant· les attributions . 
.. et les pouvoirs du ,Commissaire de .la République au Togo; . 

Vu le décret du' 23 novembre 1934 portant réduotion d~ 
<lépénses administratives du Togo; , ' 

· . 
ARRETE: 

' .. ARTICLE PREMIER.. Est promulgué daris le terri· 
toire du Togo le· décret du 11 mai 1936 approuvant 
l'adord commercial, -conclu à Washington le ornai 
.1936, entre la République française et les Etats·Unis 

_ ,d'Amérique. '.
'. ' 

.. ' ARL2.· - "Le présenfafrêté sera enregistré, com· 
·.muniqué et publié parlout .. où' bes()in sera, ' 

.. Porto-Novo, le 12 juin 1936., 

BOURGINE. 

(Voir le .texte de ia convention au J. O. de la Répu- '.. 
blil;juefrançaise, du 13 mai 1936, pageS. 494; à 4958). .. 

\."' . ;' .. ' .' . 
1':ngaiement· de dépenses, sur fonds d'empn'!t· 

.ARRETE No 235 pr~l,IU1lgtuint au Tdgo, le décret du ' 
.2 mai 1936 porfam IJ.uiorMÛ)1t d'ouvertl.f;}'e de {ra,. 
'(l'au.x ~tii'eNgagement de dépin.ses su",' leS fontiS 

,.·,d'empru/ddu...Togo..., _. 

, 
!. 

• 	 .. 


. . LE ,GouVERNE~ D~S .cOLONIES, 
.oFf1ClfR DE It,..\. ~EOION· D'HONNEuR, 

'CQMMtSSAI.RE, DÉ· l,.A· RtPUBUQUE, 
Vu. iè décret du 23 mars 1921' déter;";n.nt le.s";.fuibutions . 

et lesp.ouvoi'" du Commissaire de ,la République aU Togo; 
Vu, le décret du 23,. novembr~ ,1934 portant réduction. des 

dépens'es adminîstrative.~ d~ Togo; ". -. "'""' ..'.' .' 
. Vu le décret du 2' mai 1936 porlani autorisation d'ouve~r. 

de trayailX et d'engagement, de: dêpenses' sur· les Jonds ·cl'ent':. 
prunt du Togo; , 	 .'. 

ARRETE: 
"ARTlCLE PJlEMIÉR. -,- Est p~orn~lgué dans Ie·ter~. 
toi",. du Togo placé Sous le mandat· de' la France, te 
décret du 2 mai. 1936 portant autorisation' d'ouverture 
de tr~vaux et d'engagement de <lépenses sur ks fOnds 
d'emprunt du Togo. . , 

~T. ,2 .. - Le. présent arr~té se~enregistré, COl!l­
mUnIque et publie' partout ou beSOIn sera. :" 

PortocNovo; !e,20, juin.'1936_ ' 
, , BOURGINE. 

RAPPORT 

Au Président de. la RéplibUque Fran.çaise, 


Paris, le 2 mai 19:>6. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT," " 
La loi du 22 février 19:31 a . autorisé le commissariat 

de la République française a1.\ Tog~ à. contracter un 
emprunt de 65 millions de f.ran<;s, auquèls'ajoute une 
somme de 8 millions affectée; par p~iorlté, à l'a pro­
tectionsanitaire démographiq*.Cefte' sommêde 65­
millions de francs est destinée à finallcer,ooncurrem- . 
ment avec d'autres ressources, \ le prolongement du 
chemin de fei central togolaIs. ; , 

Les dotations sur fonds" d'emprunt des rubriques 
Visées par la loi d'emprunt au titre" travauX publics» . 
sont les suivantes: . ' '. . , , . . 

Chemin de fer central togolais......;... Prolongemerit . 
entre .Atakpamé et Sokodé .. ,'. . "HO.QOO.IlOO' 

A déduire: les reSSOUFces autres q1.\c ,.,. 
. l'emprunt, . •.•. /45:iJmJ.Oo()_ 

Reste sur l'emprunt • . ~ ,.' '65:000.000 
Le Commissaire dé la République aù T()gopropose 

.jENGAGE"ENTS' DEMANi:>ËS1Il 
ENUMERATlON DES TRAVAUX , SU~ aulle. l'U8amn 1 

l ' 
Sin' londi d'Impnlul 

qlll 
"1tmptcn. 

i Prolongement du chemin de fe francs: fran-cs~ 

aujourd'hui d'autoriser les tra'v~ux ci-après: ' 

. centra] togolais! " 
a) Travaux d:infrastructure: 

. ~ et de su"perstructut~, de lai 
. pr.emière section du' kilo-!: 
, mè.tre 0 à 67.50Q, ••••• ', 'i 
h) Travaux d~infrastructure' 

, et de superstructure, <;lu 1d­'l < lomètre 67.500 à. 113.. ;': . 
',C). Contre-valeur dti- ,ma~ér.iel 

utilisé sur prestations: •• " .­
, . Totai.......... ,1"--:-.---,.--I-,-f':::2."'47:':6;"'3:':S6=-=1c:.2"1 


;--'iiii ..... . 

Les dépenS'esdol\t l'engagement a étéprécédt;lI!ment 
autorisé au. titre' des. travaux·, publics par les décrets 
des 2,5 juin ·1931, 19 octobre; .25. décembre 1932 et 
15. décembre 1933.se·,ré.sum.ent comme suit :,.' 

. 3.734.51430 

2,660.248 62 

6.081.6~ 20 
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". 

DÉS~GNATlO.N DES RUBRIQUES DE L'EMPRUNT 

. . 

, 
Prolongement du ~hemin de f~r ce'Dtral togolais entre 

les. kilomètres 0 et 113.- Travaux d'infrastructure et 
de superstructure. . 

. TOTAL 
. 

SUR 
FONDS O'BMPRur.I'T 

. francs 

65.000.000 

65.000.000 

. 

. . .- ..ENGAGEMENTS." 
SUR 

TOTAUXAUTRES RESSOURCES 
QUE L'EMPRUNT 

francs francs 

, 32.523.61388 97.523.613 

32.523.613 88 97.523.613 
Il 

Si l'on ajoute aux engagements déjà autorisés le montant des dépenses. visées au nouveau projet ci­
annexé, oh' trouve: 

.,.. ENGAGEMENTS 
SUR AUTRES:SUR FONDS D'EMPRUNTDÉSIGNATlON. 

RESSOURCES QUB L'EMPRUNT 

. TotauxDéjà autorisés Proposés Totaux Déjà autorisés Proposés 

francs frapesfrancs francs francs francs 
Prolongement,du chemin de f~r 


central togolais entre les·kHoc 
 . - 1 

,1:' mètres 0 et 113 - ,Travaux 
d'infrastrt:J:cture ·et de sùper~ 

- 45.000.00065.000.000 65.000.000 : 32.523.613 12.476.386. stl'uct~re 

L 
, 88 12 

.:...TOTAL. 65.000.000 12.476.386 45.000.000 
88 

65.000.000 32.523.613. 

12 

,. 

J'ai approuvé ·l'ensemble du projet de .constriiction I~ 
de la voie ferrée du central togolais. ~ 

.Le inontant des' engagements déjà autorisés· sur. 
fonds d'emprunt par I~s décrets précédents et ceux 

. autorisés par· le présent' décret est égal au ·montant 
dé J'emprunt fixé par la loi du 22 février 1931. 

Les engàgemènts de dépenses sur autres ressources 

que l'emprunt, dont le. total est égal à: celui fixé. 

dans la.-toi d'emprunt, comprennent: 


a/Une contribution au. budget local de 12.948.180 
francs 99; . 

il). La valeur du matériel· .acquis au titre des presta­
. tions allemandes jusqu'à concurrence de 32.051.819 
francs 01. . , 

Ces sommes sont inscrites en recettes au budget 
spécial de l'emprunt. 

Le payement du matériel d,e prestations en nàture 
est assuré par le budget local au moyen d'annuités. 

L'intervention du décret faisant l'objet du présent 

rapport satisfaisant aux prescriptions de la loi du 22 

février 1931, j'ai l'honneur, après avoir pris l'avis du 

ministre des finances, de vouS prier de bien vouloir· 

revêtir· le projet de décret ci-joint de votre signature.· 


Je vous prie d'agréer) monsieur le Président, l'hom­
1t\age de monpiofond respect. 


Le président du conseil, ministre de l'intérieur,! 
ministre des colonies; pq" intérim, 
. Albert SARRAUT.. . 

LE PRÉSIDENT DE LA RtPUBLIQU!': FRANÇAISE, 
VU Jil loi -du "22 février ,193"1 autorisant les gouve~nem~nts 


généraux de l'Afrique occidentale française, de l'Indochine et 

de -MadagascarJ_l~s c.omm~ssariats ç:le la République française· 

au Togo ·et a:u~ Cameroun à contracter des emprunts fonnant 

un -ensemble de 3.900 millions de fran"cs; . _ 


Vu ·les décrets des ·j8 ~vril 193i, 2 août i932 et 1er octobre 

1933, modifie ·.par le décret du 29 juillet 1934, autori..nt, 

pour le commissariaf p.e ·_la", ~epubIique franç~i.se au Toge:>, la. 


réalisation .des trois tranches d'emprunt fixées respectivement 
'à 27 "millions, 38 milIions et 7.200.000 francs j 

Vu· le "décret du 8 mai 1931 instituant un budget spécial 
des grands"ltravaux et dépen~es sanitai~~s sur fonds d'emprunt; 

Vu les décrets des 25 juin 1931, 19 octobre et 25 décembre 
1932 et 15 décembre 1933 portant autorisation d'ouv:erture de 
travaux. et d'eng~gement de dépenses sur fonds d'emprunt; 

Considérant ll.ti~ les projets définitits des travaux énumérés 
·à l'article 1er cl-après ont été, ainsi que le plan des mesures 
sanitaires démographiques, approuvés par le ministre· des 
colonies; , 

Sur la proposition du Commissaire de la République Han­
çaise au Togo; . 

Après avis du ministre des finances; , 
Sur le rapport du ministre des colonies; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER.•_. Sont autorisés, au titre du 

programme de grands travaux fIxé par la loi du 22 
février 1931, les travaux suivants ainsi que l'engage-: 
ment de dépenses, jusqu'à concurrence des sommes 
ci-après désignées : ' AUTORl~ENGAGElllENTS 

ÉNUMÉRATION DES TRAVAUX.. _. SU~ aulrn ma;;;;;;: Il 
Sur fDnds d'emprUbL que I·empr~nl. 

1l 
Prolongement du central to·go­

1 lais: 

! a} Travaux d'infrastructure 
1 et" de superstructure de la 

première section du· kilo­
mètre 0 à 67.500 

h}. Travaux d'infrast~uct~re 

et de. superstructure du 
·kiiom.tre 67.500 à 113 

1. ~/ Contre-valeur du matériel 

ILtiliSé sur. pres~:~::s. : 

. 3.734.514 30 

- 2.660.248 62 ·11 

I-----,-I-
t
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ART. 2. ~ Le· ministre des colonies est chargé de 
. l'exécution du présent 'décret, qui sera publié au jour.' . 
nal officiel de la' République française et au journal . 
Officiel du territoire sous mandat du Togo et inséré. 

. au bulletin officiel du niinistère des colonies. 

Fait à Paris, le 2 mai 1936. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le président de la République: 
Le président da consèil, ,ninistrede l'inÛrieur; 


ministre des colonies i par i1itérim,. 

Albert SARRAUT 

Taxe de change 

ARRETE No 236 promulguant- au Togo le décret du 
· 2 mai 1936 modifiant le taux de la taxe de change 

à percevoir sur les transferts de fonds effectués de 
France' dans les colonies' de l'Afrique occidentale 
française, de l'Afrique équatoriale française et dans 
les territoires du 'Togo et du Cameroun. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA UGION D'HONNEUR! 

: COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
· Vu le 'décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions

et les' pouvoirs. du Commissaire de la République au 'Togo; 
· Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo j 
Vu le décret du 2 mal 1936 modifiant le taux de la ·taxe 

de. change à· percevoir sur les hansferts de fonds effectués 
ce France dans l~s. colonies de-!' Afrique occidentale française:. 
de l'Afrique équatoriale française et dans les territoires du 
Togo et d~ -Cameroun~ : 

ARRETE.: . 
\ r~ 

AR,ICLE PREMIER. c-. Est IJromulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le inandat de la France, le 
décret du 2 mai 1936 modifiant le taux de la taxe de 
change à percevoir sur les transferts "de fonds effec­
tués de France dans les colonies d~ l'Afrique occiden" 
tale fram;aise, de l'Afrique équatoriale. française et 
dans les. territoires du Togo et du Cameroun. . 

ART.. 2. -' Le présent arrêté sera .enregistré, com­
'muniqué et publié partout où. besoin sera. 

Porto-Novo, le 20 juin 1936. 
BOURGINE.· 

LES MINISTRES DES COLONIES ET DES FINANCES 
VU le décret du' 8 août 1935, portant approbation des arti­

cles 2 et 3 tle la conventi.on du _26 juillet 1934 entre l'Etat _et 
la banque de l'Attique occidentale; . 

Vu' l'arrêté interministériel du 3 septembre 1935, portant 
.fixation de la taxe de change à p'ercevoir sur les transterts de 
fonds effectués de France dans les colonies -de l'Afrique 
.occidentale française,. de l'Atrique équatoriale françai~e dans 
les territoires du Cameroun et du Togo; . 
, Vu 'l'arrêté interministériel 'du 26 décembre 1935, modifiant 
pour l'Atrique occidentale trançaise et le TOgo; l'arrêté du 
3 septe~.bre 1935 susvisë; '. " '. 

ARRETENT: 

ARTICLE UNIQUE. - Le taux de la taxe additionnelle 
de change àpercevoir sur les transferts de fonds effec­
tués de France suries colonies de l'Afrique ocdden­
tale française, de l'Afrique 'équatoriale 'française, sur 
les territoires sous mandat du Togo et du Cameroun, 
et qui est obligatoirement appliquée aux mandats pos­
taux ou télégraphiques, ainsi. .qu'aux versements et 
virements' aux comptes de chèques. postaux émis dans 

" le' sens France-Afrique occidentale française, Afrique 
équatoriale française, Togo et 'Cameroun; e~t ramené 
à .10centimes p. 100 à compter de la publication du 

'présent arrêté au journal officiel. de la République 
française. . 

Fait à Paris, le 2 mai 1936. 

.Le président. du conseil, ministre de l'intérieuri' 
ministre des colonies, par intérim, '. 

Albert SARRAUT. . 
Le ministre des financ~s, 

Marcel RÉGNIER. . 

Service des ·travaux pubUc.~, . 

ARRETE No 237 promulguant au Togo le décret dit 
9. mal 1936 porüuit organisation générale des se~- . 
vices des travaux publics el des' mines des colo.nies 
et statut da, personnel. \, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LËGlqN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,. 
VU 'le décret du 23 ,ma~s 1921 'déterminant l~s attributions 

et les pouvoirs ,du- Commissaire -de -la République au Togo'; 
Vu le décret du" 23 novembre 1934 portant réduction deS 

dép'enses administratives du Togo; . . 
Vu le décret du .9 mai 1936 portant orga~isation générale 

des services des travaux publics et· des mines des côlonies 
et ,stltut du personnel; 

ARRETE: 
, ARTICLE PREMIER.. - Est promulgué dans le terri ­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret au' 9 mai 1936 portant organisation générale 

. des services des travaux publics' et des min,es, des' 
colonies et statut du personnel. " . 

ART. ;2. - Le présent arrêté sera enregistré, c,6m: 

muniqué et publié partout où besoin. sera. 


Porto,Novo, le 20 juin 1:936: 
BOURGIN't;:. 

-------,-­

RAPPORT:, 
Au Président de la République Françoise" 

Paris; .le .9 mai 1.936, 
MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Le personnel des traOvaux' publics et d.es mines des 

colonies est actuellement· régi par un 'décret du'5' août 

1910 qui a .reçu' de nQ,mbreuses modifications" et qui 

mérite une refonte complète. . . 


Le perspnnel des travaux' publics et des' mines, ·en 

service en Indochine, est régi par. dés décrets en' date 

des 16 décembre 1915 et 9 février 1916. . 


En vue de poursiuivrd'œuvre de réforme adm.inistra­
tive d~ l'Etat et de diminuer les- dépenses de p'erson­ :'1,
nel, un projet de décret a été établi; abrogeant les 
décrets ci-dessus et s'étendant à ,toutes les colonies', ce 
qui permettrait d'olitiliser de la. meilleure façon l'expé­
rience et la compétence du ·personnel des travaux pu' 
blics des colonies. . . . . . . '.' 

. Les conditions de recrutement et d'avancement ont 
reçu de profondes modifications qui doivent permettre 
Une sélection rigemeuse <le ce personnel. 

J'ai l'honneur, en' conséquence,. de soumettre ce pro­

jet de dé'cret à votre. haute sanction. 


. Je . vous prie d'agréer, :monsieur,le Président, l'home 

mage .de .. mon profond respect, . . . . . .: 


.Le .ministre des colonies, 
'Jacques' STERN,.. ' . 

----~ 
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LE PRÉSIDENT DE LA RtPUBLIQUE FRANÇAISE, 

VU le sénatus·consulte du 3 mai 1854; 
'vu la loi du 20 inarS. 1894 portant créatiàn du ministère, 

des colonies:. 
Vu le'décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde 

et l~s aUocatio",Ill? accessoires çlu personnel .colonial et les textes 
qUi Pont m9dtfié; 1 : , 

Vu le décret du>3 juillet 1897 conéernant les indemnités de 
routes et de séjour et les passages des officiers, fonctionnai .. 
res et agents civi1$' et ,militaires des services coloniaux ou 
res et agents cÎvils è!" militaires des services coloniaux ou' 10" 
ca.ux et les textes modifi!=atifs et compIénrenfaires subséquents; 

Vu la loi du 13 avril 1900; , ' , 
. Vu la 'loi de finances du' 22 avril 1905 et nolamment l'arti­
cle 65; , 

Vu . l'article 33 <le la loi du 30 décembre 1913; 
Vu la loi du 14 avril 1924 portant réforme du <égime des 

pensions dvnes et miUtaites, et les tl:!xtes modificatifs oU 
complémentaires subséquents; . . 

. Vu le décret du 1er novembre 1928 portant création de la 
caîSse intercoloniale des retraites et les textes modificatifs 
~upséquents; . , . '. . ' . 

Vu le décret du 5, août 1910' portant rénrganisalion du 
personnel des travaux publics et des -mineS des colonies, a~tres 
que l'Indochine et les texteS modific.lits ou complémentaire.
subséquents; . .' . ' " 

'Vu le décret du 16 ,décembre 1915 réglant la situation de. 
fonctionnaires du mimstère des, travaux publics mis à la' dis~ 
position d4 min-Isfre des colonies pour: servir en Indochine; 
, Vu le décret du 9 février 1916 relalit au persomiel des tra­
vaux' publics pe .l'Indochine; , , ' 

Vu le décret du 27 septembre 1930 fixant le statut du pér­
sonnel des agents du cadre de l'inspection générale des tra­
.vaux ,publics deS, colonies; , . 

Vu le décret du 19 juin 1931 fiXant les traitements de pré­
sence du personneLdes travaux,publics et des mines des colonies; 

Vu lç décrel du 30 octobre 1935; . 
Sur Je ra'pport du ministre des colonies; 

. ,DECRETE : 
ARTICLE PIlEMIER.: -' J-e présent décret règle l'orga­

nisation générale des services des travaux publics et 
'des mines relevant du ministère des tolonies et fixe 

le statut du personnel de ces services. .' 
Il est applicable à toutes les colonies, pays ile pro­

·tecoorat' et territoires sous mandat 'relevant du minis­
tère des-colo9ies. Un décret pris après avis du ministre 
des travaux publics fixera la date et les conditions 
èle son' application à l'Indochine. 

TITRE PREMIER 

ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DES SERVICES 


ART. 2. - L'organisation locale et le fonctionnement 
des servièes des travaux publics et des mines ainsi que 

,.des serviees permanents qui y sont rattachés (bâti­
ments civils; !;ervices des chemins de fer, ports et rades, 
services des transports fluviaux'ou automobiles, etc.) 
Sont réglés par arrêtés locaux soumis à l'approbation 
préalable du ministre dés colonies. Ces arrêtés spéci­
fient les emplois qui . doivent, en principe,' être tenus' 
par les fonctionnaires du cadre général. 

li en' est de même pour res services spéciaux qui 
peuvent y être ~ventuellement rattachés OU annexés 
(av,ation civilè, protectioll météorologique,.etc.) et les 
services, temporaires qui peuvent être créés pour l'exé­
cution des. grands trllvaux pt'lblics. 

. ART; 3: - La" marche de' J'ensemble de ces services 
est assurée par des fonctionnaires et agellts apparte­
nant aux catégories suivantes .; , , • 

Cadre général des travallx publics et des mines des 
ro~~ '. '" 

Cadre local des tiavaul(, publics et des mines propre . 
à chaque colonie. ',' '.. . 

Cadres spéciaux nécessaires pour le fonctionnement: 
des services ràttaèhés. " 

Personnel contractuel. 

PLACÉ SOÙS LE MANOAT DE LA J'RANCE . 30'7 

ART. 4" - Dans chaque, gouvernement 'général ou 

colonie le service des travaux publics et celui des mi­

nes sont placés sous l'autorité. d'un' chef de service 


, relevant' du gouverneur général ou du gouverneur. Le . 

service des mines p.eut, toutefois, être placé sous l'au­
torité du chef du service des travaux publics. . 


Les empl,ois de chef de service des travaux publics 

ou des mines ne 'peuvent être tenus que par des fonc­
tionnaire du cadre général. , 


Les emplois de chef 'de service des serviCesperrna­

nents .....:. à l'exception des services spéciaux rattachés 

aux travaux publics - ou des services temporaires 

créés pour l'exécution des grands travaux publics sont 

tenus, . en ,principe, pàr des fonctionnaires du, cadre 

général. . 


Tout le personnel du 'service des travaux pilblics

de la colonie et des servÎces y rattachés, ou du service 

des mines, èst placé sous l'autorité du chef de service, 

sauf les agents rétribués exclusivement sur les budgets 

municipaux qui restent, toutefois, soumis au contrôle 

technique du chef de service. . . 


ART. 5. - Dans éhaque gouvernement général, le 

chef de service des travaux pulllics prend le titre soit 

de directeur général, soit d'inspecteur général. des 

travaux publics, suivant. les disp()sitions prises par 

décret pour chacun d'eux. . . 


Les fonctions. de directeur général ou d'inspecteur 

général ne peuvent être. remplies, à titre permanent, 

que par un ingénieur général ou un ingénieur en chef 

désigné par décret, sur le rapport du ministre des 

colonies, après avis du gouverneur généraL .. 


A la. Guadeloupe, la Martinique, la Réunion, au 
. Cameroun et à la Côte des Somalis, les fonctions de 

chef de service des travaux publics ne peuvent être 

remplies que par un fonctionnaire du grade d'ingénieur 

principal au moins, désigné par arrêté du ministre, 

après avis du gouverneur. , 


En outre, l'ensemble des services des travaux 'Pu­

blics et' des mines de la Martinique,' de la Guadeloupe 

,et de la' Guyane pourra être, s'il y a lieu, confié à un 

ingénieur en chef désigné par àrrêté du ministre. 

Dans .les autres colonies non'groupées, le chef du 
service des travaux publics est nommé par arrêté 'du 

. ministre, après avis du gouverneur. 
Dans, chaque colonie relevant d'un gouvernement 


général, le chef du service, des travaux publics est n.om­

'mé par arrêté du gouverneur gértéral, sur avis du dit'ec­

teur général ou de l'inspecteur général des travaux 

publics. 


ART. 6. Les fonctionnaires du,cadre général des, 

travaux Pllblics et des mines des colonies peuvent être 

affectés indifféremment suivant les· besoins aux diffé­

rents services permanents, temporaires ou spéCiaux, 

énumérés aux . articles précédents. 


Leur mise à la disposition d'une colonie est pronon­
" cée par arrêté ministériel, sauf les exceptions prévues " 

à l'article 5. 
. ART. 7. - Certains fonctionnaires du cadre général 


sont spécialisés au service des mines. , ' 

Cette spécialisation résulte de l'arrêté ministériel" 


qui prononce leur nomination ou· leur détachement 

dans le cadre général. Cet arrêté mentionne'« service 


,des l;l1ines » après le grade attribué à l'agent. 
Ces f,onctionrtaires concourent séparément pour l'a­

vancement. 
ART. 8, - Des arrêtés du, ,ministre. des col6nies 


fixent le 'l1ombre des emplois de chaque grade des 

fonctionnaires du cadre général et leur' répartition par 

colçnie, . . 




i 

1 

... a &:6! ..• 
JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU 1"000 l'LACÉ SOUS LE ,MANDAT.'flE LA' FRANCE 1" juillet 1936 

Le nombre des emplois comportant le grade d'ingé" 
nieur général des travaux publics des colonies est fixé 
à un par gouvernement général. . 

Le nombre des emplois, d'ingénieurs en cher ne peut 
dépassèr le tièrs du nombre des emplois des ingénieurs 
principaux. ' 

Les emplois de ces grad.es à l'inspection générale 
des travaux publics des colonies ne sont pas comptis 
dans cette pr<lportion. 

Compte tenu des effectifs du cadre général affectés 
à chaque co1Dnie, des 'arrêtés du gouverneur fixent le 
nombre des fonctionnaires et agents des cadres locaux 
et du personnel oontractuel de gradescorrespopdanf 
à ceux du' cadre général, attaché tant :au service des 
travaux publics et des mines qu'aux services spéciaux 
permanents et. aux services temporaires; , 

ART. 9. - Les cadres locaux sont. constitués ct orga­
nisés' par des arrêtés des ,gouverneurs IlO'Umis à l'ap­
probatiOn préalabfe du ministre des colonies. lis ne 
comportent que des grades inférieurs à celui d'ingé­
nieur adj9-Ïnt pour ce qui concerne les cadres locaux 
des travaux publics et, des mines. 

ART. 10. - Le personnel contractuel'est recruté par 
lé gouverneur, en principe pour des emplois, purement 
temporaires. Si les nécessités du service J'exigent et 
uniquement pour.du personnel spécialisé, les contrats 
~ourront exceptionnellement être d'une durée de cinq 
ans. En ce cas, ils sont communiqués au département 
avant engagement définîtif. Les contrats peuvent être 
renouvelés. 

TITRE Il 
COMPOSITION DU PERSONNEL DU CADRE GÉNÉRAL 

ART. 11. - Le personnel lIu cadre général 'des tra­
vaux publics et des mines des colonies comprend: 

Le personnel appartenant au' cadre. ' 
Le personnel détaché dans ce cadre. 

. 'ART. 12. - Les grades; classes ainsi que le classe­
ment au point de vue des passages et des déplacements 
du personnel du cadre général sont· 'fixés conformé­
ment au-iableau ci-âprès : 

,
GRADES CLASSES CA~tGO"iE41 

1ngénieu r général Hors classe 1n A 
1fe BIngénieur en chef Hors classe 


Ingénieur en cher 
 1" classe 1re, B . 
{rCl B 


Ingénieur principal. 

Ingénieur en eh~f .. 2' clas~e 

1re B1" classe 

Ingénieur principal. 
 '1~ B2e classe 

Jt, BIngénieurprinclpal. 34\ clàsse 
t re2e échelon B 

lngé~ieur prine. (4'classe) 1re B1« échelol) 

Ingénieur T. p, C.• 
 1rc classe 2- fa) 1 

Ingénieur T. P. C, . 2' classe 2' fa) 1 
3e classeIngénieur T. p, C.. 2' fa) 
4'" classe 2' fa)Ingénieur T. P.C•. 
1re classeIngénieur adjoint T. P. C. 2' 1 

Ingénieur adjoint T. P. C. 2'" classe 2' 

Ingénieur adjoint T. P. oC. 
 3e, elasse 2' 1 

Ingénieur adjointT. P. C. 2' 

Ingénieur adjoint T, P. C, Stagiaire 


4e classe 
2- 1 

...._.._.. : 

a) LesJngénfeurs T. P. C. de l r.e. 2e, 3e et 4e clas~e; bien: 
?ue compris à la deuxième catégorie, voyagent loujours en 1 

fe classe à llord des paquebots; çette laveur rie teur-con~ 

fère aucun droit aux autres avantages accordés aux oftj~, 


1ciers supérieurs Ou fonctionnaires assimilés (domesticité,: 
_ 
:bag.~e., etc.}. " . '~ 

ART. 13 . .-:. l.es soldes de présence et accessoires dé 

s,?,lde YcOmpris les prestations en ,nature GU persoMel 

du cadre gênéral des travaux publics et des mimis. des 

colonies pour les grades et classes' du t;lbleau ci-dessus 

sont ceux fixés par les textes en vigueur. .: 


ART. 14. - !-es officiers, officiers d'administration 

et sous.-officiers peuvent être.mis, après accord du mi­

nistre intéresse, à là disposition des services des tra­

vaux publics des colonies; leur solde est 'celle affé­
rente à"leur gradé d,ans l'armée.. " 


TITRE 1II 

RECRUTEMENT DU PEllSONNEL APPARTENANT AU 'CADRE ' 


'ART. 15. - P<lur être admis dans'le cailre général: 

les candidats'doivent justifier: . ,'" , 


10 - Qu'Us sont français ou naturalisés français­

depuis dix ans au moins; conformément aux disposi­

tions légales; , ,. , 


3

20 - Qu'ils. ont satisfait ,a la loi sur le rj!Ctutement 

de l'armée', ' , 


0 - Qulils jouissent· de leurs droits civils et politi~'

ques; < • • • 

4? - Qu'ils ont ,les aptitudes physiques néc~ssaires 

pour servir dans l~s colonies; éonstatées. dans' tes 

formes réglementa.ires et qu'ils ont subi la v1site ,d'un 

médecin phtisi<llogue; , _,' 


50 - Qu'ils sont âgés de moins de trente ans. Cette 

limite sera reculée d'autant d'années que les candidats 

comptent d'années de servit:es militaires ou de services. 

civils admissibles pour une. pension de rel,raitè dans 


'les cOilditionsprévueJl par le règlement d'administra­

tion publique du 1er novembre 1928. Toutefois, le 

bénéfice de ces dispositions ne pouira pènnettre à lin 

candidat d'entrer dans le cadre' s'il a dépassé' l'âge de 

quarante ans atl 1er janvier dè l'année en cQUrs. . 


Les' justifications ,aux 10, 20 '30 ci-dessus oont cohsi­

dérées comme déjà réalisées pour les fonctioimaires 

et agents pro~enant d'une autre, a~ministration. 


ART'. 16. -' Sauf les excepti<lns prévues aux arti­

cles 19 et 25 d-après les admissions dans le personnel 

appartenant aù cadre général n'ont lieu qu'au' grade 

d'ingénieur' adj<lint stagiaire ou à celui d'ingénieur 

adjoint de 4e classe. . . 


ART,. 17. - Les ingénieurs adjoints stagiaires sont 
recrutés: ' 


a) Au conoours direct; _, 

b} Sur titres, parmi les al).dens élèves titulaire,s. dti. 


diplôme d'ingénieur civil de l'école nationale des ponts 

et chaussées, des écoles ·natio.nales s1.!périeures des 

mi,nes de Paris et de 'Saint-Etienne, parmi lès 'quarante 

premiers sortis de l'-école centrale des arts et manufac­

tures, parmi' les quinze premiers sortis de l'école 

spéciale des travaux publiés, du bâtiment; et de J'jn­

, dustrie, munis du diplôme d'ingénieur des travaux. pu­
blics, parmi les cinq premiers, titulaires de 'l'option 
« Travau" publics» 'oortis de l1école centrale lyon­
naise et titulaires de la ,licence ès scjences; les, cinq 
premiers sortis de l'école d'ingénieurs de Marseille et 
parmi les cinq premiers Sortis de l'école technique 
des mines d'Alès OU de' Douai qui depuis l'obtention 
de l.eur diplôme ont a.ccompli une durée de services 
minimUIIl ,de, deux ans dans les, exploitations minières. 
"Les admiss~ons en qualité.d'ingé;lÎeur adjoint sta­
giaire'; sont, proriçmcées par le ministre. ; . _ 

ART: 18. Les ingénieurs adjoints stagiaire~ sont 
astreints à un stage à compter dé leur débarquement ., 
dans la cok>nie de un: an au moins, de trois ans au 
plus en cette qualité durant laquelle ils ne font pas 
partie définitivement du cadre. 
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A 	l~expiration de cette période. de stage ils sont, . administration~ publiques, départementales QU èommu, 

ou bien portés au jableau prévu à l'article 29 en vue . , nal"s (Service vicinal, génie rural, ville ,de Paris, etc.)" 
<le leur nomination défînitive, ou bie!) licenciés. Ils dont tes services CQnduisent à ,pension, ,sous' èondition 
peuvent être, également, licenciés à toute époque 'du d'accord entre leur administration d'origine et la caisse 
stage Pour insuffisance' professionnelle. Ils ne peu-­ intercoloiliale des retraites pour le maintien de leurs 
v~nt obtenir le passage de . leur famille pour se tendre' dr.oits antérieurs et la répartition des charges de la 

pension. _ . " ,. ,<lans br colonie. sous réserve des conditions réglemen­
taires qu'après avoir été portés au tableau en vue de Ces candidats devront .être âgés de trente ans aU 
leur nomination défihitive.., ' moins et oompter au moins six ans de services dans 

Leur inscription à ce tableau - ne peut intervenir ces cadres." 

que sur laproposltion du chef de la coJ.onie, après avis 
 Les agents classés à la' suite de ce COnCOurs sont 
motivé d'une commission' nommée par celui-ci. Outre inscrits,dans l'ordte établi par le jury du concours 
le chef du service des travaux publics ou des mines et à ,compter de la dat,e du'procè,s-verbal de clôture 
de la colonie et un dél~gué du directeur du personnel, des tràvaux de ce jury, au tableau prévu à l'article 29, 
cette commi~sion comprendra chaque fois que les en' vue de leur nomination définitive. . ' 
effectifs, du personnel des travaux publiès dans la Leur nomination est prononcée. par arrêté mtnistériel 
colonie le permettront, trois fonctionnaires du èadre dans les conditions prévues à l'article 31. Ilsdébufent 
général, en principe, du cadre d'ingénieur principal au grade d'ingénieur adjoint de 4e dasseet, s'ils appar­
ou .d'ingénieur: Leur inscription au tableau' à ,lieu tiennent. déjà à un cadre colonial, ils conservent, s'il y 
d'office sur la proposition du chef de la colonie' et a lieu, à ,titre personnel, le bénéfice de leur solde jus­
à cpmpter de !a date decelle-ci. qu'à ce qu'ils aient obtenu> par avancement dans leur 

Le licenciement des ingénieurs adjoints stagiaires nouveau cadre, une solde supérieure. 

"st' prononcé par le ministre sur la proposition du 
 AIn. 21. - Le fonctionnaire appartenant au cadre
gOuvernèur et après avis de là commission désignée général dont ,l'emploi a été régulièrement supprimé ci-dess·us. 	 ' est placé dans la position de maintien par ordre én 

francedans les conditions réglementaires; il doit être AllY. 19. - LC!\ir nomination définitive est prononcée 
pOurvu, après la suppression de 'son, emploi, du prè­/ 	 par < arrêté ministériel dans ,les conditions prévues à 

l'article 31. ,Ils débutent au grade d'ingénieur adjoint mier poste oolonial. de son grade et de sa spécialité 
qu'il est capable de remplir. ,de 	4e classe, sauf les' anciens élèves de l'écolè poly­

ièchnique'munis du diplôme d'ingénieur civil de l'école ,A l'expiration d'un délai maximum, de douze mois 
y compris les congés, à défaut· d'emploi disponible nationale des ponts et chaussées ou des écoles natioria­

, les supérieurès des miues de Paris et de Saint-Etienne 
 pouvant être confié à ,l'intéressé, celui-ci est mis, d'of­
fice, en disponibilité :dansles conditions de l'article 84'qùi -débutent, au grade d'ingénieur de 4e classe. Les .! 
du décret du2 mars 1910, sauf la dérogation suivante: uns et les autres' cOl1servent jusqu'à leur nOl)lination 

-définitive la solde et accessoires de solde prévus pour Si 'au oours des' cinq années' oonsécutives passées en 
disponibilité, il n'a pu être attribué à l'intéressé <l'em­1les ingénieurs adjoints stagiaires. .' ploi susceptible de lui convenir, il est rayé des con­

retour dans "les conditions de l'article 31 du décret du 
l:es agents; licenciés auront droit au passage de 

trôles à l'expiration de ces cinq années et admis à la 
3 juillet 1897 et pourront recevoir une indemnité dans retraite s'il y a droi,t. 

les conditions prévues à l'article 18 du décret du 


TITRE IV2 mars 1910 portant règlement sur la,solde. ". 
PEQSONNEL DÉTACHÉ DANS LE CADRE OÉNÉRÀL 

AllY. 20.' - L~ ingénieurs adjoints de 4e classe sont ART. 22: '- Le personnel détaché dans le cadre géc'recrutés à la suite ,d'un conoours d'ordre professionnel néral se recrute parmi les fonctiona.ires du corps des'réservé auX adjoints teèhniques du cadre métropolitain ponts et chaussé~ ou' des' mines et parmi les ingé­des ponts et chaussées et des mines, aux fonctionnaires nieurs et ingénieurs adjoints des travaùx publics de et agents du grade d'adjoint techniCl,ue ou d'un grade l'Etat (service des ,ponts et chaussées ou des mines) ,'similaire 'équivalent des cadres, locaux des travaux dans les conditions de l'article 33 de la loi du 30 dé­.publics et des' mines des colonies, de l'Algérie, du cembre 1913. Maroc, de la Tunisie, des territoires sous mandat du 
,Levant' ,ai'nsi qu'aux ,fonctionnaires,' et agents simi­ ART. 23, - Ces fonctionnaires sont classés dans le' 
laires d'un grade équivalent à celui d'adjoint technique cadre général par arrêté ministériel, conformément au 
-des 'ponts et chau,ssées ou des ,mines appartenant aux tableau suivant: 

GRADES ET CLASSES, DANS LE CADRE MÉTROPOLITAIN.If ()R~ES ET CLASSES D~S LE CADRE GÉNÉRAL 

Ingénieur en chef hors classe 

hlgénieur en . chef de 1re classe 

Ingénieur en Chef hors classe . 

Ingénieur en chef de 1re classe 

, Ingénieur en chef de classe
2e Ingénieur en chef de 2e classe 

Ingénieur principal de 1 Te classe 
 Ingénieur ordinaire de 1 re classe. 

Ingénieur principal de 2e classe 
 Ingénieur Qrdinaire dé 2e classe . ' . ' 
Ingénieur principal de 3e classe ;,. Ingénieur ordinaire de' 3e classe. (ayant plùs de 4 ans 

dé grade). ' . " 
Ingénieur principal de 4- classe, 2- échdon Ingénieur :arstinaire de 3< classe (ayant plus de 2.ans 

de grade)., '., . '" 
Ingénieur prindpal de 4- dassè, 1er échelon Ingénieur ordinaire de 3e classe (ayant moins de 2 ans 

, !iegrade). " ' , . 
Ingénieur de 1re, classè .' Ingénieur des T. P. E. de 1r. classe . . 	 , . -. . 

" 

, ; 



·-

L
 Ingénieur adjoint des T. P. E. de 3e classe ~ 


1,=~I=ng=e;'n,~i~eu~r=a=dl",,'ü=in=t=d=e=,=4=e=C=la=s=s=e=,=__=========I=n=g=é=nl='e~u_r=a=d=io=i=n=t=d=e=s=T=.=P=.=E=.=de=4=c=c=la=s~s=e=. .
- . .:. 

1l1eùr est attribué dans le grade, la classe et l'éche- Il' l'intéressé à tin poste de SOn grade, sauf lorsqu'il est 
Ion dont ils bénéficient, les trois quart~ de l'ancienneté ru" en fin de détachement; , , ' , , " 

310 JOU~Ai' OffICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

PADES E~ CLA~SES DANS LE CADRé GÉNÉRAL 

Ingénieur de 2' cl~so;e '. 

Ingénieur de 3é classe 

Ingénieur de 4' classe " . . 

Ingénieur adjoint de·lre classe . 

Ingénieur adj\}int de 2c. das,;!: 

lngénieur adjoint de 3e classe 


qu'ils avaient dans la classe, ou l'échelon correspondant. 
d'e leur cadre d'origine. :i 

Le grade, la classe et l'échelün,attribués ne pourront 
être inférieurs à ceux dont aurait bénéficîé, le cas éché· 
ant, l'intéressé 'au' cours d'une période antérieure de, 
détachement dans le cadre généra!.',' 

ART. 24, Si, par voie d'avanceme'nt ou de reclasse. 
ment dans leur cadre d',origine ou par voie d'examen 
ces fonctionnaires viennent à" remplir 'les conditions 
qui leur permettraient d'entrer dans le cadre général 
des travaux publics des cülonies, par application du 
tableau ci-d'essus, avec un grade ou' une classe supé- ' 
rieure, ils peuvent:faire l'objet d'une proposition d'ins­
qiption au tableau d'avancement' dans les conditions 

, prévues au présent décret en vue de leur promotion ,à 
ce grade ou à cette classe, quelle que soit leur ancien­
neté dans l'échelon qu'ils occupent 

,ART. 25. -, Les, fonelionnaires détachés dans le ca­
dre général pourront être nommés définitivement dans 
ée cadre s'ils font simultanément une demande de 'dé­
mission de lèur cadre d'origine et d'entrée dans le 
cadre généra!., Leur demande de démission devra être 
obligatoirement transmise par le minjstre des colonies 
et accompagnée de l'avis, soit du gouverneur général' 
ou gouverneur pour les fonelionnaires ~u service des 
colonies, soit de l'inspecteur général des travaux pu· 
blics' des colonies pour les fo~elionnaires en' service à 
l'inspee!ion générale des travaux publics des colonies. 

Au moment de leur nomination dans .le cidre général 

ils ne devront pas compter plus de 10 ans de 'services 

effectifs dans le cadre général ni plus de quarante ans 

d'âge. ' " 


Leur nomination définitive est prononcée par arrêté 
du ministre. , " 

Le "fonctionnaire ainsi nommé, garde le grade, la " 
classe et l'ancienneté qu'il avait dans le cadre général 1 

au titre de détaché. 

ART.' 26. '- Les fonctionnaires détachés' dans le ca­

dre général peuvent,au cours d'une période de dé,ta­

che ment, être remis à la disposition de .leur corps 

d'origine: '. , 


Sur leur demanôe, p",ur raison de santé dû­
ment justifiée; " i i 

20 - D'office et sur la prQPosition' soit du gouver. 1 

neur, soit de l'inspecteur général des travaux publics . 
des oolonies : • " 
, a) ,Pour raiSon de santé, après avis du conseil supé· 
rieur .de santé du ministère des colonies, quand l'agent 

'se"trouve en France, ou s'il est aux colonies, après 
àvis 'du oonseil de sarité local et du conseil supérieur 
de santé du département; 
, b). Pour cause de· suppression d'emploi "lu d'excé. 
dent d'effectif, sous réserve de ,l'affeelation"effective de 

:a:: t • 
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. 
GRADES ET CI,ASSJ::S DANS LE CADRE MÉTROPOLl~, 

, -, , 

Ingénieur des T. P. E. de 2e classe 
Ingénieur des T. ,P. 'E. de 3e' dasse, 
Ingénieur des T. P. E. de 4' classe 
Ingénieur adjoint des T. P.E. de 1re classe 
Ingénieur adjoint des T, P. E.' de 2' classe 

c/ Lorsqu'il a atteint la limite d'âge fixée au présent 
décret pour le 'personnel appartenant au cadre; , 

li) Pdr mesure disciplinaire, si le fonelionnaire a été< 
proposé par la éoriIinission d'enquête compétente pour 
la radiation du tableau d'avancement ou des tableaux 
de llomination prévus aux articles 2\1. et 30, la rétrogra. 
dation ou la révocation, dàns le cadre colonia!. La pro, 
position pOlir ces 'deux dernières peines entraîne d'of· ' 

' fieé la remise à la disposition du corps d'origine.' " 

TITRE V 

DISPOSITIONS COMMUNES AUX AGENTS DU CADRE G~NÉRAL 

ÈT AUX AGENTS DÉTACHÉS.' - EI'I'J::CTIfS' - , 


AVANCEMENT. - MESURES DISCIPLINAIRES F.T ,DIVERSES ' 


AIn:. 27. - Le ministre des colonies fixe provisoire- ' 
ment 'pai ,arrêté, chaque année; après consultafion des,' 
gouverne,urs : 

a) Le nombre des -places d'ingénieurs, adjoints 'sta­

giaires mises 'au concours direct et celles /lffectéèsen 

vue, des nominations sur titres, le nombre des places 

d'ingénieU!'S adjoints de 4e classe réservées' èn vue du 

recmtement par concours d'ordre professiQnnel et le 

nombre des places d'ingénieurs et d'ingénieurs adjoints 

réservées en vue, du recNtement par service détaché; 


b) Le nombre de places d'ingénieur prindpal de 

4' classe, 1er échelon, mise au concours et eelles'd'in­

,génieur principâl réservées au recrutement par' service , 

détaché; " 


c) Le nombre des places d'élèves ingénieurs des 

ponts et chaussées ou des mines astreints à servir six. 

ans aux colonies, à recruter à la sortie pe l'école poly­

technique, lequel est fixé, après accorô avec le minis· 

tre de' la guerre et le .ministre des travaux, publics. 


Le nombre des places de chaque 'catégorie est défi­

nitivement fixé d'après le résultat des divers con<;&u'rs. 


ART. 28. -" Le nombre des ingénieurs principàux 

provenant directement des ingénieurs ordinaires des 

ponts et chaussées à des grades supéiieurs à'la 4e classe 

ne pourra pas excéder Il' dixième de l'effectif régle­
mentaire des ingénieurs principaux. , ' 


Le nombre des ingénieurs en cbef provenilOt direc- ' 

tement des ingénieurs en chefs des 'ponts et chaussées, 

ne pourra pas excéder!e dixième de ,l'effectif régle­

mentaire des ingénieurs, en ehef. 


ART. 29. - 1,l est institué un tableau comporiant 
deux parties (travaux publics, mines) en vue de la no· 
mination au grade d'ingénieur et ingénieur adjoint , 
auquel sonLinscrits les' in~énieurs adjoints stagiair~s ' " 
ayant satisfà:it au stage, les candidats classés à la suite 
du conCOUrs ,d'ordre professionnel et les ingénieurs et 
ingénieurs adjoints des travaux publics'de l'Etat à 
recruter ,par service dét;!ché. Uinscriptionpour ces 

10 
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,-derniers ne peut intervenir' qu'après accord avec.le 
ministre des trav'aux publics; elle est faite à comptet 
-de ·la date âe cet accèrd. 

Dans, le èasoù des agents Seraient' proposés à la 
même, date pour l'inscription au tableau, la priorité 
est donnée,: ' ' 

D'abord 'aux ingénioors stagiaires, ensuite aux can­
-didats classés au conoours d'ordre professionnel; 

Parmi' les ingénieurs stagiaires'elle est donnée aUX 
agents 'issus du concours direct et dans l'ordre de la 
liste établie par le jury du concours; 

Parmi les agents recrutés sur jitre elle est donnée: 
dans l'ordre d'énumération des écoles établi à l'arti' 
de 17. . 

,Et parmi les agents recrutés sur, titre issus d'une 
mêine école, eUe est donnée dans l'ordre des années 
:ae promotion et, du rang de sortie de l'école. ' 

ART. 30. - II est institué, également, un tableau 
'comportant deux parties (travaux publics, mines), en 
rue CIe la. nominàtion aU graae d'ingénieur principal 
auquel sont inscrits les ingénieurs et ingénieurs adjoints 
des T. P. C. admissibles aU gr.ade d'ingénieur princi­
pal, à la suite d'tin concours ouvert, à cet effet" et les 
ingénieurs des ponts et chaussées à recruter par' selllÎCe 
-détaché enqual.ité d'ingénieur principal. ' , 

L'inscription est faite pour les ,premiers dans l'ordre 
de la liste établie par le jury du concours et à compter 

,de la: date du procès-vèrbal de clôture des travaux de 
ce jury. L'inscription pour -Ies)ngénieurs des ponts et 
'chaussées he peut Î)1tervenir qu'après accord aVec le 

, ,ministre des travaux publics; elle est faite à compter 
-de la date de cet accord, Dans 'le cas où cette date 
serait, ,la même que' ceIle d'inscription des fonction­
naires issus du concours, la priorité d'inscription est 
-donnée à ces derniers. 

, Ne peùvent prendre part au conCOUrs prévu ci-déssus 
. que les ingénieurs et il1gétlÎcursadjoints du grade au 
moins égal' à celui d'ingénieur adjoint de 3e classe, 
âgés de moins de quarante-cinq ans' au lor janvier de 

., l'année.du concours et ayant un minimum de six ans 
·de service. 

ART. 31. - Les, nominations (ou la mise en' sgrvice 
détaché) ,ont lieu dans l'ordre ,des tableaux de nomi­
nation visés ci·dessus"sauf dérogation pour technicité 
spéciale dans les conditions où elle est pr~vue à l'arti­
cle 34. Toutefois, si un fonctionnaire ou agent préfère 
abandonner son tour pour obtenir un autre poste que" 
celui qui correspondrait à Sa nomination et si le minis­
ire en décide, ainsi" il perd ce tour pour la nomination 
'cotre~pondante et c'est l'agent suivant qui est appelé 
à prendre le' poste. Au cas oùt0tls les/fonctionnaires' 
ou 'agents qui précèdent ~bandonnent leur tour, le 
dernier est nommé d'office. ' 
~u cas, de décès 'ou de radiation pour une cause 

quelconque, d'un des fonctionnaires ou agents inscrits 
<\t1 tableau, il n'est pas procédé à un .,remaniement 
quànt à .l'ordre relatif des, inscriptions. , 

ART. 32. - Les Cj)nditions et programmes des CQn· 
-cours prévus, aU présent décret sont fixés par arrêtés 

,du ministre des colonies publiés au journal officiel de 
la République française et nt\ bulletin officiel du minis­
tère des .colonies. La, d~te des épreuves et le noinbre 
4e places "sont ,annoncés au moins un an ,à l'avance, par 
insertion au journal officie! de la République française 
et au journ,al officiel de chaque colonie. 

Les candidats, pour être admis à s'y présenter, de. 
vront avoir obtenu l'autorisation du triinistre des colo­,... ., 

nies~ J. . ~l~~ 
Nul ne pourra être admis s'il né rétlnit le nombre 

minimum de points qui aura été fixé dans. les arrêtés 
d-dessus. Nul ne, pourra' prendre part plus de trois 
'fois à un eoncOurs d'une catégorie déterminée.' , 

Dans le cas où un fonctionnaire ou agent aura' été 
retardé faute d'avoir pu obtenir le congé pour examen 
nécessaire, la limite d'âge est reculée d'une' durée 
correspondantè, qui, ne, .peut dépasser la durée de 
séjour réglementaire, da!ls la colonie d'affectation et 
au maximum trois ans. 

A!!T '33. -'- Les fonctionnaires dU cadre général 
peuverlt, si les"convenances du service le permettent, 
être mis, sur leur demande ou avec leur assentiment, 
tout en restant dans le ·cadre,. au service des' autres 
services-publics, établissements publics et collectivités 
relevant du ministère des colonies. ' " ' , 

:: Ceux des fonctionnaires qui appartiennent au cadre 
peuvent, en outre, SUr leur demande ou avec -leur 
aSSentiment, être mis en position de service déta,ché, 
hors cadre, dans les 'conditions de l'article 11 du décret 
du 1 er. n{)vembre 1928, au service des divers organis­
mes publics visés ci-dessus ou au service de l'Etat, 
dès départements, des communes, des collectivités, 
des ,protectorats et payssous màndat qui ne dépèri­
dent pas du département des colonies et, s'ils sont 
susceptibles' de servir l'influence française', au service '.' 
d'uu organisme ou d'un gouvernement étranger, 

La 'mise en service détaché 'est, prononcée par arrêté 
du ministre et pour des périodes de cinq anS au maxi­
mum.· , , 

Leur notes signalétiques sont transmises au' gou­
verneur par le chef ,du services des travauX publics ou 
des mines de la colonie s'ils sont en résidence aux 
colonies ou territoires sous mandat, sinon elles sont, 

,transmises au ministre par l'inspecteur général des 
travaux publics des colonies. 

ART. 34. - Les promotions en classe ou en gradé 
sont conférées par arrêtés· du 'ministre des colonies, 
sauf 'potlf celle au graile d'ingénieur général, qui a lieu 

.! par décret. ,," 
Ne peuvent être l'objet d',un avancement que les 

fonctiennllires du cadre général qui figUrent sur, le ta- , 
bleau d'avâncement; les promotions ont. lieu dans 
l'ordre du tableau. " , ,,,. 

Toutefois, ,pour une affectation oorrespori"dant, à ,Une 
technicité spéciale, il peut ,être dérogé à l'ordre du 
tableau par la désigna,tion du fonctionnaire compétent, 

'après avis de la, commission de classement préVue à 
l'article 38. Si un fonctionnai~e préfère àba,ndonner 
son tour, pour obtenir un autre poste que celui qui 
correspondrait à sa promotion et si le ministre en 

, . décide ainsi, il perd ce tour pour la promotion' corres­
pondante et c'est le fontionnaire, suivant qui est ap­
pelé à prendre le poste;, au cas, où tous les fonctit)., 
naires qui précèdent" abandonnent leur tour, le ternier 
est prQmu d'office. " 

Les fonctionnaires: détachés dans le cadre généràl 
concourent avec les fonctionnaires de même grade et 
de même classe appartenant au cadre pour les avance­
mènts' dans ce cadre. Cet avancement est .indépendant' 
de celui dont ils peuvent être appelés ~bénéficier dans 
leur corps d'origine. " 

ART. 35. "- Le tableau, d'avancement est établi dis­
tinctement pour les fonètionnaires' 'des travaux publiCj\ 
et pour ceux des mines. " , 

Ne peuvent obtenir un avancement que les fonction~ , 
naires ,ayan~ accompli, à la ,classe ou l'échelon imm~c 
diàtement inférieur, ,une durée de' service de vingt~ 
quatremqis, SOl1S réserve dès dispositions du décret. 
loi du 16 juillet 1935,' , 
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'ART. 36. ~ fO,nt, èxception aùx dispositions des 
deux articles précédents, les avancel11ents au grade 
d'ingénieur principal de 4< classe, 1er ééhelon., N~, 
sortt avancés' ,à Ce grade que les ,ingénieurs et ingé­
nieurs adjoints Î=.its au tableau de nomination 'visé 
à l'article 30. 

Leur nominati<lnà ce grade, est prononcée dans les 
conditions fixées à l'article 31, par arrêté ,ministériel. 
Ils .conservénl, s'il y a lieu, à titre personnel, le ,béné­
fice de la solde de leur ancien grade jusqu'à ce qu'ils 
aient ,obtenu, par avancement, une solde supérièure. 

ART. 37. - Le tableau d'avancement est établi à la 
date' dù le.' janvier de chaque ànnéè par une commis­
sion de classement; il est valable pour une ,année en' 
ti~ "'" 

S'il reste au tableau, èri fin 'd'année, des fouction­
naires qui n'ont 'pu être l'objet d'une promotion, 'ils 
sont portés, dans le même ordre, en, tête du tableau 
de l'~nnée suivante, à moins d'une décision spéciale 
1:Ie la commission de dassement prise sur rapport'mo-, 
tivé des gouvernéurs généraux et g;ouverneurs 'pour 
c.,jlx de cesfonc!ionnairesau service des cohmies ou 
de l'inspecteur général dés travaux publics pour ceux 
en service à l'inspection générale des travaux publics 
des colonies. " 

Si le tableau se trouv,ait épuisé avant le 1er janvier, 
il pourait être établi un tableau supplémentaire dans 
les mêmes conditions que le tableau normal; l~s dis­
positions de l'alinéa précédent s'appliquent au, reliquat 
éventùel du tableau supplémentaire. ' " ' 

A~T. 38. - La commission de classement siège au 
ministère des colonies et est ainsi composée, 

L'inspeCteur général des travaux publics des. colo­
nies, président. , 

Un inspecteur génél'al 'ou inspecteur des colonies 
désigné par le directeur du contrôle., , , 
" Un membre du comité des travaLlX publics des colo, 
nies. ' , ' 

Un délégué du directeur des affairés politiques du 
grade de'-sous-direc!eur ou, à défaut, de chef de bu­
~~ , ' 

Un délégué du directeur du personnel du grade de 
soJls"tlirecteur ou, à défaut, de chef de bureau. 

A~T. 39., - Elle procède: 
a) A un premier classement entre eux des fonction­

naires du cadre général régulièremént proposés, soit' 
par les gouverneurs' généraux ou gouverneurs pour 
les fonctionnaires au service ges colonies, soit par 
l'inspecteur général ,des travaux publics des colonies 
pour, les fonctionnaires en service à l'inspection gêné. 

, raIe, des, travaux publics des colonies, soit pour les' 
agents détachés, hors cadres, par l'autorité conpétente; 

b) A l'examen des ,notes en vue de leur inscription 
pour les aval'cements en classe, jusqu'au grade d'ingé· 
nieur principal de 2e classe, inclùs ct dans le grade d'in­
génieur et d'ingénieur adjoint; des fonctionnaires dans 
le, cadre ou hors cadre non proposés qui réuniront, au 

~ 1er janvier cinq ans de service, y compris les, congés 
administratifs, de convalescence et les voyages en mer 
dans l'échelon ,dont ils sont titulaires. Si ,elle estime 
que la manière de servir de ces, fonctionnaires permet 
de le faire, la ,commission procède d'office à'leur ins­

, cription 'au tableau d'avancement. Ces inscriptions sont 
effectuées, en principe, suivant l'ordre d'ancienneté des 

, intéressés entre eux, ,',' 
'Elle établit le tàbleaudéfinitif ,après avoir inscrit, 

s'il y a lieu, le reliquat du tableau précédent, Qe fàçon 
à alterner les inscripti6n~ dans les grouPes a) et b) ci­
dessus., et compte tenu de la dérnière inscription du 

tableau pr~édent;, s'il n'y a plus oe fonctionnaires 
lI'un ,des groupes, les inscriptions sont faites unique-. 
ment dans la catégorie de l'autre ,groupe. 
,A~T. 40. " L,e tableau d'avancement ainsi composé 

.. st arrêté, par le min.istre. , ' 
Au cas de décés, 'démission ou radiation pour une 

Cause quelconque d'un des' fonètionnàireg inscrits au 
tableau avant Sa promotion,' il n'est pas procédé à un 
remaniement quant à l'ordre relatif des inscriptions. 
, A~T. 41. - Les' propositions pour l'avancement des .. 
fOllctionnaires des cadres locaux en service à l'inspec­
tion générale des trav~ux publics des, colonies 'sont 
établies par l'illspecteur génétal des travaux pUblics, 
des, colQnies et transmises, pour la suite" au gouv,er'
neUr intéressé. ' ," 

ART. 42. ,- Aucun fonctionriaire ne peut recevoir 
plus d'un avancement pendant la durée d'une affec­
tation à l'inspection générale d~s travaux publics des, 
colonies, Il pourra, toutefois,être l'objet de proposi. 
tions pour un deuxième avancement qui, de toute, 
façon, ne pourra pas intervenir' avant la veille :de 
SOn embarquement pouf la colonie à laquelle il est 
i'fficté. ' 

Ain. 43. -, Les mesures disciplinaires pour le 
: personnel appartenant au' cadre sont: , 

Le blâme, avec inscription au ,dossier; 
La radiation du tableau d'allancementou des ta" 

bleaux prévus aux, articles 29 et 30 en vue de la 
,nomination au grade d'ingénieur et ingénieur adjoint 
et au grade d'ingénieur principal; 


La rétrogradation; 

La révocation. 


ART. 44. - Le blâme, avec inscription au dossier, 
est infligé par le gouvèrneur pour les grades 'inférieurs, 
il celui d'ingénieur en chef., 

Pour le personnel en service à l'inspection générale, 
cles travaux publics des colonies et pour les fonc­
tionnaires du "grade d'ingénieur en chef et d'ingé­
nieur général, il est infligé par l~ ministre. . 

La radiation du tableau d'avancement ou des ta· 
,bleaux 'de ,nomination, la rétrogradation et la révocà, 
tion sont prononcées par le ministre. L'ingénieur 
général ne peut être réfrogradé et révoqué que par 
décret. Le fonctionnaire rétrogradé prend rang dans 
son nouveau grade pour comptér du jour de la décision 
et ne peut être proposé pqur l'avancement qu'après, 
avoir effectué dans cet emploi le' temps, minimum 
exigé pqur être élevé' au grade, ou à la classe supé­
rieure, sans qu'il. pUisse être tenu compte ,du temps 
qu'il y aurait' antérieurement passé. ' 

La radiation du tableau d'avancement ou des ta­
bleaux de nomination, la rétrogradation et la révocation 
ne peuvent être prononcées qu'après avis motivé ide 
l'utiedes commissions, spéciales d'enquête composée 
comme il est dit ci-après et devant laquelle le fonc­
tionnaire ou agent incriminé, ,dûment appelé, aura été, 
mis en mesure, de présenter ses moyens de défense" 
soit verbalement, soit par écrit. ' 

, ART.' 45, - Tous' I~s fonctionnaires et agents du. 
cadre ou détachés' dans le cadre, même ceux en dis­
ponibilité ou hors cadres, sont passibles, le caséchéant, 
des mesures disciplinaires prévues au présent iQécrel. 

Un foncti<lnnaire détaché dans le cadre en instance, 
de conseÜ d'enquête ne 'peut être remis il la disposition 
de son corps d'origine avant 'que le conseil d'enquête 
ait donné oon avis.' , , 

'S'il est pr<:iposépour la: peine de la rétrogradation 
ou de 11\ révocation, ce fonctionnaire 'est' remis!, pal' 
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mesure djsciplÙ)àirè; 'à ,1a:dis~6slti6n,dil département, 
'ministériel,' dont il relève et auquel il apJ;lartientdè' 

stiltuèrsuivant, les règles qui' régissent son cadred'o'ii­
'gl'ne'.' .' "', "", ' , ",. -i-"-. 

. ART. "4~, .."': L() w~mission d'enq~ête Siégea;! dail,s , • 
la colonie est'comjl<!sée comme suit, SIIr la désignation 
dugouvernelj~ ;'" ' ' , "" :' '.', ,," " 
'Le: secr~~aJreJrgél;îéral de la colonie, titulaire ou 

ïntér(ntaireoo; il. c!éfaut; l'un des chefs d'administration 
'~u de serv!'!:t', désigné sur, place par le gouverneur,
président. '.'"." "., '" ' " " 
>~e; ~h~f de service. destravauX-llUblics, tifulaire ou 
.mtérlmaire. '. '. , , .,' " "'. '. . .', ' 

. «,L'inspecteur de.saf.faiœs, admil)istratives ou, à: défaut, 
, . u.n f(mcti'Onnilire,désigné par le .gouverneur. ',' 
.. ,Onmagisfrat.dél'qrllre jildîcjàire.: .', .',' ' . 
. 'Uil f.onpionnaire 4urriêf!îecadre et d'un ,grade égal 
: (!tiai!d,'Ul!e anêienl;îêté supérie:ure) à celui du foilc- . 

. tj<mnaiie ouà,geilf incrIminé ou, à défaut, d'un grade 
supérieui;.A!l'c~soU iuÏe,désignation ,de ce genre ne 

'•. sérait. pas possible, ,U .pourrait être faH appel à un' 
· fonctioimaire de l'Ill1 ;qlie1col;îquè des, cadres des' tra~ , 

NIlÙX ptlblicset" à. défaut, 'à' un ,f.onctionnaire d'une. 
apt,!': administratiori ayantiUne Solde deprésenèe au 
,moinS .égale ' à ~cel1e 'de' l'inculpé èt appartenant à la, 
même' catégorie. ' ,;" ,!' " , ' 

Dans tés'goùv'ernements généraux et poùr lé per­
sonnel d~ la ,direction, GU inspection générale, le secré­

. taire ,généial;titulaire lOtt intérimaire du gouvernement, 
'. 	gé!l.éral" p~ési(k)a 'oomtnissio,n;,il est ,assisté du', 

directeur général ,ouinspeèteur général, titulaire ou, 
intérimaire \i,estriivailx pilblics, d'un, admiilistrateur 

,'en ,cnefde~',ëol<>niesj, d'un magistrat et d'tin fonction­
naire. du mêmeca,dre.et d'un, grade égal' (mais, d'une 

, 'anciennetésupérieurefou,; à défaut, supérieur à celui 
du fonctionnait!! ou agent incrimIné désigné par le 
gQuverneut;gériéra,l. '.' ' ' ..... , . ' 

.' ,1:a commissiqn,·d'enquêti:siègeant à Paris est èO!11-, 

.pôsée"oomlI1~suitj sur H./désignation duri1inistre.: . , 
.•Un d)r,s:Ç:teur,a:uc.ministi:fe des colônh!s, président. 

, Uri,jnsp~çteu~,desctjlônies. ' '. " ,', ' " ' 
~ .Unsoùs'direcfeut'Qu unJcliefde bUreau <ie la direc­
ti6ndu pèrsonn~I;,. ' " ' 

,,' ",U!I.iggériieuren.chefdes travaux publics. " 

,,;,"~·o.!I,~orictiQnriaire d\1 ')l1êinê cadre 'et .d'un grade égal 


'~maisd'ùne ancienneté. supérieure) , à celui du 'fonction- . 
'. 'naite ou'agent,' incrimi!lé ',QU, à défaut, d'un giade 
· supérLeur, .' . ", ." ' . 

...., 'TQutek>is,J~singénillùrs généraux ne peuvent être 
, ,:traduits quedeyant lacohimissian d',enquête de Paris,. 
,~t lao6mpositî<m, tlans, c.e ..cas,.est.fixée' comme suit: 

· ,Unqirecteur:.au minist~re des ooIO'1)i"s, prési<lent. 
, Le cf\ef du ?jbinetdù ministre ou son délégué. ­
lln iilsp,eèteur géj1éral des colonies, . , 

, Leprési,dent d.u,çol11itédeg" travaUX publics des,colo­
nies ou' te, 'li1;e-président. .:, ..., . '. , 
. lin présideqt d~. sous-ooûlité. dèstT(lvaux publics des 
l:oJ.lnies . ,./":" ' , , ". ' ' 

· 'SUeforièti~nii~ireO'\lagèj1tse trouve e~, France au 
moment Gùl'èrtquête ~t <iéciÇlé'e, il est appelé 11, com- . ' 

'pataître·'dèvànt, tà '.commission.!lé Ratis, Toutefois,s'il 
'entait la demande dans un délai de quinze jours li 

compter. idé.l,('datè . de, li notifica:tion' qui lui est, faite 
,d·~\ioir à, comparaître ,devant. une' comrgission' 'd'en' 

, quêfe;le ,ministrè, peut décider son :renvoi devant la 
oon;l1n.issiQn'sl'égeant 'dans la'colonie, si . les Iàits ',se 

, 'sônt passés,da!ls,·lil.coloniè•. Le .ministrepeuf, égale" 
meIlt,décider su'rprQpositionm9tivée del'insp'ect!:ùr , 

'général ;destfavaux :publicsde!LCqklnies qu'un' fOi:w' 
, tionnaire oiIageQ.t, en congé, p(>llrT8 être. 'renvoyé .' 

. -,' ", '- :; '-;' -" " ... 

", :'- \ 

· devant la commission d'enquête ,dé la :coloniè si les " 
· fllits, se sont passés dans la Q9lortie.,. 

ART. 47. - La, s()rtie du J:'adre dù personm!1 a lieU' 
sous réserve des règlements génér<!ux sùr_Ié- personnel
. colonial : .. ' . . " . " ' , 

Pour le, personnel appartenant au cadre: ' ' 
Par, radiation des rone!ionnaires atteintS pàrla Iimitè 

d'âge;' , . . ' 

, Par démission régulièrement acceptée; , 


, ,Par révocation' . ' " ,
- " ). ,,' 	 ' ». 

Par application du patagraplie 3 de. l'article 84 du, 
· 'décret 'du 2 mars 1910 oulesàrticle 19 et 21 du pr~' 

s,ent décret; ,". '. . 
, ,; Pai'.admission à' la retraite, 'PiOur l~s fonctionnaires 
qui ont droit à. pension, ' ..' ,,' 

Pour le personneldétacnédans le cadre: 
Par 'remise' à la disposition <lu départernent d'ôn,\ 

, gine, " 	 ". \ 

ART. 48; - Les fonctionnaires du cad~e général sont, 

sous réserve, de l'application aux colonies des textes 


, généraux relatif~ 'aux fonctiolÙlaires, chefs defamille,S 

nOlI1breuses, rayés du ddre lorsqu'i!sorit atteint l'âge 

de' '. ' . " '. :,'- ' 
. èinqullnté-cinq a'ns pour: les ingénieurs adjÔif\t~,' 
ingénieUrs, ingénieurs principaux ,et.ingéniei:trs: ",nchef 

,de 1re et 2' classe' ,,' " 
'. . ) . 
Cinquante-sept 'ans pour les ingénieurs en, cnef hors 

classe et pour les ingénie\lrs généraux. " 
Toutefois; pout' les fonctionnaires ou agents qui ne 

réuniraient pàs les conditions elCigées par le décret du 
1el', novembre 1928 pour obtenir une 'pension d'ancien-, 
neté de la caisse intercolonialedes' retraites' (cômpte. 
tenu de l'abaissement d'âge ptéw par le paragrap'e ~ , 
(,le l'article 7 du décret' du 1er novembre 1928), les '. 
limites d'âge ci·dessus sont reculées jusqu'à la date à ' 
laquel!'e ces agents aurOn! 'droit à pension d'anCÎen-, 
net~, sans pouvoir, en aucun cas, dépasser soixante 
ans.' . '. . 

Ain. 49: ~ Les fonctionnaires qui quittent le' servjce 
après quinze: ans de· service au' minimum peuvellt 
obtenir, par décision ministérielle l'honorariat du gratle 
'qu'ils possèdent et, si lèurs services antérieurs le ,jus­
,mient, du' grade supérieur. 

ART_ 50. Tout fonctionnaire ou agent, sorti pour 
'quelqu.e ràison que ce ,soit du cadre général ne peut, 
'indépendamment des autres interdictions. légales· ou 
réglementaires: '. ',' " .' 

a) . Pendant un délai de deux ans au moins .être 
"admis coml,1le entrepreneur de travaux publics Ou c.on-, 


cèssiQnnaire de seI;Vice public dans les oolonies ou' 

,territoires dans lesquels il a exercé ses fonctions pen:, 

dan! ses cinq dernières années d.e 'service; , 


,b) Pendanf ,un délai de cinq ans au moins obtepir de . 
peonis ,minier, .ou une concession de quelque nature , 
qUe ce soit dans les çolonies ou territoires désignés. 
ci-dessus., \ ", ',' 

DISPOSlTIOl',S TRANSITOIRES 

ART. ,51. -,A .titre transitoire et pendant une pé­
"riode de cinq ans ,il compter de la date, du présent 
décret" les dispositions relatives .' à la n9mination" au 

',grade, d:ingenieur llrinciJ;l'al et à celuid'ing~nieutlld' 
· joint <les travaux ,pub.Hcs des colonies prévUes. lm décret , 
du 5,aoQt 1910, modifié par les textes subséquen.ts, 

, , pourr9nf' ,être appliquées" sous la' seule réserye' des 
',délais' d'ancienneté, ;fixés au, ,présent décret allx fonè:, 


tioimaires et agents, des èadres de's travaux publi,s des 

c(>l,onies enservÎce Ua d:ite' du pré$ent décret. . 
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Un arrêté dUfuinistrèflxera,ch'aque année,.!e . " 'AR:(. 57. ,'AHirè t~aÏ1sitoii;'les' ilig~riiè~rs,ptiilèi"
nombre de places· réserVées en' vertu. de'. ces'dlsposi, ." pauxappartenard aU cadreloca.l·de·I'Ind9chineà.'ütre 
.trons transilpires. Les bé!léficiaires de.. ces dispositions' de détachés ,depùlsplu$ •. de bujtarinées;quj.dernànde~ . 
prendto.nt ,àng, dans les conditions ptevuesa'u présent râient leur intégration dans le caqre"généra! et «;lont.la' 
déCret, dans les tableaux en vue' de là nomination au . Cànâidà~r~ aijràit été retenue dans l'intérêt-;duser1(ke, 

. grade d'ingénieur et ingénieur. adjoint et mi..grade· pOll.rrontêtre l'obj~td'l!rrêtés i\ldiVidu~J.i;de, cl~sEle:" 
d:ingéJ;iieurprinopal. , · ment dans le cadre .génêtal, cesarrêté!; fiicânt.le gtâdè·" . 

qui leur. est attribu~ après recbnsU1:ut!ou, dé(iàrri~r~ ..
AR"r. 52. '- A titre tramlitoire, les adf>ints tecbni~ · par cOtnpantioon avec lès fonctiônmiires,dt!- cadre gén~" ' ques du cadre général en' service à la date du présent raI de mêtn,e origirie et dèrnême1("ideu.r·~f~pres·avis

'décret sont maintenusda!,!s ce cadre jUsqu'à leur dis· · de la commission deélassement'prévile li'I'artiêlè,38: 
tlarition par voie d'extinc.tion. . .' '" 
.' Ils relèvent des dispositions' du présent statut. Leur ·Alrf.· 58. -:Les f~ncti;oniiaires dagents'qui, pa~';:o1.e 

.li,mite d'âge est. fixée àcinquant-e ciriq ans; 'd'option, ont déclaré vOuloir' demeuterspus .le. régime .• 
La Hiérarchie et les soldes de présence, ainsi que· des retraites auquel.ils étaient. assujettis :avant le. le' !IQ" . 

les accessoires de' solde de ce perSonne'l, sont ceux. · 'vembré 1928' coriservent,·pOur.la retraitç, k.pénéfice· 
fi;<és par les ,textes en vigueur. Son classement reste, de la réglernentat!<!ri antérieure;;)., ". .....: 
fixe èomme suit: .,ÀRr. 59. ~ Lepti;so~neldès,frav~iQ:PliblicS et d~S.. . Adjoints teèHniques principaux, 2e catégorie; 

nlines desooloniesest soWIris 'aux~dispÇls{tippsêfi-è-.Adjoints tecHniques, le 'catégorie. , 
, . glernènts généràulÇ (solde, passages, 'et.:,t:oQ!icer,nant' ;:._ Ces fonctionnaires peuvent prengrepart à l'examen 
)epersorinel cOlonià\, pour tout te. 4i.1i.ri:'eslpaS"~no.,professi<!nne1 poÙr. l'accession aU grade d'ingénieur 
traire aux diSpositions dtrprésent décret: ',' .àdjoii'it dans les conditio.ns prévues au présent décret. 

Aià. 60.' .,..;.·.Sorit ~b~gé~stqut~s,tisp~sitî~ns con.. ' ' , .ART. ,53. ~ A titre transitoire pour le personnel en. 
traires au préSent déGr<;t .. '," .. "', ,".' '.: '" "',service à la date du prése(lt décret, la limite (j'âge, 


. ,p.our' enJrer dans le cadre général à la,' sliite du oon­
 ART. 61. ',.,- Le;'ministrè'~es eolôniesesfcHârgê!le •. ,
cOurs d'ordre professionnel' d'ingénieur adjoint, est , .. l'exécution du présent décret,q'l!i.seta publié au jour-. ' 
reculée .jusqu'à. quarante-cinq' ans; " . ' .': nal officiel de, la RépubHque fr~nçaise etau bl!l!etUi .... 

ART> 54. - Pour .les agents oontractuèls . cil service' · officiel du" ministère d.es oolpnies., ;. ' ' . 

. . aux colonies au moment de la promulgation. du présent 
 tàit ,i .l"a11s,Ù9'.mili 1,936:'décret la limite d;âge detrènte ans préVlie à .J'article 15 

est,pour se présenter' au' ooncours direct :d'ingénieur·. ALBERT q::)~RÜN·,: 

· adjoint stagiaire' prévu par l'article 17 ,. du pré~ent: 
 pàrlè Prl!sidént de.laRépl-lbliqiÎ~iaécrj!t, reoulée jusqu'à trente-tr-bis ans. '" 

, Le ministre d(!s calait/es,. ,:,." 
'.-\ .... " .., A~T; 55.· ~'. Des ,dispOSitlonslransitoites 'seron"L . . ,.]acques,STERN.; ."!.", " 

prévues danS les ' arrêtéS, d'prganisationdes "cadres 

lotaux pout les fonctionnaires ou agents des cadres 


'locaux des travaux publics et des mines actuellement' 

~.en service, dont le grade ne'serait pas inférieur àcelui 

d'ingénilffir adjoint' et pour les' agents des cadres'auxi­ ARRÈTENo ~8 prOf!!Ulgaah(tlJi i;b!tQeJe;1écret,,;
tiaires. Ces arrêtés dev.ront interVenir dans le dé1ai '15 mai 1936· pfJrtr;.nt:application. auj;,tJlo,nies,lrpn.~· 
d'un' an après la' date du présent déèret. .' . '. çaises" pays de protectorat et tùritoltlffùoliSm:anckt 

Ceux des fonction.naires ou agents. de ces cadres du. dépendant du .ministère des.colofûes, au; paragra:;..::.
grade au moins d'adj,oint tecHnique et, exceptionnelle.. phe b de 1'.articlè6. du. {Ncret ,dlt'2ft ,octobre .193:> '., 
ment, les autres, agents des. cadres ·Iocaux des travaux modifiant l'articlè37 de\a li}ldu.·27,deaeqzbreJ927.' . 
. publics, pourront' prendre' part à l'examen' profession- . et fixant le monlanl.dela taxeàpayèr lors dud4" 

-ne) pour le grade d'ingénieur adjoint du cadre 'général . p6t d'ane demande d'additiOli. à iUJ.tirevet d~invèn' . 
·Hon. .' .. 


de '·service prévue au présent décret.' 

· s'ils se trouvent dans les oonditiens d'âge et. de temps 

, LE GOUVERNEUR DÈs COLONIES, " .. 
. . Ceux au grade d'ingénieur et ingénieur adjoint pour-­ , OFFICIER DE LA _Ll~G10N' ~D'H:OliNeUR, , 

.. ' . ront, pendant un délai .. de' cinq ans, à' oompter . de la , COMMISSAl~E DE' LA RÉPUBUQUE, ' . date du présent .décret, prendre part au. oonoours (J'in:' 
Vù le décret du 23 mars 192idét~r~!iland~a~ributioi1S\. génieur principal dU cadre général s'ils' se trouvent 

et les pouvoirS du CommisSalre'de la Répuljliquç 'aù Togo;dilns)e~ oonditions d'âge et de service prévues au pr~. Vu.;le décret .du 23 .uovembfe.193~ ,,I,»rtant .réduction: d.ii · sent ·décret. '. . . . . 
déRen~es administratives du'Togo;' ...... '; " "e'" '. 

ART. 56., ~. A titre transitoire itis. ronc!ionnaires Vu le décrefdu 15 inai,"1936 portant.:.ppli<;ajion. aux co16.. 
nommés. dans le cadre de"l'inspec!iori 'génénile:. des 'ules françaises, pays de .protee.tàrat èt ,t~iJtoir.es.. s.ons."".àndat 

.dépendanf du ministhe,des·· colonies' du' p.r.gr<iphe~ ,b d~ · travaux publicS des colonies li la date du présent " l'artide' 6 du décret' du 25',:octribre 1935'. modifiant l'article
décret pour.ront, après avis de la commission de classe· . 37 de la 101 du 27 déce-mbre 1927 et .fi_l· le· môntant dé la 
ment, être inscrits dans 'l'ûn des tableaux 'préV'USau?, · taxe àj,àyèr lors' du dépôt ·d'une dwnande,d'addition.·à un , 
artiel es 29 et 30.' ' , . .'.. ; , . ·preyet 'in~~lion.! . -\ _ - -' '.' _. -:~: ,. : .­
. Leur nomination dans, le .cadregénéra). sera faite ~ A:RR~'r"E :un grade correspondant 'à leur solde dans ie,cadre ,de 
l'inspectiçri gépéralè des ,traval,lX,publics des colonies .:ARTlèLE~U:NIQUE;.-: Est ~r6m!llgiiêtlai1s I~ terri•. 
JJU, à défaut,à celui .de la solde .imÏ1lédiatementJnfé· ;' toi!:"e du Togo placé :sous le inllridat ~delij)"rarice, le. 

· rieute. Dans ce cas: ils.' conserv.eront,à titr~,'peisonitel, , décr~tdÜ1.5rnai1936,portant,àppliëationaux 6010.' 
\ebénéfice de leur, sO,ldéactuelle jllsqu'à . ce .qu'ils .... :nies rrançaises"pa'y.s;de· profe.p:or~t'etterrit<;lires SOIlS . 

:àientobtenu, paf avanœmel\! dans leur nouveau :cadre . 'mandat déperid~nt<;l\l,ministère~escolonie~ !lu,para. 
'Ilne. solâe supérieure. ~ .. " . /0.. graplî~bde)'àrtiçlé ~. d1.Jdécret du 25 ~<±()bre193!>, . 

)•• '1.,
::'" " -.\ r :..'­
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,'. 

.1#rJuiiîet).936' .' jOlJ!&l~t(}FFI~IÈ~D/TI";IiRnOjRE~~u~b(j() PLAë~SOUS LE 315· 
, , " 

;$u,r'~~.l,~ /prQPositièln," du -_,ministre. des '. ~Qlonies·;·' ' , 
·Vu lesartjcles. 17,~f 18. dusén~fus<onsll1tè 'liu.3 mai 1854;
-vit ·le niaii<,ia.t,..g~r,·le -'Came.rQu'rl- 'el le Togo, 'confirm~ à la' 

,France· .par ,le' 'colul'eil de,)a Société 4es.. 'natior,s, en exécution 
,des arficles:·2Z ..et1l9du ~r.ï!é: de 'Versailles, du 28 juin 1919; 

'" .VU<les)'oisdes5:jtiilleC)84A;31 mai 1856 èt 7 avri1.1902 
.. -. ,-sur. lès ,q~eyei$ _. ~iitventlon;' . -, . -. ,'-, . .' .'- .. '_. ­

Vu lé décret.' du .14 avril 1928, rendant applicable aUX 'colo­
nies trançaises et pàys de· protectorat dépendant du minis­

'.' tère des colonies, l'article 37 de la loi du 27 décembre 1927," 
.f~ant'~~ ta.xes ,à p'ayer.Jlor$~du dépôt d't:tn brevet 'd'invention_ ',­

.. ',''<l1l. d'un:·certificat . d'addition; ." .' . .' . 
, .. Vlt.'l'artiçlel: (§'ô) d\(:di'ctet du 25. octobre 1935, "'latit. à· , 

Po.rganisaijo~ _; a$fiiiu.sir,a!ive, ,'de l'office na,tionai -de.' Ja PÎ'9:-.·­
pn~té. industrl~.ne) -atr!'sl -c?nç~ i '._ , . 
: .: La taxe de ·pùhUéatioicà. verser lors' du dépâtd'ùne de­
-m-arid~:..dff·iœrtif~cat-: d'addiHon à un :brevet dJ U1,ventioh, qui
.avait ~té fixée. 'à' 200-,..., par l'àrtic1e 37 Çle la lbi du 27 dé- . 

,.cembre '1927, és~' Rortée à· ~O frs;, à p<irlirde la publiçation .. 
,)'du·. i>t~ent ',lécreL»';' ,.'. . ,. . 

. ,DECR.ETE:: 
.- .'.' 

'. 'AàTictE·P.REMIÉl<,·~ Est. rendu applicable aux colo­
,. ;:nies frariçaJ.ses,a.uxpaysd~ proteclorat et territoire,s 

S0US ma!1âaL(jépenâant dt! minis.tè.re des colonies, le . 
'paragraphél?' de l'àr!i~Ie-.:Qdu décret. du 25 octQbre 
J935"fixiült'le: montant de la taxe à payer lors du 

. 'dépôt·.'d'un~de\]1ahâ~. de, certificat d'addition à un 
brevetd'invention,i" . '. . . . ,'. 

';\RT:'2, 2 Le mi~istré descQlonies est chargé de 
, YlixéciItiondu.présentâécret; qUi sera. publié au jour­

nalqffide! 'de là. Républlquè française et ins.éré al!' 
.' .bulletin, officiel, du :ministère des colonies. . . 

Fàit. àPai-is, Je, 1'5 mai 1936. 

. " ·········ALBERTLEBRUN, 


, '.' ,Parle'Président: delaRépublique: 

,,' .Lé ",,{II[strèife~èolonj.!ls,'·· '.' 


'.' ":", · . .JacquesSTE~N, 


'.'. 

.ACTES. 'D,V p.onvo:IR LOCAL 
- ,,"-­

.' 1.: P!"~lIiti phiirmacellflques 
>,~. '--:-. 

..' iJi.èÎslON N{219cifmptÛtll1!;a liste des produUs 
.', • .pliarmaceutiq.ues:.dollt l'impOftiJ#oll et la m,se ell 

'vétlte soni; autpr.isles doltS·.lé territoire du Togo, 
\ .. (lis~e'lIo'2l ~ '/ .' . 

LE09UVERNEURDES ColONIES, 
, . OFflCIER pE :LA LéPl:>N Ô'HONNEUR, 

'. CbMMIS.S.A:IRE Dt::LA RÉPUBLIQUE, 

'; .·Vu ledé<:ret,dù 23mam 1,92i •... déte~rrti~.~.t !es :attributions 


'et les PO~VOll'S,·:qU ,CommlSS.lte de. la Républ~que aU .Togo; 
'. Vu .le décret. dU:n novembre 1934.pori.nt • réduction des.· 
i:lépensesa<!m'msfra!tves <lu. T.ago; ..' . '. ' ..' '. 

Vu 1e'-d~ret, du 4. inai 1928 réglementant l'exerCice de la 
pharmacie au ..TQgo; . "", _ , : 

Vii .le dêerèt du':? it!ai1928 réglementaritlè~ommercé la.' 
.déte;~tion, ,~t~l~~Wplol',de substanCes. :vén~l1e'usês._:' au Togo, ,"e'o ,'­
sèmble, I~dé~rèt du'25 'tru\i 1928 le \nudifi"'n!;" .... , ..... . 

Nu·l'.rrête· .du ·15 . ncivéfubre. :192.8'. porl,lnt .applicà'tioll, des . 
. ·<jéc.l1'ts du 4 ·.mai ·1928(ensemtile.tous "atI:êt~ .. je·.modifiasl ou'

le co,,!plétant;:· . . . '. . . ..' . . . . . . 

-. <­

-.", ". - .', - - ~.. ~-

:\ .Àpr~ ,avis. du médecin ~hef de ''l'hôpital d,é: Lomé et. de. 
l'inspecteur. des. phar~~'cies;, ,."':,' " '.. . 

,v'u l'avis du mé.decin colonel che! du .ervice:.desanté du· 
Ter.r~toit:"!;l" :, ' - ' 

DÉCIDE.! .. 
'. AR'nêLÈ PREMIER, Est c9mplétéecomme suit-'b . 

· liste nO 2 des prodl1its plllinnaceutiqueS d9nt la vent.e 
est autorisée daris les dépôts prévus à l'article 3 dé 
l'arrêté du 15'. novembre 1928 susvisé: . ' 

« Romascol Morel)) préparé par les laboratoires dù 
« R<)masool,M~rel » 10, rue Victor-Rêànt - H.oudan: 
(Seine et Oise). , . 

'ART. ,2,' -'- La . présente décision: sera: enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoi)1 sera,' . 

Porto-N6VO, l'e 10 Juin 1931$, 

BOUROINE, 

. 'N~minati(ln .d'uD ..bef de ..anton 

·A8R.ET E' No 225 portallt, !lIJmilU1tioll 'd'ull chef de 

' 

. 

. 

. calltoll, . -. 

LE QOUVERNEUR DEfi COLONlÈS, 


Off1CIER DE LA LÉGION D~HONNEUR, ,f' l' 

COMMISSAIRE DE LÀ RÉPUBLIQUE, . 
. Vù le déùet du. 23 mari 1921 déterminant les àttrib"tions 


et les poûvoirs du. Commissaire de là, République au Togoj 

Vu le déèret' du 23 novembre 1934 .. por1ant rédu~tion .deS 


dépenses administratiVf;s du TogQ il,'"' '. 

Vu l'arrêté 395 du 4 septembre 1935 portant réorganisation. 


des circonscriptions administratives du ,ferritoire- du' Togo;· - . 

Vu 'l'arr\-êté 396 du 4 septembre 1935 port~nf èonstitution 


du cêrcle du sud; . . , 
Vu. l'arrêté 171 du 6' mai 1936 portant orgànisation du 


corrimandemept indigène, au" Togo; ,,' . '. ' 

Vu l'artêté 178 du 12 mài 1936 porlanl révocation' du 


· chet du canton d'Agba:topê .(cercle du sud); , 

Vu le :procès-verbal de eonsoltationdc la, population qu··


canton 'd'Agbatopè' en date du 23 mai 1936; 

Sur la proposition ducommaiidant du cercle du sud èt de 


'l'adnùqistrateur supérieur du ·Togo;',.~ 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, -' Le nommé Richard ÂMEl>!OU 


MAoLO, eS! nommé chef du. canton·d'Agbatopé. (cercle 

d:u sud), en templacemen't du chef .MAOlO Simon; 

révo·9~é: . 


ART. 2. -' Le présent' arrêté ser~ ellrègistré, .com­

mun,Ïqué ,et publié .partout Qù besoin sera, 


'. 'Porto-Novo, le 10 juin i 936.. 

. BOUROINÈ,' . 


- \ 

~(Imml88Î.(In, d'enquête •. , ,.' 

· ARRETE No 23tl' Il';mmanJ Ull/ commissioll d'efl.qu~te. 

LE OOUVERNÊuR DES' COLONIES, .. 

* OffICIER ,DE, LA LtOIo,N. Ç,'H<?NNEUR, ' 

. COMMiSSAJRE DE' U RÊPUBLIQQE, . . 
.. Vu. le décret' du 23 mars 1921 ..déte~minant • les attributions. 

· .et . les pouvoirsdn Commissaire. dé la, République au Togo;_ 
Vu le "déCret' du 23 novembre 1934 .portant réduction' des 

'.déI!enses, ad':ninistrat~v:es, 'élu ,Togo;':' ". . ,. ' ' ­
. ,Nul'arrêtê.'dn.24 m.rs 1934. réglant à·nouvc.u le statut du 

: pè,tsonnel. .~vil '~es cad,res.·loC~ID:: .indiRènes dû Tog<j;' '," 
.. ' .. V,ir ,le rapport ...o., 272 du 8 juin 1936' du tbet .. du sendee. 
"d~ I?~gricu~tur:e"; " "_,/' ,'~ \ ' . 

. ." ' 
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ARRETE: 
ARTlCI.EPREMIER; - Une co!'lmis~ibn:i:l'enq~ête 

Composée .de: . '. '. .,. . . 
M. ,PIC, 'administrateur~adjoint· de' 1re· classe. des 
1"' '. Pédt'coomes ,.; "" ... , .' ,'. '.' .' isi.en. 

' .. M.M.. FREAU Max;' adjoint de 2e classe des 
, services civils, . . 

. FONTAINE,conducteur principal de 
. 2e .classe, Membres 

SAMSON Anatole, moniteur agricole 
auxiliaire de 2e classe, 

KLOUTO Joseph, moniteur agricofe 
àuxiliaire dé 2< classe, ' 

·se 'réunira sur la' convocation dé son président à l'ef· 
fet· de don1'\er son avis sur le· cas du moniteur auxi· 
liaire de 4e classe de' l'agriculture AOBOKOU Martial. 

. . Elle devrà rép6ndue aux questions suivantes:'. . 
, 1° - .Le· moniteur AOBOKOU Martial, 'act·i1. donné 
de nouvelles preuves de paresse et d'inéapacité profes· . 

. sionnelle;. . . 
· 2<>. -, Est·ce que l'administration a . intérêt àco)lser­
ver un tél agent? . ' 

La commission donnera ensuite son avis sur la sanc­
tion disciplinaire à infliger à l'agent en', cause en se 
:prononçant d'abord sur la peine la plus élevée, . 

, • ~ ART. 2,: ~M. FONTAl~E, es~' nommé, rapporteur de 
, la commission. . 

ART. 3. - .Le présidènt de.Ja commission est chargé. 
'. de l'exécution dù '~résent arrêté. 

.ART.. 4. - Le pré.sent arrêfé' sera enregistré, corn· 
, muniqué ·et publié partout où besoin' sera..' 

Porto:Novo,'h~ 18 juin 1936., . 
•,

BOUROINE. 

~'. ! Tableau d*avancement 
-.- ­

· ARRETE No 232 modifiant l'arrêt!; no 32 du 23 jan· 
vier 1936 ponallt inscription au tableau' d'avance­
ment da personnèl des cadres locau,~ eûropéens du' 
Togo, . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA t.tG10N D'HONNEUR, 

. COMMISSAIIlE riE LA RÉPUBLIQUE, 

'. Vu ie décrèt du 23 mars' 1921 déterminant les. attributtons 
et les pouvoirs. du CommissaJre de la République au Togo; 

Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réduetion des' 
dépenséS ad~inistratives du 'Togoj . 

Vu l'arrêté nO .32 du 23 janvier. 1936 ,portant inscription 
au tableau d'avancement ,du p~rsonnel des cadres locaux euro~. 
pèens du TQg;> '; .1 - , 

ARRETE: 
AKI:ICLE 'PIlEMlER. ..:... L'arrêté nO ~2 du 23 janvier 

· 1936 susvi.sé est m~dif!é de la façon suivante: 

A. SERVICES CIVIl,S ~ 

.! '. 
" 

, Polir le grade d'art;oiltt priiicip~l de ·le>'elas~e :..' .. . " ',' . , -. . 

'Att lieu de:. 

• 


, '. ..... ',"'.' -' ..", \,". ,",,' ",", ',' , " 

" .BERLlf: 'Michel,a,djoirit Gelr.classe{auch9ix); ;. 
, - ,: . DASSONVILLE Jean,. adjoint· de .Ire'classe .(aa.

cchofx);·· . . , ... , .. .... . .., .. ' .... , . 
ROTH René, adjoiriLde l r.'·.c1asse (au' çhoix);; 
DANTEC Xavier,àdjaint de lrec1a~se,(à l'ahçie~~>
. Iiêté). . . '.. . . , 

. Lire: . , , 
· M.M.MAII,LETJeàit;. adjoint' de .1recl~sse(au choix).;.' 

TERRAC jean,lylarie; .adja,rnt.Ae .Ire. c1a~seJÀU: 
. choix); ", ..:'" ," , " 
DANTEC Xavier; adjoint de lri>clàsse· (à l'àitcieIi, 

neté);. '.. . . .,'.. 
IlEl\LII! Michel, adjoint dé1 r• class~ (au choix) ; . 
D~SONVILLE Jean, adjoint de 1re c1assê'(aa 

:cltoix);.. '. . .. "' '.; . ..... '. " 
.ROTH. René; adjoint de'. ire c1assè(,uI choix) ; 

Le .. reste sans.changemehf~'::'. '.::' '. ,.' "', 

· .' ART. 2 . ....: Le préserîta;rêté s~;aenregistré,l~~rriu< ..•. 
· niq\lé et publié partout où besoin' ,sera•. · . . 

.PortO:N~~d,. le '20 juin 193(;, 
. . BOURÔÎNE.· . t '. 

. " ..-.-..-....... " ....... / .. 

ARRETE No 233 .modifiant-l'arrêN 507,du 14sliptèm~ 

bie 1933'désignant les l0tutiôns,donnant,droitd .. tJes 
indemnités .et remises au: compte dit· bu~get .de 'la . 
commune mixte .de Lo,né .et fixiuittë.taux,diJ ces 
indemttités.' et re!1iisf/s pour '.les lollctionnaifes'. Olk· . 
agents rétribués sur un O-utre'budget, '.- . 

\ 

. LE GOUVERNEUR [l~C6LONIE$, . 

OFFICtl:R: Ol'!:--LA:: l:.$:riÔN' D'HO~EU~~'-' - , 


. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,.. ' 

. .. ,-' -:, -: .. " :) - : . 

. Vu le décret du 23 mars 1921.détermii1ànt le. 'attribution&:' 
et les pouvoirs du Commissaire de la République' al! Tqgo; '. 

Vu le décret ..du' 23 novembré 1931 portarit .réduction des., : 
dépenses administratives du· TQgo; : " . '.' -"', ::"'" 

.' VU l'arrêté du 20 n""embré i932. déterminant lé {onction· " 
riement des 'C'ommunes 'mixtes 4\1 .Tôgo, f!t .-flotanu:nent _~es " 
articles 50 à 53". : . '. .. /' ...•. ,<, . '.' ,- .... ..., ',- --'. " " :. - .-' ~ 

V.U l'arrêté du 20 novembre "1932 ctélmU~~Jtiint;ne mjxte
de Lomé;. ' \ .:. . . '. c .. :'. .::.:. 

Vu l'arrêté 507 du'14septe;;'6te 1933 désill'n,mt lesfon~­
tions donn'atit ,droit à,' des Indemnités:' eftt~mlses-' ~u ,'compte-:: 
du budget· de la commune .mixte .·de Loiné' ef fixant. ··le taux 

·de ces indemnités e~ fetlj1ses 'PoÙr les t~nctiori'nairéS ou' agentS
re!tibués sur ùn autre bUdget et tous: ·ac.!"" §ubséquents le ~ , 

.complétant oU le modifian! nQ!anim~t l',arrêté. 527 du 6otlo' " 
br< ·1934 el I~arrêté 604 du 24 novèmbre ~1934; .. l' . . 
,.Vu l'arrêtè320 du 19 juillet 19$Pro!rl~lgu~t a.u Togo. " 

le décre: du. 16 jtùllet 1935 insplu.nt fU'. pr~~veme.nt géné. .' ,. 
raI de d,,,. pour cent sur les ·dépeJ)ses·.pubbqu,,"; '." '" . .: 

Vu .lés inscriptiàns. bu.rg~!aires.de l.·,eoïnmunê'.rriixte dé . 
Lomé dur.n(les .exereicesI934-1935:·193.6; "'>'. '.' 

, ',-. ­ARRET"E :' 

AkTlCLE PREhIlE~.:..Ua,rtic1e prefni~r de l'arrêté 
du 14 septembre 1 933 est modifiéco,mrrie suit: 

, Au lûruâe: pour l'al1hé~ 1933;-\"", 
Lire :à ,cOn1pter de l'innée J933. , " ", 

'. .. - ., " , 

'ART,2, -c .,Sont entérinées'tout~siei;dépemteseff~c~ 
M.Mo: MAI~LET Jean,adj?int de. ~recla'sse'fall'~~o~; .' l ~ées:au.titte des indemnités. et remises payéésau 
.' . 'TERRAC Jean Mane,adjOlllt.de,Ireclasse';(illl,: ". cOITlJ)te'du pudgef4ii. la'comWl,lhemiJcte de'· Lolllé. 

choix);/ ,,' ", r compt~teriu des dispôsifÎ<:>nêdel'arrêté du 14 sep' . 
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-
teJ)lbre1933, désmodiflœtions qui 'Iuj ont étéàppor­

'tées parariêlés52T du,6 oCtobre, 1934 et, 604 du 24 
·noVeinbrei934 et' de ·la ,nouvelle modification sul­
,vante. :-... ; " -'-', " '. . 

, ,L'indemnité de, foriètiondu sècrétàire muriicij:Jal fixée 
âll.térieurèmimtà1.800 francs l'an est' ramenée à 
900 fr~ncS pouroompter du 1er jailVier ~935, elle 
reste soumise.:à la réduction, de 20<>/0 instituée' par, 
arrêté, du 2~ ,novembre, 1934. , , , " 

,ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et èommuniqué partout où besoin sera. 

Porto-f{ovo, ' le 'ZO 'juin 1936. 

BOURGINE. 
'C'. 

::N~~ln'a'U4n, df~8.'e8Beur8 
, .", -,-,-, 

- 'ARRETENo 231 portant nomÎnatiOlld'assess8lUs près 
, ["S, .tribaiuJltx da 1er degré de, la subdivision d'llta· 

, kpamé et dutrlbu,nai' àiminel da cerèle dd centre. ' 
'/ 

Ü Oq\lvt~NEUR DESCdwNlES, " 
" 9FflClE,~: .01:( LA_,' ,L~0I0N n'HoNNEUR, , 

COMMlSS~IRE DE' LA ,RtPlJBLlQUE, 

'" :ViI.le décret,di. 23 'm~";' 1921 détermi~ant lesattriqutions 
l" 'e!les'pouvoirsqû COmmissaire de la RépUblique au Togo; 

Vu l'deeret -du";il novembre 1934, portantréduçtion' des 
-:- a~p,enses administratIves du' ~ogo;. ", ' 

" ',Vu le'décret <lu 21avti11933 portant réorganisation de la 
.. justice "indigène au" TpgQi ,ensemble tous les tmes moâifIca.. 

,tits Subséquents ,et notamment' le décret, du 22 janvier" 1936; 
, ,Sur la propositil'0 ,du:wmmandantdu cereledu centre; 

, A~RETE:' 
- "" 

,ARTit~EPREhUER.:--" Sont nommés assesseurs près; 
, '-,,, : ,', ' ,.' " , ' - " 

16 c.... Le' tribitÎlàl ,du 1er degré de la. subdivision 
" ,d'Atakpamé " -

,'J):;;HAI<.PARA ,So~o~po"" notable d'Atal<lJamé, de 
coutilm( ana,; en, remplacement dè KOliGNENE HOUN­
l<PATI,dééédé ; " " 

ADJAI RouMAHo,:notable dé, Obécc;m,' de coutume 
,ewe" en .remplacement, de ABIBOU, FREEMAN, décédé;, 

BATCHARQU MOUSSA; riotablë d'A!akpamé'Zongo, 'de 
'cOutuIiiè musulmane; en' remplacement de, AYlBOUJoÇI

B(JUHÀ:RY; décédé. ,- , 
, - .' . 

20 -Le.trivunal du- 2e degré et tr.ibanalcriminel: 


'Aw TèHOi.,À'MAMADou;' notabled'Atakpllnié~Zongo, 
, de totitumè :'tnus'11mane"èn remplacement de KOUOLÉ 
,OTCHO BÈnQ,dé~édé. , , 

ART: 2. ~'" Le présent arrêt.é serll enfegistré, ,com­
muniqhé et publié 'partout où, besoin sera. -, ' 

, , Porto~'Novo, le 20 4uin 1936. 
, ",BOUROINE. ' 

, Certlllcai médical 

DECISION No 232., l , / 

, ,: :LÈ:()OWÉRl,!EUR DES CoLONIE$, 
-. OffrcrER' '_D~ .u' ,LtQloN D'HONNÉ.PR, 

, , CoMidIsSÀIRE DE' LA RÉPUBLIQUE,';'
"-; '~ " . ' 

Vu lé' décret du 231nar. 19-21, déterminant 'les attd,blltiOns ' 
:.et .1esp~!lvoir" du, CoinmlsSllire, de la, ~épublique au, :reg,,; : 

que iIanl; 

Togo 

• • 
, lê( juiUet 1936,' ,; JOUI<NA~ Offlc;lEr; DUTERRI'TOIR,E DU, 1'000 PLAct ~ou.s i.E MA~IDAT, bE,' ~'FRANCÈ 317 

, Vu 1"r!i~le28 ,du' décret dii2l jui'n 1934.j!Orbnt'}eJl;lemen, ' 
tati~~ pour: l'u~,age :d~. voies"~uve'tt~ -à:<la,_, c~éul~ljon~ ~u~li~: : 

l'Alr.que occ.dentale françruse rendu appheabl'e au 

, 

" 

" 

, 

'. 

par décret ,dti l(jjùin ,'193~ promulgué, ,par àrrêle, 

nO 341. du 29 juillet 1935; , ' .' , ' " : 


Sur__ la p~oposÙi~n du' ,ch~t 'du ·'-~efvice qe' :Santé;:., . /

,', -' ',' . 

DECIDE, 
" ' 

, ARTICLE PREMIER. :, Le médecin résident de YhQpi-, 

tal de Lqmé est désigrié, pour 'délivrer lc'certificat ' ' 

Iiiédi~1 prévu à l'article 28 du décretdu,21 juin 193,4' 

pour, les conducteurs, de 'véhicules automobiles: 


, ART. 2. - La,préseiitedécisi~n s'era' enregistrée; , " 
insérée et publiée ,partout où besoin sera,,: ' ,"" 

Porto·Novo, le ZO,juin 1936, .. 
'BOURGINE. 

ERRA rUM. a'; jo';rnal officiel diL 1.6.juin 19J6.,Arré.: 
té W217du31 mai 1936 page 265_, J 

4", Colonne " Total li,e 83.181' francs au lieu: dé. ' 
83,541 francs'. 

6' Colonne " ' 'fotal ' lire 85:149, francs au litl;u de.,' , 
,85.509 francs. ­

NOMINATIONS.. MUTATIONS,ETC., 

CONCERNANT LE'PERSONN'EL 
.. -'--''---' ­

,PERSONN'EL EUROPÉEN' 
-- ! 

; ....-.. 
ACTES ,DU ,POUVOIR LOCAL 

'Alfeçi~li"nB 
Par décisions des: ,',' 


,,11 juin 1936.c":"'M. THlvoLL.\ Henri; géon'iètr<;.adjoi"':i'"

'de 2' classe du cadre loc'al du Tog(r"retoùr de conl1é,',' 

'attendu à Lomé vers let,7 juin 1936 par sis Canada, " 

est remis à la disposition du chef du service dès tra,­
vaux publics. " , '- . ' 

----."""~ 

20 juin 1936. - M" DUBO'S Philippe,' commis de 

2- classe des service,s ci":i!s du Tol;ro,précéde~entèn', 

service à la subdiVision de Lam!1-~ar:a1 est mis à, la> .~, 


. disposition '9U cpmmandant ~.u' 'cercle du: ,d!~tre ·,e,f."<',' 
nommé agent 'sp'écial à Atakpamé, en remplàcemertt" 
de M. 'ROTH,- adjoint de' 1" classe des services ch-ils du, 
Togo" en instance' de départ en congé.' ' 

~' " , , , 

'Congés',- l'us,,ge,, 

Par décisions des :,' , , , 
13 juin :1936., ~ Uri congé administratif d,e 6m?is, 


pour en jouir àCeret(Pyrénées Orientales), est acco~dé ; 

à M. r.lENÈA.oJean,adj~int de 3' 'èlasse, desserviœs 


, civils du Togo, qui com'pte 24 ",'ois '<le séjourconsé-: 'c , 

'èutifs dans le Territoire., , 

~', Un, passage,pour la Fr.àné::e~,en ,~, da~se,' 3' ca-!égot:.i~, ;' 

, -Iu;l.~st en outre',Mlivré ainsi qu'à sa femme et seSdeux' 
,:~fanis, âgés,résp,ectiv~,mentdè·10 a~s et,3 '!l!s, Sur le", 

• paquebot çanad,a; attenaù à Lomé yèrs le 29 juin t936;.. 
, :, . ' ',', -,'- .'. - " " '..,': ' " , ".;.;. 
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?~:":-.:_ -"':7',":·. ~-." '.~', '_T:·-'lT'·:~· c.: ,,~::-:::?"::~: ,~.::~~~-::~.- ~,'- ~~,~~. ~ "~-" ~'r"~_ ~<,",:--' "'~.~ ~... - -"'-:- ,.-~,-:-r- ~ ~~."7'~_: -~'~.~~- ~"",:, ... --;~~. 

"31s, ,JOURNl\L'()FFlcœi:,6lfTE~RlrOIl~~DU To06 PLACÉ.sOUSÙ::M~D~TDE LAI'RANà"le~ jui'ilet J9~6" 

a ­

,'17,jui~ 1lÏ3~,' Le ctmtratintervenu le 20 dé, 
, eembre, f929 modifié par ,a~~nant dû 25sepiembre 1930 
-entré,lëÇornmissaire, M, iâ Républiq';e française, au 
Togoe~M,'DA"RON~st résiliépoUi'compterdu jour du' 
d<\b,(rq;"èm"ntàM"r~eiJle, " ',', ' ," ",,' 

Ûncongé'de7 mois pour en'joui,r A Paris, 5 rue 
François -Bonvin; est accordé A M, OAGRoN·Marcel,chef 

- -' - -. . - ,: . .' -. \ 

. de travauj( ,pratiques d'agriculture 'contractuel, qùi. 
c(!mpte'30 mois et 8 jours de séjours daris le Territoire, 

'Une 'réquisition de passage, e'n '1"· -c1as'se;' t~ catc" 
gode 'B ,lui est, accord~e sur le paquebot, Touçreg. 

,attend'; à Lomé,vers leH juillèt 1930" ,',' , 
:èQ:nfor~ériJent à l'arti~I~ 6,.§ 511 -du contra~.intervenu 

le ,20 décembre 1929, M~OAGRO-N' a'tira droit il une 
illiietpnité de Ucençie';'ent p~yable en Fra'nee égal~ 

" ,aux trois 'douzièmesde sa soliIe ide présence., ' 
'hl,. J)AGRON devra se présenter devant le conseil de 

,: ' .santé,dù 6 juillet 1936. " ' 
,', ,\ ~-,---'<~ 

é 20 juin 1936; .:..,' Un è~ngé 'administratif Û 0' mois; 

'po,tir en' jouiri). Barr, (Haù't-Rhin). est accordé à 

"lIL,RoTH' Réné. adjoirit des servic';. civils du, Togo qui 


,',', compÎe 24; mois de séjour conséclltifs dans le Territoire, , 

.. ";,Vnpassage pour la France, e.n2' çl~sse, 3' catégorie, 


iùt'est' bn o·utre""délivré. ainsi qu'à s~ femme et ,son 

." enfant âgé de 4 a~~: sur le paquebot Bra......a.attendu à 


Lomé vers le 7 jpilld1936_ ' " " . '-,-, . 

, ' ,NiI,minalion 
, Pi,,' décisia'n du , 
:2Q.'J~in 1936.' - Est :rapportéé, en <ce qui cOnCerne 

, l;;:facteur au~i1iairè LASSEY Hénri,,'la 'décision, n'H9 
du, 26,sep!~mbre 1935 portant nomination d'agents des 

" postes'. , , ' " , ~. 
Est désigné pout'accomplir les fonctions d'agent des 

'postes à, Anié, le ch.efde :train de 7' classe Mathias 
~oseph. 1 

'È,n'ag.,ments 
P'Ir décision du : . . .. ~ 

,': 10 juin 1936. -"'Sont engagés en qûalité d'in6rmiers' 
.:' .. ~vétérir~aires auxiliaires, au salaire "mensuel de cent 

vingt cinq'fra~cs (125,{.OO) et rriis'à la disposition du 
'commandant du c,erele du nord• .les nQ.mmés: ' 

,~tièhel KOU..sS1i 

., " Je.a~R1NcLrFF.. -' 

' ," .. 

'. 
'-i"ar:déCision' du: 

Affe'?tatlon 
.... 

'ojuin 1936.' Le'commis ,de' 5',cfasse des P. ,'F.T. 
W1J.$01; GôdffSy, enservi'ce'lI,Palirilé est n()nlmé géran( 

, d~sP.T.':T, li Sok6dé, en remphicement du c'l.mmisde 
4~ ,dasge"des P. T"T. n'AC.,EIDA:M1L1;Ao,tjtulaired'un 
cQngé.' , • 

..... Y" " 

'. ~/ 

, , " 	 ',Congé.' " ' 
: Pai' dédsi9n~ ,: ,'; , " ' " " ' '" " 

," 1~, Ni,;,:',f~3(' Une pe'r'rriissi6hde 10jQurs(a~e..; 
, ~oldè,~~lahle<iu,4, au 13 juin 1936 inclus;\ist àecôrdée 

" ',,-,' "",: ,:-,-' :,-: -. ",: ,"-, ..~":'\ -. 

"", ~" ,,' . ',\ • ,1 	 .•'_ 

"i. faide,médecin de,6' dasse Eugène SAND, en' ser,vice', 

11,' la polycliniq'~e de:-Lo~lé; pouren'jOu.ir,àAgouli 


, (O"hom~y);' " , 

• 1.' 

;- . 
. _., , ' l' _ '._ ' _ •." , 

, S·juin1936. - Uilepermissio'n de6jQur~, avei:solde"" 
, valable d" '1 ,au 12 jùi~,1~36 inclus,esf'aèèor1:lée,ïi 
• r'infitmier REGErét Claud~~ en--ser~ice-'à 'l~,ptia'~macie de: 
' 
' 

la polyclinique, de LQrné, pour enJouir-àPoi-toCNo~o 
( Dirhomey). ' '-." 

10juin 1936. ~ Vn congé de60jQu.rs,av';c traitein~nti' 
du 22 juilÎet ;i"; 19 sep!enlbre, 1936 i;'i;lus" e~t accordé 
~u comnlis d1adm.ipi"s'trittioà ,pi-inCip;i1 dç- _,n_ ,classe,' 
Jonathan. K~uAKOU SANVEE, en se'rvice à la, subdiviSion 
de Palirrié, pour.en jouira";Togoef'~i' t"ihomeY:,. 
, I1n congé' de 30 jours" avec traitement. du 6 juillet..·, 
au 4 a06t'1936 inclus" èst aCcordé: ,aù facteur d", ' 
2'classe des P. T, T. CAI'Oc,ucHÎMar,c;';"sercv;c'e.,à 

, Palimé. pour en jouir à Savalou(Oaholllèy), ' ' 
Le facteur 'de 2° classe 'CAPo'CHlclu,'Marc.·aura ârolt 

au' transp~rt'gratuitde 'Palimé .. à Sav"lou eiretour, ' 
POu( lui et'.,;--famille." 

~---' 

11 juin'1936, ..:.. Un congé ~ourrltaladie <l;:~ne durée' 
. 	de ,3 mois, du: 25 mai arr 25 aoM 1936 inéJus, est arcord,é: 


à l'inspécteu~ auxiliaire de 8' clà~sé'I'cI!.ACOROM Honoré, 

en seryice à-,Anécho, pour 'en jouiJ:',au Ter'ritoir,e • 

'ConfOrmément A l'article f9'de rarrêté du ,24 mars 

19;16, il ~ura droit à la s!,lde eirtièr~penda~.tle. d{;ux, , 
prelniers mois et à la demj-so~de pendantJe_trôisièm~. ", . 

, . 
12 juin 1936. -Un congé de 30jours;'av~c traiteQient, 

du 18 juin au17 juillet 193,6 iiicl\)s,'estàccor<lé alÎ,èorri­
'mis d'administration de 8~,class,e'}\Aloozou Adolp.be;en' 
ser~ice aUÏr~vftux: pQbliès, poùr eDj~~ir ~':1:Territoire. 

,', < " .' • " • .', ,';.,.' : 

S()nt accordés, ayec traitem~nfj 'des congés·:d,e :::- , 
30 jours, du 15 juin au 14juillet1936inch,s, il l'ou~rj;;i 

de2'classe dt! chemin de fer FaustinL. ACOAIATCHIÙ, eo,', , 
servi~e à Lomé,' pour en'jouir,~u' DahomEty"'. ". 
, 30jours, du 16juin au,15jumet1936 indus;l, l'oU vr;~r 
de 2' c'lass~' KOUAOVI Paul. en'ser~ice, auw.har{à L'orné, 

. pour en jouir au Ter;itoire. ,.' ':". "'.: '-:;';'.' .' .,\, -".,-: " 
,30jour, du 16 juin aU'15jùillét:1,936)nclas, au ëanoliei' 
de 1" classe AKAPKO l\toïse, "ri sèr.v,ice auwl,aÎ'f à L,omé,.
pouren-jouÎrauterritoire:~'.: " "~~ .,,'/ " 

30 jours, du 25 j!lin ou 2'1 juillet 1931;Î,nclus;, à l'i'lbr­
mier-manipulàt~ur de'4·cI~sse:AGBBKPO~o~ PRùl LOG.o,~u; ,"' 
en ,service à l'hôpital de,Palimé.. poilrenJouiràA'-'é~ho.' 

- , .' . , 
, 

17 juin, 1936. :... Vn ,congé de30jours, ,ave.esoldè, du 
1" au 30 juillet 1936 inch:;'" est aècordé ,,"facteuide 
2' classe des P. T. 'l'.Christoph.e, A. AY1TE, ens'lrv'iCe 

,à Lomé; pOilrenjouil'au Teriiioire ' 
, .,: 	 '. .'", 

20 jùin1936, -'V n congé dett.a\~rnitéde'2 mois. avec 
solde :de 'présenéé; valable un mQis ava~t:t'acèouché- ' 

,men'tet, 1'n ,'mois3!,rès .I:aCCOUèl1em,?nt!'s~ aècordé' ~ 

ririfir.mlèr~ -de in' classe. ·An~.li\,·;WOQ_D!_ en 's~rv~êe ~ ]a' 

s~bdivision' ~anitai_re ir~ri'éch-oJ pÔu'r,en'jQuir au' Ter:­

, 	 ' 

r~toir~-. 
) : 
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Unc,ongé "spé",i~lde,:mat';rnlté de2 m9i~, pilur en 
'jiluirau Terrltotr6; vàl;bÎ" ûn mois avant ""ècouclie: ' 
men~ .,e.t "un'"mois -.~prè;- :racc'oùc'hemé'nt."!est. 'accordé 'à, ­
i~ ·s'~g~:'t~inm'e âU:xiIiaire~de 1re;:é.lass~ Anna. D'ALMEIDA, 

·en servièe -àt:1'nlate~nité ·d~·PaÜmé. ..- ,'- ., _. "-', .. 
;, 

, Pûnitlons 
Par déèi~io~du: " " ,", > 

'~6ju,in' 1936, --c' Une punition de 10 jours de suspen­
iliot':Ae solde est inOlgée, à, l'inspecteur auxiliaire de 
p'oli~e .p.atilin _ÇO~U.~A_N, -ell ' ser:v.ice. au cercle du ~oi:d·;

" poû-!:" fau.t_~' gra:ve, dans J'e~écütio~_ de son service. 

" ,'Révocation 
I?air, arrêté' "'~: ',' 

, 18, juin 1936, ,"'c Le mo!,iteur agricole auxiliaire de 
-/-.:.~~.:Classe _MÀqt.r~:OpB~- S~~D~~11 est revoqué d~ s_es fonc­

tions., . ' . 
" ' 

" 
',FORCE1>,DE POLlOE, 

l' .. 

" ,"Engagement 
, Plir ~r~êté dû-, ' . 
, ,t7:}uin:1~36. :""Est l'ngagépotir 2 ans à compter,du ,. 
1" jam!'t1936;aprèsstage a'un an accompli (catégorie 

, A,)c~m;";e milicien de 2' classe, le milicien de 2~, classe' 
'stagiâire,catégoriè A, MADOUGOU, N' Mie ,MÎ442! A, D,. 

'" " 1 
de la' P. C,Lom"'., 

'Agrément de stagiaire 

, L~.nbmrriéMA~~ouTÂRAOR~ est agréé à la Compagnie 
"de, milÏC'c:énquaiiié ,de stagiaiÎ'e de la c"tégorie 'B. à 
, cOlllpter"1:!u l" juin 1!i36 et affectéle'ditjout il ta P. C, 

Lomé." ',,':'.. . , ' . , 

. G~rdeindigèize : 
",i 

Par dééisii;, du: Rengage~ents 
15juin ,1!l3.6, ,,'Sont,rengagés pour 1 an à compter du: 

",1"Juj~' 1936,' -. SAMnA TARAORÉ, garde 1" classe 
, N' Mi" 933, flù'I'el~t0'1 de dépôt, ,Lomé, , , 

, 1<) jtiin1936.":"TIORO, garde 2' classe N,I Mie '155, 
d.u,peI9i,ona"ndrd (s!, bdivision Solmdél. 

-'" ' i"juillet 1936 ,;:- SABI,brigadie'r 2"classe'N' Mie '18,' 
d .. pelofondu ~ord (;rib,iivisioq. Sokodé). ' 

3' j.imet '1936' '-,- Mo';, brigadier . chilf 2' classe 
, ri' Ml'é 830, du pelritôn du; nord, :(s,ubdivision Sokodé.), , ',r· " 

ECOLE V.' BAÙQT 

" , Pardéi>isio~ du,: ' ,', ' " , ' 

>, . :13 'juil! 1936; ';,,-,M. FOURSAUD, "dminist,ratèu.r des 


o côloôit$,S', "::ch~rgé'-de ·ht ,section ,des affaÎ'res 'p()I~~ique,s. 
éconoJiliqu~ùtdeli~<!l)iiilistnltio'n' générale, est déSi­
g·:U~'.<~·u·r:'J:ii.re 'partiè' ~: ,la ,co'mmissicl"n·,·d'exa,men, du": 
diplÔme di l'école primaire supérieuré Victor Ballot, 

.... les 1S:19'et20juin'1.936'à 1h, 30, . ­
.. :: ! ':' '.;" .,.;,.'.:' ' : . . . ,"- .. ' 

".: 

.1 
, ' ,Par décision du: ,', ' , ' 

. .?. .... 

13 juin 1936, Est aècordée; pour l'année 1936 et' 
dans"lesconditiQnsfixé~~pat l'arrêté n°, 'GO'1 d;'26 
,novembre 1934 une a llocatio Il'de 1 franc pàr jour,à la . 

'jeune métisse Yvonne X'lv'ière KOU~DJ~ âgée de 6 an~;' 
,résidant à Lomé,' . , ' , ' 

Cette ilisposition. annule celle prévue en faveur de' , .'. 
l'intéressée pal décision 'n° 84 dù2t fé",rier 1936, . , " 

'M·... Marie.' LICHTL'E~ en religion' s'œur' GÀLLIêAN -est 
désignée pour percev()~r le montant de cette àllocadon, 

Par décision d~ : . 
18 juin 1936. Une indemnité,de licencieme\l,t égà,le' 

li deux',mois de solde de présence estaccordéeà,l'ex- , 
garde d'hygiène KÂSSIlSSA OAOUROU, licencié pour inaHc 

titude physique. '. .' . ' ' . , '. 
, -', 

, . 

SEÇOURS 
\ Pa'r décision. du: 
20 juin 1936. 'Sont ac~cirdés les'.secours ci-après. 

'. aux sinistrés du village ,de Kpadafé (cercle du centie :" 
- subdivision de Pitlimé) dont les noms suivent,,' "':' 

ANKOU ' " 34 franc),' 
WiIli.am FOL! , . 40 fran~~ 
SAN'OU EZA'l'O'l'sÉ 40 fr,à.1e"~ 
Aug';~tin Koss, 
Syl vestr" Kossi ,', " 

Phifii>Pè. KWAMI 

:-Martin KOFFY\ • 


"ApÉDO GAhIADO 12frauès· 
AFESSI (femme veuve) , 

, , 
12francs' 

KOUMA Michel . 50 francs 
Pjrdinard F'lLI . 20 francs, 
'Kossl,Timotée : 12 francs. 
.Aloyss I\OFFITSÉ " , 24'friiùcs 
,COMLAN Richard 121ranc;:: 
AKPABI ,. 1.2 frà~cs 

KOROKOU Dus. ( veu ve) .12 franb.: 


, , 
KOUIVI BIKOVI • , , 12fr.;';'s ' 
Johane!> YAOTSÉ' 12,francs 
ZIAGBÉ ALIKi>o . . 20 fra';cs: 
AMUZOÙ APllop ',c12fran,bs, 

" GAS'SOU'_ ,: 12 francs 
,A"ÉOLONA, ;' .,12 fra nés ': : 

',' 12 francs ' ,Raphaël KOKOU 
Etienne)'AO ' . 12francs ..' 
EKROU' ALAGA " " 

, 12fran!:s 
',Blaise Gozo' .. 12fra~cs 

MENSAH Kp~jn' .12 fran'cs.' 

. . ' Total., 600 franc!,,' 
'La dépense ,correspondante sera Imputée.au cbapi­
tre XIV, artiCle 3,paràg'raphe 1 du budget local, e:xer- . 
ciee ,;1936: . . ",. . , -" 

- ~f{AO"tlDES 
P~r ;déèisio~' du :. .," , , " ' 
13'juin"î936,' ":':"'Estrappott~e \a Md.ion Jù ·5 'fée: 

v:riér, 1936.in'terdisant 1,;Vventedes aradtîdes..dansles . 
. clOrclès.du centtê et lIu $od,; 

http:clOrcl�s.du
http:Imput�e.au
http:WiIli.am
http:g�:U~'.<~�u�r:'J:ii.re
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, LlSTE',dès mar~hanèllses endép()hit'non'dèclaré.s da,ns les ~C\élal,s, fégàux: 
• " (A;I.43 du décr~t"uJ1"ovembre19:J6) '\' , .' 

'1 N' DU 
" 

, RE~IS'l'RB 

13 

171 


,1 , 110 

, 12j 


46 


151 

157 

177 

183 


1 ' 

1 


20 

.32, 

39 


,46 
,50 


50 

66 


."(6 

108, 

118 


-.', 122 

.~' . ' l' 122 ' 

\": 

",123 
: 140 


140 


fl i5

! ~:!~:;; 

, 
,,\1ARQUE. NmiÉRo ~ ~ . ,. . ' -

'NOMBR~' 1tI: Esp~ê~, DE'S C~L,I's" . ,.' 
, DES COLI'$, 

1'9,31 

s/m- sin 2 Traverses, 
' • ...l.­ '1 Trav'erse- 1 


1932 
 .. 
5 Traverses 

.. 9.TTav~rses1 

19,33 . ','. 


LP ou 001' ,1 2 Colis conlenan,t des pièces:dell1a"-binè,, 
 ",523' 

-LR 001,:, ',Ii, 


1934 
 .. \ 


-GBO sln 26 Tambours vides 
 ' ",822' 
UAC ' 1, i'aq!1et cOntenant des a~iicJes,de reèl,anrê' ,,'io: 
FAOL,! r9uge 2'Barres fer plats ,~' , '17, 
soC " 1 Colis feuillard 25, : 

: A:takpamé " ' 

1,93,5 ' 

1 Balle saés de papier .1 

CICA 

MOL,s/n 

,1 C<;>lis sacs de papier' 1 

sim 'sIn 
 2 Paq'uetsplanch,:,s 60" 
ÇOMIVIIS: 1i3 )1 Paquet de 3 caisses Whisky (vide) 20 

LNE ' sIn 
 t.BouteiIle d'aci<lecarbonique :,15 

Titàn , ',1 Colis sacs papier 1 


'" H7,
9 Barres fer 

PAO 

Ardic 

45,B.Fres fer " 360 

MOL 
 "Ü:::olissaès papier .. 1: 
A.B:H. 

1 Colis aulx 14
A.S. 
,32"4 Barres fer 


S 36 

R.E. 

, '1 Colis fer ' 45 

:i Bottes de 2 barres fer plat " 60, 


, '90':

1roug~ sIn 

2 Bottes de 3 barres fer plat' 

FAO 


" 1 Sac sel ' , ' '.;.!o 

:SCOA 

Cotonou ­

'5 Barils ciment ' ' 900,' 
SGCG ­ , 1. Sac·.c,iment",. ,'. ,'.'. '." """'4({' 

,·GGA ..... -:., 1,Cajss~' contenant boltes'"ides'1t impriinl't: ,,' "~30: 
2 Saès 'ciment, 15
1 • •,'DTG '500 ~ , " 

DATIlS 
DE LA MISE 

EN DÉPÔT 

161,31 
3.8.31 

,4.,8 ..32 

23;8.32 


:?5.3.33 

27,10.34 
5.11.34 

' 13.12.34 
27,12.34, 

2,1.35 ' 

7.2,35 

.4,3.35 

21.3.35 


8.4:35 

12.4.35 

1().535 

29.5,35 
6.8.35 

17,8.35 
6.9.35 

1 


10.10.35 

Adrar ' 396 

'Ca'samanèe' 23,6 


,'l't. Archàmb, ' 193 

Ft: Lamy' 208 


Maaskerk 71 


Ft. de Sduvi 243 

, \. 

Tasmame', ' , ' 252 

Edward Blyd. 286 

Anlstelkerk 296 


Cherca 302 

3JJ2 

Savoia' ,31.. 
Deide' 51 

Godfrey HoIt ',65 
, " 

Tagliamento " 81 

.Ft. Archan.b. 87 


- 87 

\ , 'Càrnia 111 


Foucaul\l ~32 
Dupleix' , 191 

Mar~ Siessor 205 
Ft. Medine 217 


217 


Chelma ,218 

Tagliamento 242 


242 

Hogg~r ~58, 
Amstelkerk, ' 310 


J...-6===='",1",'='=''='='='===-==~_S_1""m=;;==S=ln=~8=1_~=:;;o~=~S=Sb=e!=g=:a=g_e=s=;=;_'=""'=_';;;i; .,_'=== ~: Il"""";;0" 
,- " 

Bi!L,NQ,OEbE L'.ÀFRIQUE O,CÇII?ENTAÙ:; 
" .' ...... ' ,-' , .. ' ,. ,t~~~1;. " . 

1 • "'; , ' ,,' 

, ,I. - ÇONSIDÉfMTIOlllS GÉNÉRALES.' 

,cl.'~xeicic~1932-t933~ ,été p<1ur.l~'banq'ue de)'"'frique 

:'occident.ale ie'premier qt.iait'btI"éfidétda'nsSa totalité, 


, , 4esmesure~ d'assainissélllent ed~cté",spar1a loidu 

ÜâvriH932portat.t;approbalion' 'cie la çon':ention ilu 1 


26 juin2§'3i~o:,esures auxq;'eÜosnou~i.vous fait ~l1~sio,n: 

au ,débù\ dé la partie de n6! reyipp,o;t consacr,ee l';'!je', 


".' . . .,: ." , '.'. "~ .' ...' - ,- : . 

.. née dernière RU -f~nctionri~rri~n~' dej;insÜt~ùt'd;émis~i'on ' 
de nos colonies de l'Ou~st af~icaJ~'. . ,~' , '. , 
Lepo~te {Jes effetS en souffrance'de 1;' oaI!qu,!' fran- ' , 

,çaise de l'Afrique, effets, doutle récoI,vrenieniest' ga- ' 
ran,ti pat:' nos .colo~ ies. d'Afrique~" Q.' .éi,e, rà~,~t1,"~ a:uù;ours ' 
decefe»ercicede 88.469.255 frs.,47 à 81.808.\)15 fr~,,31, : ' 

.bérié1iciait~aihsi d'un atportissement di:' 6~661!,i\4tifi".16, 
Les c:onjo:~çtures économi.ques.'de rexèrcice sôus re": 

vü~ n'ont' appo,rté auc~ne' amé.lipr~tio~· à la'~ûii~'~ioJ;ltèIe 
,l'établisSement p'rivilégié.'" ',' ",:' 

, ' " - ­

http:6~661!,i\4tifi".16
http:10.10.35
http:27,12.34
http:13.12.34
http:27,10.34
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,Elles ont, en effet,<tlJarqué une dépression qui; pour 
être"'moins sensible qu.e celle ~nregistrée par l'exercice 
précédent, *n'eR'a pas moins constit\lé un obstacle à la 
reprisè de l'établissement. , ' , 

Pour.des exportations. accrues eD. tonnage de 15 p~ 100 
erivÎ.ron. Les valeurs de réalisation ont subi unerégres· . 
'si~n de 3.i p. 100'sur .Jes ~hjffres de l'eJœrcÎce dernier. 

. De Jnême. les importations relevées en tonnage de 
1,6 p.100 ont enregistré une baisse en valeur de,6 p: 100 
environ . 

. Au Sénégal,; dont .la ~ituation, économique condi~ 
tjoune pour-la plus grande .purt l'activité de l'institut 
d.'émission, la ,« traite» commencée avec des pÎ'ixi~elati­
vem"eqt r~munérateurs n'a pas tardé à subir le contre­
cou,p d'u~e b~jsse sensible des cours .. 

I,.'arachide s'est finalement inscrite au:-dessous de 
6,80 francs .la tonne, cours particulièrement bas. pour 
un produit qui ~ol.Îtait 2.000 franC$ trois ans auparavant. 

Quant ~ux autres ter.ritoire's où' la banque exerce son 
privilège': colonies de l'Afrique occidentale française 
au.tres que le Sénégal. territoires sous mandat du Togo 
et du Calneroun, Afrique équatoriale française , aucun 
mouveme~t _sérieux de reprise économique n'est venu 
compenser les mécomptes lais'sés p1tr les opérations de 
traite du Sénégal. 

A ces rriotifs-d'ordr~ économique qui expliq.uent, pour 
Une très grande part, la dinlin"utÎon d'activité de l'ins­
titut' d)émission; vient, s'ajoutèr une raison d'ordre 
technique tirée de "J'influence amoindrissante qu'exerce 

. sur, le compartjment d'escompte et· d'ava'nces de la 
banque l'obligàtioli qui est faite .. cette dernière de 
transférer" au pair et sans· limitatiôn sur les places 

. d'Afrique les fo"nds d'origine métropolitaine qui vien­
nent, "pour Un temps relativement'court, s'employer à 
"financer l'activité commerciale des colonies où, elle 
exerce son priv'ilège. 

Enfin, ain'si qu'il a été signalé dans notre précédent' 
rapport, 11 la ,partie finale du chapitre des« considé~ 
rations générales », la banque COnserve dans"son porte­
feuille un contingent d:effets mor.atoriés qui représente 
le reliquat des effets réescomptés chez ~lle par la 
Banque Commerciale Africaine, 
'Ces,éffets ql,lÎ SOnt repris aujourd'hui sous une ru­

brique particulière du bit.'n « porte-feuille couvert par 
des garanties spéciales» ne réprésentent plus, au 30 juin 
1933, qU'u ne sO!1111le de 30.744.430 francs contre 72 mit­

.lion d,e francs environ réescomptés à l'origine. Leur 
recoti~~ement est, en outre, assez soIidem,ent garanti. 

Ils n'en constituent.· pas" moins un poste provisoi~ 
rement c( gel"é » ,et improd,uctif de l'actif de ('institut 
d'émission. ' 

n. - ACTIVlTÉ MONtTAIRE ET BANCAIRE. 

RésùltatS fl.énéJ:aux de l'exaclce : 

'" Capital et J:ésaves. Le capitaI de la banque est 
,nominalement de 50 millions de francs .. Le ,capital 
effectivement versé est de 38..750.000 francs, se décom­
posant en : --; . 

'a) 35 millions ,représentés par 70.000'actions entiè­
rement libérées: 

b), 3.750.000 francs correspondant à 30.000 actions 
nouvelles libérées du quart. 

Quant au~ réserves, elles se maintiennent_ au 30jui'n 

1933 'au chiffre de, 21 millions 158.420 francs, auquel 

elles s'élevaient au 30 juin 1932. ' 


2 0 
' Opénitions de la banque. - La plup;rt des com­


partiments de l'activïté b?lJlcaire de l'Institut d'émission 

de l'Ouest afrÏC'aÎn se sont "ressentis dè la continuation 

de la crise. 


Les virements d'Europe sur les succursalesd'Afrique 

dçmt nous avons signalé plus haut le caraçtère impro­

ductif et les inconvénients en ce'qui conceTlie le com­

partiment des escom'pt~s de la banque ont continué à 

croître, passant de 1~9 millions 608.600 frs. 95 en 1931­
1932 11 193.248.889 frs. 77, soit une augmentàtion de 

53,640.288 frs. 82, c'est-à-dire de '38 p, 100 environ. ' 


Par contre, le montant des avances' diverses, es­
'comptes locaux et recouvremen·ts, n'atteÎnt durant 
l'exercice 1932-1933 que,169.914.399frs. 81, 'en régressi"n ' 
de 105.615,576 frs, 55 sur les chiffres de l'exercice pré­
cédent; "les escomptes sur l'Europe ont reculé de 
293,021.034 frs. 19 à 171.696.654 'frs. 07, soit une perte 
de 121,324.380 frs, 12 (nouvelle .régressioll de plus de 
40 p. 100:après le recul de ,62.5 p. 100 de l'an?ée j>ré­
cédente); les t.Îrages sur VEu-rope marquent_une dimi­
nution de 121.179.118 frs. 85. représentant la différence 
entre 607 millions 097.381 frs.82 en 1931-1932 et 485 mil­
lions 918.262 frs· 96 en 1932-1933. ' 

3<> Circulation fiduc{aire,. -"La circulation fiduciaire' 
de la banque dè l'Afrique Occidentale· s'inscrit. au 
30 juin 1933, à 343.189.475 francs contre 363 millions i 
082.3&5 francs au 30 juin ,1932, soit une réduction de 
19.892.880 francs sensiblement inféiieure à la réduction 

qui avait été enregistrée l'année précédente. Comparé 

au chiffre du 30 juin 1930, qui était de 642.219.350 francs" 

le mo~tant de la circulati!!n au 30 juin 1933 marque pn' 

recul de près ,de 47 p. 100. 


La composition de 'ce-courant fiduciaire est caracté­

risée par un équilibre relatif e~tre les billets de'faible 

valeur et ç.eux ,de 100 francs et au-dessus. Les chtffres 

sont; 


Coupures de 1.000 francs, 500 francs et' 
,100. francs • 

' , 
177.030.700 f. 

Coupures d~ 50 francs, 25 francs et ", 
5 francs. 166.138.775' 

TOTAL ÉGAL . 343.189.475 f. 

,La garantie des billéts.émis a oscilJé~ au cours de­
('exerdèe~entre 38 p. 100 et 53 p. 100 du chiffre global' 
de la ci rculation~ ~ 

En dépit des difficultés éprouvées parJ'lnstittit "ié_ .:,: 
mission, la garantie de ses billets s1est donc trouvée. 'L 
solidement maintenue et est, restée en permanf"nce. '1

i
supérieure au minimum légal de 33,3 p'. 100. 

4" Résultats bénéficiaires. ....:. 'Par suite des amortis­
sements que .la ,banque S,lest vue ,contrainte d 1effectuer -) 
su"r certains é1éments de san porte-feuille, les bénéfices 

"nets pour les deux serpestres d~ J'exercice se sont 
élevés à: 

Bénéfices nets du premier semestre 228..223 f. 57 

Bénéfices nets'du deuxième semestre 140.078. 80 


SOIT AU TOTAL . 368.302 f. ,37 
"~ Ces bénéfices dont, comme on· peut le constate,r, le 


monta-r:-t a'" été insignifiant on:t\été reportés à nouveau. 
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Le montant des redevances te",enantàl'Etat, au COUrs 

de ces deux semestres, a été de ! 

440.153 fTs. 62 pOUT le' pTemier semestre. ' 
471.875 fTs. 89 pour le deuxième semestre. 
912.029 frs. 51·.u total. 
En exécution de l'article 2 de la loi du 12 aVTil1932,' 

cette 'somme, à l'exception de 96.557 frs .. 69, mis à la 
disposition du territoire du Cameroun, et de 147 milles 
266 frs. 17, versés au territoire du Togo, a été inscrite 
au crédit d'un compte spécial' tenu par la banque pour 
'amortissement d'un réescompte de 15 millions de 
francs consenti en vue de son rerlr.essement"à la banque 
comolerciale africaine sur la demande du gouver­
nement. 

DOMAINES 
Pa r" arrêtés des: 
6 juin 1936. -' Est et demeure annulée.la clause 

d'indisponibilité résultant des dispositions du para­
graphe 5 <le l'article 8 de l'arTêté du 1" avril 1927, 
mentionnée au tableau B de la sectÎon.11I du titre-foncier. 
n~ 71. dû cercle de Lomé. appartenant au sieur KANGNI 

Séverin, forgeron, demeurant à Lomé, 'c,?ncessionnairc 
définitif do terrain domanial, objet dudit titre. 

Le périmètTe du centre urbain de A1ango est déli­
mité comme il suit; , 

1" - au nord: panme droite AE d'une longueur de' 
2.022 m<jtres coupant les routes de Daparigo et A' et 
de Borgou en E" respectivement à 305 mètres et 
220 mètres de leur 'point d1intersection avec la route 
reliant les bureaux du poste au quartier Djribou, le 
point A se trouvant à 435 mètres à l'ouest du point A'. 

2" à l'ouest : par une ligne nord-sud cl 'u ne 
longueur d~ t.379 mètres reliant le point A au' point B 
et coupant la route de Vendi à 662n)ètres du point A. 

Sil - au sud ~ par une droite ouest-est dtunelongueur 
de '1.372 mètres reliant le point B au point C et coupant 
la route de Lomé à 349 mètres djl point B. 
. 4' - à l'est: ,par une droite C.D d'une longueur de 
1.035 mètres formant avec la ligne B.C. un angle de 
130 grades 56 centigrades. 

h) par une ligne d'une longueùr de 476 mètres 30 
reliant le, point D au point E. . " 

16"juin 1936. ~ lit. BERTON, surveillant des travaux 
publics à Mango, est désigné,' comme géomètre ad hoc, 

, pour procédér le lundi 22 juin 1936 à hui~ heures du 
matin, au bôrnage d'u~ 'terrain urbain, noq bâti, situé 
à Mungo. ·cercle du nord, de là surface de dix hectares.· 
dont l'immatriculation a été demandée par 1" receveur 
des domain~s, suivant réquisition n~ 996 du 14 avril 1936. 

Avis cie demànde d'jmmatrlculati~n 

au !ivre foncier du territoire du Togo 
Suivant réquisition, n' 998, déposée le·26 juin 1936 

, le sieur Abraham La~wson profession /d'ancien' àgent _ 
1 . sanItaire, propriétaire~planteilr 1 demeurantètdom'i~ilié· 
1 à Anécho , agissant comine propriétaire l~ajeur ,.non 

interdit, jouissant de s~s 'drôits civils sélon son statut 
pergonn'el indigène optant pour la législation'françl\J§ie. 
a demandé l'immatriculation au livre foncier·du tet:ri- "" 
toir.e du Togo d'un immeuble urbain, non ·bâti, consis,. 
tant en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégu­
lier, portant.de.s cases in~igènes à usage d1ha"bitation, 
en ruîne; d'une contenance totale de 5 ares 89 centiares 
si"tué à Loillé (quartier n'" 5) conun,une mixte de" Lomé,· 
cercl~ du ·sud connu sous le nom des anciennes ,par- " 
celles n~ 269,131 ';t 270, borné au nord par terrains à 
Albert Kudjonu et SenL à l'est par la rue de la l\liss.ion. 
·au sud 'par "terrains à Komlassa et Kolevi, à rObest par 
la rué d'Amutivé, . .' 

Il déclare que ledii immeuble lui appartient et' n'est 
à sa· connaissance, grevé· d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou, éventuels; \, 

Toutes persoa-nes intéressées 'sont admi:5es à former 
opposition à la présente im·matriçulation, ès majns du 
,conservateur soussigné, dans le·,Jélai de trois môîs, à 
compter de l'affichage du présent avis, qui aura.lieu 
incessamment en t>auditoire .du tribunal. civil de pre­
mière instan~~ de Lomé, 

Le conservateur de la propriété foncit}re; 
·'PEYROTTES.· . 

http:annul�e.la
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Mouvement Commercial de la Colonie pendant l'Ann~e 1935 -n 

~TABLEAU RÉCAPl'rÛLATIF. D.ES JMPORTATIONS 
_ . Valeurs ,xprimées en .. milliers de francs . ____ '.' ____ 

~. 

S.::::.,
I~.~ .~ VALEUR DES AlARCUANDlSES r.• • • , " . . . Il :li.o ~1" É : ....ç"'" '.'0""" VALEUR DES MARCHANI?ISES ETRA:NGÈRES. IMPORTÉES TOT.AL

" ;: D SIGNATIQN _'.
l! ~ - on neAHCE nacoloHIM! TOTAL QE$C01.o:mes n' 1 n' nR 1 DItSIn"ATSI,INIS 1 os 1 lH~ r GÉNÉRAL Il ­
'Ô UwI.!! DES CHAPITRES l'1t"Nç""!\ll:sl I>BIA'l'OS ... NGH.....I$ES ....IItOIRT1!RRn ,ulEBIMlNtl DP.U"QfJlt D'AUéJllQUE aOl.t.ANtHt 

~___ TOTAL . 
 ~ Cf 
~~ ..".I_~~~~~,,~~...--..- ~

A;llTRHsrA'iS 

"" , 
,l 

.UI:CA.PITUL.A.TION 1 1 .
l '1 . 1 
 '-< 

11:'11 SECTION. - MATIÈRES AJ''IUIALES. 1 
 i 


l' AJ'limaux vl\'nnts • . ," • .. .. . • .. .. 1 l ' 4.5 1 i 1 i 4,5 
 .4,6 

2 
 ~ "Produ.it's et dépouille.a d'arilnlauJ:. .. , '. .. 61 ,; 81 21, 11 1 8 .. _ 13 51,5 112 1 283,5 
 344,6 >3' r­·P'oh".... ' •..•..... 12 1 1~ , ...... 1 3 ' 'Mi 50'''' 
 51' 

Substanees nnim..,~es propres là la m6ùedne ' ,.. , 1 

et b. la'parfumene "".'" !' 3 i 3; 


5 


4 


~ blatièrcs duf'4s il tailler ••. ' .• , 1, 1 . 4 il 1
'_.__' .•... 1 1 .. I____~ __ 1______ 
3~ __1 

Q

TOTAL ,: . . • •.• 13 1 1 14 1 400,5 1 80 1 & 3 47 1 81.5 187 1 8S4 
 923 
 --1. 

r­'" 
2e ~li'CTIO~.,- ~A"JII2RES VËGÉTABLES. 1 1 1 1 1 
 .t:) 

Farmeu:l" ahmentmnlr;. . • . • '" 33 70,51 103,5 1 2,& 1 j 24,5 i 5 1&5 1 5 185 "8 521,6 
 c: 

1
7
• 
• 

Fruits et grnines, • . • • • . • , • , 1 0,5 i 1 • .5 m , 8 [ 4 ' 18&.5 
1 

436,5 ... 
 ... 
Deuréelii (loJon.lales de 'consonrntO\tion • • . 2SO 48 l' 216 13 1 S69, 11 14 811 29. 111, 1.418 1.994 


ft 
 '" Huiles ct sucS" végétaux . . . • •.. 40,5 ,40,5 1 0,5 , 33 1 1 1 13 3 . 52,5 .. 
 ~ 
E,pèces médicinales • • • .. .•• 1 1 1 1 1 1 ,
'1••Il Bois, ............., 2 Ils 1 2S a 14" . . 2 83 87 
 1:111. 

12 
 Fruits. tigcs et filameots il. (luyrer. " 11 0,5 11,5 '1 269, i 289 200,6 
 ."," Teintures et tannins. • • • • . . ~ i 
1 li ..
13 


<:>
" 
 Produits ct décbels divenl. • • • • , . " 28 1 29 41 5 8, S 2, 2,.5 59,5 87,6 
 c: 
15 
 1.743.5Boi"oo<. ............ MO 8' 1 .... .. 1 243,51 ~_u"u~u ""1 631 \ 1.'''.5 "Iu,


TOTAL'. " .. 114,& 226,5 i 941 -2 !. 6S3, 690 -1 . 221 l ''l9 ~I 218 1.151 4.037_ ,U78 
 g 
o3(\ SECTION. - MATJFRES MINÉRALI!$.' , ',1,' 

1 


Piem:s, terres c,t combustibles minéraux. . 2~5 \ , 1 285.5' ',313 L.- 53 1 8,51 1.344 bJ2 469 i 2'189'61 , ....
1. 1 1 


17 
 >!'.aux . • . . . , • • • .• .. 3S,61u u.u ,_~S.5 il' .". 1 ..,. ..... 1 . . 12" I__~"._· am.. 
 ~1'" 
1 

i =,' 
. 


TOTAL. • • • • . 305\ '1 ..S·, . .. 1.... · • ...... 1 ......5 3.3",5 Il 
. , 1· ,0 '"4B- SECTiON. - FABÎUCATIONS. , ',' lil 

,. 
18 

" 
Procl,i" ",;miq'''. . • , .. ., 132,5 3 [' 135.' 1 "sl 6& 1 31, 12 321 l' "1,5 ... 

Teintureli préparét;5. . . . • . ."' 1 1 . 1 1 
 r­

i 
mCouleun. . . • • • • • .• '" 31 1 81 ' 33 98 19& 1 3: 329 380 


Compositions di"tlrses. '." •.• " 6S3 ,533 35 9'51' 813,5 112 ' 3: 12 4 • 3: 152 '1.286 

Poterie~ • . . • , • ,. ••• "Mi 9,5 1tLI 9 1 49 J ,3: 1 10,& 89 98,5 


23 


., 21 


V.erres et cristnnx • . . •• . '.' st! . 33~5 1& 37 24 l ' 32 12 " 9' 13 197 :13tl:,5 

24 
 Fil" •. , , ••.. " ••... , . 6 a 2 3, 826 • 2S 89 1 2 7~7 • 733 

25 
 Tissu!> . _. • " . . '.' • •• " 134 1a4. 1.1~3 1.576 1 $.961' 281 .91,5 i &,5 1.032 589 11.319 11.453 

Papiers et scs upplientioJ.li'l. . • " . • , 144,5 .5 149.$ - 63.~ 8,5 11 1 0,5 . 8 38.5 . 1:15 274.,5 

21 

2. 

Pe.'\ux et pelletenCli ouvrées. ••.. 11 11.21 ,4& 7" i 1 , 80 97 

Ouvrages en métnh. '..,.... 557 10 597 131,5 12 ,1 86B 828,5 143 400:' 29 489 2.89& - 3.288 

Armes et munitions • •.•.• 6a 58 1 24 3: 27 86 


.2S.. Il'~ ;::hf.cu~le5 • • • • • • , . • . , . • • 3: 1 3: l 19 1 , 0,5 ~,5 23,6 

ou.vrA8é5 en bois : . , " .. ; . . . $,5 ,5,5 ! _ 1 fi 4 1 1,5 1'2,6 18
..3. ,~
Justrument!> de ,nu5Ique. • , . • .'. 4 .,,, 1 sa, 13 3: U' &3 


33 
 Ouvrages dj) sparterie et T'.mnene. •. ~' S9 5 \. 44 44 
 '" 

L
iw 
 Ouvrages f:n u'latière!l di"cncs. .• • 168 ,_"__ , __2~ .".' 758.5 130 1,038.5 j__._.~ __;1 ~I_. ___~.: 328 7 1 ~5 2.838 3.39&,5 .. 


'TOTAL, ...• , 2.425.5 20.5 2.446 r 2.174 2.683.5 j , 8.943, 1.438 ~ 533.5. 166 1.109 1.885.5 , 19.525,6 Zt.971.5 
 ~ 
1
1 TOTAL GENERAL.•. ,.. ..... "'.' 3,1'" 2.1n ~.821 1 1...... ',12$ ..... 1.. '.182 / 1. 1.439.51, ..... 1 27.... ...~I 


r'?: '1ft[ in mt rnpt nxtPirrr 'nt qji t'Trante rril "'r%rW qz ""'" n P{' ll''1rf7itii'r? i''f '"Wfî' 1
1. Tann 

http:1.439.51


Mouvement commercial de.la Colonie pendant l'an.née 1935 

TABLEAU .RÉCAPITULATIF DES EXPORTATIONS 
,,'- Valeurslexprimées en milliers de francs. 

(Il iii • • • TOTAL !DJAL~ ""RAL Il 
O 0: oô. VALEUR DES MARCHANDISES DU CRU DE LA COLONIE OU NATIONALISEES ET EXPEDIEES A DESTINATION DE RAPPEL DU CHIFFRE .,

t: ü DESIGNATION ' _ A I.A SO lB
0:: !; :il' _ • - • .des diS ­

~ III e les coloDies l ' ln COIOOlU, 1 1 . ([lJIOrLaUoRs B~ ri!ex­" u... DES CHAPITRES La France françaises 1Angleterre anglaises 1Alllmagne la Hollanda [as ELaLs-Unll la BelQlq~a j'Espagne ln Aulres pays exporLahllns r6nporlatlonl porlalloDt r8uDi~s)
~1tJ..!! • ~~--------~~~ ~~~~~r~~~-j 

1 ~..:; Valeurs 

R~CAPITULATION 
-

1re SECTION. - MATIÈRES ANI!'IIALES. 

1" Animaux vivants 
.2 Produits etdépouilles d'animau, 

3 Pêche's. 

4 Matières dures à tailler 


TOTAL_ ! 1 
1 

2 0 SECTION - MATIÈRES VÉGETALES. 

5 ' 1 Farineux alimentaires. 432 
6" Fruits et graines 7.622 
7 Denrées coloniales de consom­

8 
9 Bois 0,5 

10 F.ruits ~iges et/ilamentsàouvrer 2.377 
11 Pr:oduits déchets divers. 

Valeurs Vaieuis Valeurs Valeurs . Valeurs Valeurs Valeurs Vaieuni Valeurs Valeurs Valeurs Valeurs 

1 1 1 

0,5 fS,5 1 19 
4 3,5 1 7,5 3 10,5 

-1.030 1 1.030 ni30 

1 1· 1 1
0,54T·i.0B2~·_- 1--- 1. 1.057,5---3-' 1.060,5 

! ' 670 

1,5 284 


13 230 
22 755 572 191 1 61 1 226 9.734,0 9.734,5 

. 1 1 " 48 1 4.4834.483 580 1.801' 00, . .67 1o.0G1 00,0 10.Hi,5 
Il14 1 • il! 105 Ui12 L512 

! i" 1 0,5 0,5 
1.689 1.397 2.12 1 : 3171 5.992 5.992'1 

O,!.S ! 1 0,5 0,5 

~ .... 

' ­oc: 
51,. 
r 

·0 

~ 

r'" 
o
c: 
.... 
'" q '" 
Q 

Ri 
g 
g 
o 

ç 

~ 
V> 
o 
Iii 
r;; 
;:,. 
Z o 
::; 
~ 
\: 

.", 

';:: 
il 
'" 
..,. 
~ 
~. 

-~ ;; .. 

..,. 
.0 
W 
0> 

12 Boissons. . i 1 1 1 

TOTAL. . 19.765,6·-1il-·-i.Y73 '·'404 6.6~5 1.364 1.992 ~67 611 398 

3e SECTION, -' MATU;;RES MINÉRALES. ' 01-~ 
13 PieTreS., .terres et combustibles l" 

14 Métaux . .._ _ __. ,---1. 
TOTAL. . . .J 

4c . 1 1SECTION. - FABRICATIONS. 1· ' . . 1 

15 Produits chimiques . . . ,1. l" . 


16 C?mpositions diverses . 648.. ! 

17 Fils. . 
 1 

18 Tissus.. 1 1 

.19 Papiers et ses applications . - 1 i 
20 Quvrages en n;'~taux .. 1 ..' l' i 
21 Arm.es et mUntt.IODS. j 1 :., 

22 Meu hIes . . 4 5 ;. . . . ; 

23 Ouvrages en ho·is '. . " 1 . 


24 Ouvrages en matières diverses .·1;5 ' __. _ 1 ._. l' ,,1_,__._ _____ 

TOTAL. ,652 ' 6,5 . "'. 

Il TOTAl. ~ENÉRAL. 20.418,0 23 -I.977~ ; 1.456. 6.63il 1 U64 . 1.9921 367' ~ 3Y8 l' 

32.975, 

648 

9 

..1.,5 . 
658,5 

H4.691,5 

0,5 

52 


22 

13 

35 


1 
2,5 
1 

227,5 
9' 

386,5, 
1,5 

. 4 
6~...c.. .,,, 

698 

788· 

0,5 
33.027,5 

22 
13 

·35 

' 1 
600,5 

1 
227;5' 
·9 

386,5: 
- 1,!i1
9 
4 1. 

.. 66,0 ' 

1.356,5 
1 

:479,:11 ,
~._-<. - . ~ . ~ ----=--=--=-===- · '-'~'M*~''''~ __ ~.,.; - ",".... .- . .. .. .~_-=_ ~_ :_~_- .. '> '-~"'-_··> ~i~-·~'-b-'3WW"-·· :' <~;:':' -- -=-__+_- ___ ~. . . '" .-,< -."., ~-,. '-.,'" __ _-_._~



,~OU1iement Commercial ,-e la Colonie pendant' l'Année 1936'. 
TABLf!AU RÉCAPITULATIF' DES RÉEXPORT:ATIONS 

v ~leurs 'exprimées en milliers de francs 

1 

a 
-1---1--­

:1 
-

0,5 1 

50,57 505' 1 

0,5. 

71 50,55-:;-[ ~2 

22 
3 

.228 
13 13 

-i35 35,fi 

18 1 

21 
 "2,5 

24 

2~ 10 1· 1~,5
26 9 

28 
 166,5 1 1211 1 8 
29 1,5

31 
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'326 . JOuRNAL .0I'FÎCIEL DU TERRITOIRE -DU 1'000 PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA l'RANCE 1er juillet 1936 

. .~ 
lI!Io.u1/ement COmmerc:lal de la 

TABLEAU GÉNÉRAL"­
wr~~~~~~~~~~~~~~~I~~-~~···'~~~.~~M~A~R~C~HA~N~D~I~S~ES~~~~~'~'~"~'~~~~~~1 

r FRANÇAISES IMPORTÉES . . 1 

UNITÉS DE FRANC~ CO[,J~IES 1 TOT-A·L·-I-D-E···..J..·A..P·-O-N-,-c-o-I?-g-~-I-ES-;:-·j; 
FRANÇAISES ANGLAISES 

~-------.:~~~ 
Quan-, Va- Quan-: Va­ 'IQuan-: Va- Quan-i Va­ Qu'lit-n*:, Va­
tités ! léurs tités, i leurs 1 tités leurs tités" leurs ,tités : leurs 

Ii-~-------~"'--------I--------I--- ------'.--.---.-------;-­

. 

flle al ~,ld8 (p,l'nif) 
Tête. 

100 kil. net. 

, 

100 kil.1/2 brut. 
100 kil. net, 

100 kil.1f2 brut. 
100 kil. net. 

100 kil. 1/2 brut: 
-

1 

1 
4 

1 
2' 

1 
.4 
23 : 

100 'kil. net. 2.: 
- ­ :. 11 1 

100 kil. 1/2 brut. 2 
100-kiI. net 5 

tOO kil. net. ._. 6 

100 kil.1j2 brut. 3 

- 4 
100 kiL net., 

41-
-. . 

. 

!. '. 

100 kil. u~t. 

. 

1 

1 
7 

1 
5 

1 
2 

15 
2 

17 
3 
6 

61 

2 

3 

5 

2, 

12 

1 

, 

, , 

._ .. 

: 

f 1 

1 1 
4 7 

1 
2' 

1 
5 

1 d 
4 2 

23 15. 
2 2 

11 17 
2: .3 
5 . 6 

, 
, 

61 

6 2 

33 

4 5' 

4; 2 
--+----'=-I 

12 

: . 

1 

.­
15 

...._--,­ - ­
! 

: 

.­
546 

. 

.1.473 

31 .1 

1 

! .. 

1 

: 

1 

1 

21 

~..""-~ 

21 

'84 

377 

: 

461 
" 

l, DÉSIGNATION DJ'S MARCHANDISES 

I 

PREMIERE SECTION 

'MA"'fdtRE8 ANIMALES 

. CHAPITRE PREMIER 

ANIMAUX VIVANTS 

a.œufs et vaches 

Porcs. 

V'llailles. 

Autres animaux' 


TOTAL 

CHAPITRE Il 

PRODUITS ET DÉPOUiLLES D'ANIl'lAlJX 

. 1Jambon.Viandes. \ lé .) de porc. L d1sa es ' ar. . 
, de bœuf et autres . 

Charcuterie fabriquée 
Conser.ves..:..... de viande en boîtes ou ter­

rines' f . 
Pâtés de foie gras 
Graisses 'animales autres que de pois­

sons. - saindoux 

Î naturel ou stérilisé


Lait. . ( concentré (pur ou sucré). 
F '.j dits de Gruyère . 

romages rautres. . .. .. 

Beu rre frais ou salé • 
Autres prad'uits 

TOTAL 

CHAPITRE 1i1 


PilCHES 


( frais. . . '. . . 
secs, ,salés\ moru,e (verte ou 

. ou fumés) sèche). . 
Poissons (autres • 

conservés, marinés ~ sardines 
ou . 

1 • ~ autrement préparés autres . 
Crevettes • 
Autres produits 

TOTAL· • 

éHÀPITRE IV 

SUn:STANCES ANiMALES PROPRES 

A LA MÉDECINE: ET A LA PARFUMERIE 

Autres substances animales brut~s 

. TOTAL 

1
.j 

-i 
·1 

.;:; 
! 

,l, 
" 



1er juillet' 1936 JOUIlNAL OFFICIEL DU TI!RRITOIRE DU TOGO ,PLACÉ SOUS LE MANDAT DE, LA l'RANCE ,327 

Colonie pendant l'année ,1 $35 

DES lMPORTATlONS . ,.. " 

MARCHANDISES ÉTRANGÈRES IMPORTÉES 
TOTAL l 

--~. "'~~....-~ "~~~ ,. __.~.~- .. --,---'-~~,,~.~--_.~,~---,-,- .,---, 

GÉNÉRALD'ANGLE~ _ D'ALLE- DE 
DES ETATS~OJ'!ns DE HOLLANDE DES AUTRES,PAYS TOTAL 

TERRE MAGNE BEJ~GJQ\lE 

...--.......--~~p--~--~---~- ------ -- ... ..... --.-----.......'~-
Quan-I Va' Quan-'I Va- Quan'I Va, Quan, iVal'eurs Quan,' l'v 1 Quân. 1 VI' Quan, 'V l' - Quan;; ,

tités leurs ntés leurs tités leurs tités lités ~ :' a curs tités - a cnrs ti~s i a curs tités.· Valeurs 

'r--:-- ' ' 

! 

.30
~o 
4
3 

3 ­2 

2 3 
 6
2 


1
7 

1 .
1 


36 
. 

15 
 9 


4 
 1 
 1 ~ 
25 


2 2 ! 


, 

, , 

. ! 

T 
i 

0.5 ~1, , . 

8 

8 
1 

32 

1 

!. 

2 
1 

7 

1 

1 

i 
, ! . 

1 
60 

,1 

2 

Oi5 
39 

" 1 

2 

279 

! 31 i 

7 

130 

. 

2 
1 

3 

·30 
5 
2 
8 

35 
'6 

3 
13 

31 
5 
3 

12 

64 318' 72 319 
31 i 1 

20 
9 

7 
106 

7 
11 

546 

4 
1.473 

44 155 

! 

1 

84 546 

1 10 
377 1.473 
52 158 

1 

36 
6 
4 

20 

73 
6 

, 

84 

3 
377 
55 

, 

/ 

49
38 8 189 44 193 

0,5 i 1 0,5 


146' 33 

, 1 
0,51 1 
 1 
 2
4


I----,-!~-I·~~t- ~C-+--+'--+~----"--- ~,-- -+--'+-­
52 
 559 571 ; 
3 
 s 34 


, 1 


, ! '3
, 1


5, 3 5 
 5 
 '3l 

I~-... --i1-'--1--~+~-.+~-4---+---1-"":'-'-.,---+----r----;;4_~-f--.,---=+--4-"":'-::-
,1 .' 1 1 3 ~ 


i 

3 
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JOURNAL OFFICIEL DUTJ::RRITOIRJ:: DU TOGO PLACÉ sOllS LE MANDAT DE LA: FRANC,!! 1er juillet 1936, 

. ' , . ' 

DÉll!GNATIOl'j DES MARCHANDI,SES 

CHAPITRE V 

MATIÈRE~ nÙR.ES A TAILLER 

UNITÉS 

MARCHANDISES,"',!:, 
FRANÇAISES 'IMPORTÉES 

Dents d'éléphants 'et d'hippopotames-
défeRsés '.• 1--''1o.::.:..00:k",i::,I.,n=et'-j'f---+_'-'-/-'0"",=+-5..""",1=-t-""0.::",5+_1·=-t-__l_~t_,,,,1+--,,4c., 

TOTAL 1 ,'! 1" " 4 

DEUXIÈME SECTION 

MATIÈRES, VÈGÊTAI-ES 

CHAPITRE VI 

,FARINEUX ALlMENTAIRES 

C 
" '1' • lavoine.

éréa es en grams. ) " 
_malS 

1 

froment e~ sacs. . 

Céréales en farines -:- <:n L",L 
- en uurHS. , 

, autres (fArin. de mal') 
Biscuits de mer . ( légèrement sucrés. 

. ( non sucrés . . . 
Semoules en pâtes etpâtes d'Italie 
Fécules exotiques (sagoux, salep, farine 

de manioc) , " 
. . . . 1entiers. ~ 

RIZ - en grams ~ autres. "b'Tlsures 
Légumes secS (entiers ou en farines) • 

Fruits ~ secs 1pru,l1ea~x et, prunes. 

et graines amandes de palme . .' 
oléagineuses coprah . '." '. • . . 

100 kil. net. 

15 4 

Pommes d~~terre ~. ~ _~. -
Autr'es farÎneùx alimentaires 

TOTAè 

CHAPITRE Vil 

FRUITS ,BT GRMNES 

• 1 pommes et poires· . 

Fruits de table frais(1 raisins. . . . 
. , noi.xdecolas.. 

autres. . . 

de table (ou ~apés' ania,ndes et 'noisettes 
Fruits' . ) arachides -:- en coques. 

Autres fruits et graines . ~ 

TOTAL' 

CHAPITRE V,llI 

DJ?:NRÉES ,COLONIALES DE CONSOMMATION 

S Iii é len pains', cassés ou sciés
UcreS ra n s , d " 

en pou re . . . . 
Sirops, honbonset fruits confits àu sucre 
Biscuits "Sucrés ' 
Confitures 1\'U sucre et au miel.: 

100 kil. brut. 

100 kiJ.1/2 br'!t. 

100 kil. 1/2 brut. 

100 kil. net. 

100 kil. brut. 
100 kil. ne,t. 

100 kil. net. 

1000 kil. brut. 

100 kil. ne•. 

100 kil. net. 

100 kil. 1/2 brut. 

7 

21 

10 
50 
12 
74 
1 

1 
2 

1 
3 

1 

1 Il.303 
3 ' 

4 2 
10 
2 

33 

1 
1 

1 
3 

1 

7 1 

15 4 

21 8 

70 ,1.313 71 
50 3 

0,5 14 4,5 
10 

1 2 

2 

1 

74 

70,5 103,5 

1 1 
2 1 

1 1 
3 3 

1 l' 0,5 

7 

180 ,204 

11 
7 
1" 

0,5 

18 12.106 

15 
, 5 

2 

7,5 

198 

tl 
, 7 

1 

, ! 

! 

1 

1 

! 
1 

1 

2 

.902 

15 
5 
2 

1 

1 

! 

'1 

" " 

, 

5 0,5 

1 0,5 

2 '0,5 
20 1 

1 

2,5 

3 

1 
2.095 i 

, 1.698 
90 

144 

237 
, , 

3 1 

• '·1~1~00~k~i1~.h~ru~t'~-T~~____~-1__-r~~_~+--1 __~2~3 
A reporter , 1.1.99 18217 i 4 

Cafés . , . ,', 

" 

, 



-
. -" "", ',M'i'" _:,_... ~:'~." , ' 

, , 

'. 
. , , 

1 


, . , 

.. , \ 

, '. 4 
 . 2,5 5 
 2,55
2
• 1 
 M 
:; 0,50,55 


,2.766 181,52.766 181,5·2.72'5 179 

0,5 


4.12,5 
11 l, 1,54 


121 

40,5 

1'21 1 1-1' 

1 


121 
 11
11 

2 1
1
0,5 .' 2 


6 
 22, 
 102 26 

6 


6 
 87
26
2 

2' 6. 6 2
2 


32 12
Il 4 
 11 
 -1 

'. /.', 2, 0,5 2 1, 0,5 

'. ". " 1< 2,9!6 1602936' 161 4,249 232 

, 50 3 


4 1 l 
 "5;­ '1 l ,(l,5 .6. 2 
 18, 
 - 5,5 32 10 


, ~ i ~ 1 22,51'177 i: 4,5 106,5 10,5 242+ 20 316'" 30' 

_'_''42-+-___~-1lr.-,1--f~0,5 f----,~~~::::.3~.+-'~_~' . r--_~_r--_O_,5_16 ",-'6"----f.---:..:1:.:,7-+___-"S'-j1 


• 24,5 ... ":', :>.. 195,: 5 185 '" 418 ' 
 521,5 

. 

. i 

" 5 


1 


4 


. • 

.. , ,,' ' """',', 

MARCijA:NDI~EScÉTAANGËRES IMFORTÉÈS' , 
'.'" ' '., "'. '.' . 

1 . 
, 4 5' 

, '. . 

5 1 4 1 21 7 22 82 
1 

,. ,2 5 

." 1 • 

2 

: 

1.072 185 

1 
1 

0,5 
2 '1 '.'. 

1 

' 
0,5 
0,5 

'1-...·_1+ ~t:+·.-'~c-iI.'c..'...-I~ ..L.:'--,---" ~.:_, ...~~ ...;.'--_1=-1-_''-:-:_ ' .... _ ..-.~.,. ' ~, ,. ., 
6 4'", 189,5 

1 J 3 2 
1,072 185 1.072 185 

'2 1 3 '1 
10 4,5 13 7,5 

1 0,5 . 1 Q,5' 
10,5 .', ,1 0,5. 

M95 90 '2.095 1 90. 
1;648 1441.698 :144,. : 
'73 .110! C'4,5 

1'<136,5" •'T'444-

1 

/ 
.:: 

, 1 


•40941.1 . l " '. 1.871 165 ,2.280 206 >4.386 '1" ~04 " ' 

8 1 
 8' , '1 8 1 


70 . 50' ·1~6 5 
 '2..50 . 
 25 3 2 . 147 1 86 :162. .97 


• ~~.:.• '._' '. t.I~.,I·:23LI.I ... 4'._: , ...7,,'~"'·"C'-" ".". ,~, .,[,. t' ~ !. ~~ .•."•.... 4~.. ... , 1 ... ' f" ·1~·~~41 

". .... _. - -'~-j""--.-c--2-5 --"-r-''' '-6-'9;; j-' .~-.. ...· .. .:. "291·r···.:.....·-.,'--'.' 55'8-';' 

· . . ;. 117 . ·11' .', 13,' .: '.' 2 • I
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. .. , ' .'.. . 
. ., .. . 

· k·· '. MA IU'UA. '.. . /:: . 
.. FRA Nr.AISES IMPORTÉES .c .. 

nES· ,. nEs.. 
DI3: F'RANŒ. 'TOTAL 'DE .1k~NUNITÉS ;;;.DÉ&lGNATlON DES MARCHANDISES :~ 

, '. 1 •2 2autres . 1 

, CHAPITRE XL ..'. '. 
BOIS , .",'. . . 

-
 ".
a) Bois communs , : 

" 

.. 
. . . ~. 

1erJOURNALOFFI.éIEL DU TERRITOIRE· Dll' TOGo 'PLAC!! SOUS LE. MANDAT ·DELA FRANCE iuill~t 1936330 . . 

: . 

..\. ..
~' 

< ~.-V;;': ..... Và: 
1 '. . . / · . l''';;;'é~ 

:Va: I~f~:-: 
!
I~::;.I~::~il;.lrsli.irsleurs .tit~ thé;; i~::~ 

· '.' , " :. '.'. .c ;18'199 217Report . . 4 /,1 

6 6 ••••••Chocolats . , 1100 kiL Ù2 brut. 6 :.6 
.lOOki!., brut.Poivres' . ..

'" 
,.'24 .. :46100 kil. net, 2.'. Girofles (clous et·gdffes) , 2, • 

l '.10k ,. ,t.1Le kil. net, "Vanille . 1~k . 
Tbé , . . , .100 kil. net. 94,. " , ·- .. ,: .ç ,en f~uiUes~ 

- . ,..Tabacs ( . \ clgares . ,. 
"14 26 17·.5 ~1- 3. fabriqués 1cigarettes 

c:" -
,,8 .~. 15 15Autres denréc:s et produits , 8·' : ' . 


230 • 46 276 13TOTAL , · 
. , . :',1 ' ..CHAPITRE. IX ~. ,1 '.'.,HOILES ET sucs VÉGÉTAUX _ , 

l 
. ;d~oHves . , . . . . 100 kil. nel, 8 11H .8 . , 

. 
1 .. 1 -d~ l'icip . 3 ·3. ~fluiles \ ·'.: 2.: 1de lin -

',~" 
, 
,végéta,les ( 20,20d'aràchides , - 1 53 53 .1 

1 . -autres . , , , 2 ' '.2, 1 ..- ':..-
Essence dethérébentbine , . ' . 
Goudron végétal , . '. 

0;5- 11 ·0,5 
\100 kil. 1/2 brut, .10GraisSlls végétales alimentaires aulres '. ·20 20 10 2 0;5.......... 
 ,-c ' .. .' 

, 
1 40,5 .. TOTAL .. 40,5 1· " 0,51 , ' 

, l,
• 

.' · , -

, , 

.. 
CHAPITRE X ,-
 ..E~ÈçEs MÉDJCINALES.. , 1: ...:,1,00 kil. net, 1 '.;.1He~bes, fleurs. 0,5 .0,5·' 

.. 
TOTAL 1 ' . 1 

, 
· .. 

;. ,.' 
".\."" 100 kil, brut,l Bois ". Isciés.j p~ns et. sapins . , ,..,colistrulre1 . ,pltchpms.. - . ,.' ,:• ...... : ,,:-.. ," 

, 

b) Bois exotiques
l . 

't . 
Bois d'ébenistérie (Il sciés à 2. déci' 

, 
. 

.> ..,: ..nlètres d·'épaisseur au moins - autres.. > - Le stère :,5· 2 589584 25.23 
, . ' ' 

-....... '. 
" 

TOTAL 2 23 25 .' , 
1. .. .' . '. ..1.' CHAPITRE XII in 

. l, ' 
, ...FRU1TS, TIGES ET r:n.AME~:rS A OUVRER' . .' 

'- ", , .. 3"·Coton -en laine, . . 100 kil~ net. 4 767 269.3 , 4: 
,,CFtn végétal ... '. , •. , .'. . 0,5. 2' 0,5·2 -'.," 

','Autres végétaux filamènteux (brutso. 
teillés •. ,. ". : " ,:.... , , . ' 31 ·8 '31. i , . , ' -, '. , TOTAL , il,5, 26911., 

, ..1. -


. 

.'. 

:, 




.. 
" 
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.• .,' . 1· 

., 

2. 
: 1 

, 56242 

1 
"., 

, .. ' 

" 

TOTAL 

, . 

! 

. 

. 
'. ", .\ 

TOTAL 

GÉNi'iRAL 

. , 
i , , . 3 2 3 2 14 10 
!5O 21 1 1 51 22 i 54 23 
"16 4i,29 7 4712 4712 

62 1 '625922 
.. l' r !." , . 1 1 '3 2 

. 

1 

1 

:,:I·.~- " .'::'i ' ~! l" :i ,:::
'~.~~~~~(+.~,~,~+,r~··~~~--r-~-~I'~~~3~~~Ir-~3~----~-5~2,-5'r---~,~9~3~'~i 

\ ",' , 1 

1. . 
i! \.0,5
/- .' . 

l,.' 

....", 

1 

1 

,41 ; 
:!. 10 1 

28 

.. 
, 

, '<, 
1.; 

. 

. 

14 .•... 

32 2 
" 

.. '. 
1· 

1 

. :' ,~ 

. i 

769 63 .' 

. , 
, 

05 
1 li 1'. 2.~'----T.--~·~--~·, 

83& 
.42 

i. 1 1 i 2 

84 
3 

838 
42 

84 
3 

! 

' ,

y_~'--,','-'--tc-'-'-cf":.....;.~.+---,'+'i~.~. +~'_--:I-i__"+~_~.t-i~--+--:,---+---::-:C+---+--=r'_~5~89-+i~--,,2__51il 
.8 1'4 2 63' 87. '112" 

". " 
,',-­ " 

. 

767 

! 

269 i' .
771': .272 

2 0,5 

,., 

. ", i' .'. ", . . 31 8 
-----+--.~.. ~_,If--'--''4--i-~.-','--'--lI~~+-~---l.I-.____ ~,..:.c--.,+'-.,.--'--I~'~-.. +I--26~9-f'------'-l,-28---'O~,5·.11 
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. , . MARCHANDISES . f 

• UNITÉS 

FRANÇAI!ŒS' iMPORTÉES.'"'. 
DES i~.-~-----'I-""",D;C;E;;;S+-".•.,.:1..·· 

DE FR~NCE, COLOI'U~S TOT~i. D~~.JAP-ON_· ~ COLÔNlfiS 
,'FRANÇAISES -" . -. - . -, " _ ­ _ - _ '. 'I\NGLAiSES 

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES 

.1 
" '~~~~'.~titt!s :-leutS ,tités" l<?urs tités ,1eur"s ,-tités. leurs: ôtés'; 1etir~ 
------.:..-~,-----...;...---,+--,.. -"-"---~II-,-~~----· '-'-_._-' 

CHAPITRE XIV' 

- PRODUITS ET DÊCHETS DIVERS •. 

, .,l'aulx et oignons
Légumes frais 

autres' . ~ . 
L~gumes -conservés} choùcroute ~ ..... 
,ou dessécbés" . , autres ~ " ~ . 

Champigno'ns • -
Truffes 

~ Conserves de tomate ~ ~ . 

100 kil. net. 

100 k. 1/2 brut. 

100 kil. net. 

2 
46 
2 

12 
·4 

0..5 
· 

2 
46 

:1 . 
, . " 12 

4 
, . 0,5 

1 

.1. 
-13. 
·2 
6 
4 
r • 

.. 

Drilles (vieux cordages. vieux chiffons. 
etc.), • • • 3 '.' 1 1 !, 

, " 

Etoupes. • 

TOTAL 

CHAPITRE XV 

BOISSONS 

, ardl1l8lNsljnitIiU ltiuant 1511'etlen fdts. 
n~ (4U!t/l$ qat . d .

mollue'U). au~ essous en bout. 
H~ctolitre. 

~. 

, Vins. \ de Champagne.
mousseux 1 . . 

38Q,5 
.21 
.13. 
.3autres 

de liqueur; vins artificiels et autres 
, vins fabriqués. '" ", Hecto!. et deg. 56 

Vinaigres. autres que de parfunlerie ~ 
en bouteilles • Hectolitre 19 

'Cidres et poirés • • 
Bière. l en fIlts . . 

'1 en bouteilles 
Limonad<>., .. 
Alcools et ,eaUX-de-Vie Î b iD' 0< ,.. 30' . •. " ••1, " ••• el pm'. Hecto.!. et.d~g.eaux~de-\'ie lines .de vIn ! . 

. (propres il rhums • '1 en fdts , •• - il 
la. c6nsom- (' . ,n Iw.leill.. 3~· .1 pl... "-- ' 52 
mation de !J'nilm••• '.laill" 3&·. ,\pI.. ". . f-­ -

1 bouche) ,.IN.., bu,lam" 85· 0\ plu, • • • ; 
. Liqueurs et fruits confits à reau-de-vie 

25· et plus • • • 
,Eaux minérales ôe toutes sortes 
Glàce (eau congelée) • 

Volume 
100 kiL net, 

25 
96 

· 

99 339 
22 
29 

3/ > 

•. 57 1 

4 

·39 

2 
54 

26 i. 
27 

. 

85 128;5184, 
21. 22., 
13 29, 
3 3 

1 57· J," 58 . 

19 . 4. 

30 

4 
52. 
, 

.' 

'·26 
2'] 

, 

362 ,1·86 A48 

TROISIEME SECTION 
'. 

l ' 

" .. 
, 

1 

1 

.,' 

. 

, , 

•.... 

. 

. 228 
'3 

1 . • 

1 

1 

1 

41 

.' 

. 

80 
1 

,- ~" . 

9 

, 90 

. .; 

1 .' 
MATIERES MINÉRALE,S .. 

·CHAPITREXYI 


PIERRES. TERRES ET COl\mUST1BLESJ~U~É.RAU:X 

.' .. 9 

'Craie 'èt blanc d'Espagne'." .. 
100 kil. net. 9• :Meules (à moudre et à aiguiser)', , 3. 

14 2 <, '14 

. .' \'ardoiseslPour écrirè (enc'" 

. '. ' drées Ou non) .' ; 
 . 5 2 5 

M.tériaux .briq,,,.an (pl,inl8 \ d·,pl., d,. OmO. 
1 

.. 

3 .' 
2 . 

.. 

. \.'2' 

'f . 118 1 0,5,18 l 'f),5­, de conso·. '1' "",ia~.. i a·'''' ( d'épaimur. . 
.246;8.:.!ructio~ "'.. c~aux Qrdjnâi~e,ou grasse ': . 10()' k~'~.; brut. 246. 

1 
8'l' 

, _ . : _clm~nt ., ~ . • . . ~. !." 
" .'lJltres m.,téri~ux .. '. .'.' ,,·.:1.:.,00:.,'.:k:;:ll.:.. .. +,-'.: __l-'-"""""+~~__-I..:n.:.,e:.:t_.-+~1::2è,j"~."M,,;i-;'- .'.-l-'-.......+-;...1.::2=-·l-'-.::..1......j 

À "epo,ter ..• -",' .... !~,5 . 1 \16,5 1 1 

http:briq,,,.an
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r 

t 

, 

• 

'. 

. 

. 

TOTAL , r 
"-' " ,:

D,'Â~G~-: . -D~ALLE- D~. 
"~ _'0, ~~'. ~~ I-'D..,.)':S__'~T",AT~S-_"...X_!S"-I .......,D,.._~.:..~:J.A~~E 
Quap- '. Ya- .Quail~ Vac- Qu'al): Va-' 'Qu'an." "Val;u~s 

.'..' '. .1 ' 1·' .GÉNÉRAL 
DES Al.lTR'ES'P'Ayf)'! . TOl'À:L ,'-', J:' i' 

__'C-A' ..... ___'.____-. _-:-_-"c......o-,,_ 
Quan,:. : Valeurs" QU.'an­

,.ti~és Jeurs i_li~_s .l'leurs tités -leurs tité~ 1.,' _,' , 
l ' ... 

,', . ,l'~ : 

. " 

2 . 

'. 8 2 " 

. 

3 l' 

'" 

4. 3 

. : ' 
. 1 ... 

'11'~ ... · 18 9 

"'1 l , : 
.. 10. 6 

1 15 3 

1 

'. 

.' 

. 

6 

'. 

..' . ' 

6 ' 

46 163'07 10810 3, 
62 .• ·.Z~()! 61 

1 
. "7 

, . 

.t· 

" \ 

12 

, 

1 
3 

. 13,' 5,5 

6 

, 

, , 

. '. " 

Quan- 1 : Qu~n-' 1- V Î 
. tités. i V;J.leurs tité~ l' a e~rs 

~ 
tités ·c'." t.té. Valeurs 

.'3 

l ' 

3 '. 

'. 

:i 
10 
1 

2 

12 

380 

138 
. 

1· 

\ 

0,5 
1 
0,5 

., '. 

2 

1 

8. 

132 .. 

. 

86 

227 . 

1 

, . 
7 

0,5 
1 

1 

2,5 

419 
2û 
1 

33 

, .7 

,3 

1 

42 , 421 
'4 72 . 

1. 

, 0,5 . 

'11 
3 

1 

1 

',,5.9.5 

.4 
"0.5 

7 

.45 

.' 

43" 
17 
2,5. 

17 
.4 

'1 ". 
'l' 

. 

j 
l ' 

417 1.670 417 2.398,5- bol 
26. 
29 
'3 

23 

. "6 

'.' 

21 54' 

1 
10 
15 

1,2~,5 
279 

139 
128 . 

2 

78 
4 

4 27 

41 

l' 

6 

'1H99 

3 
438, 

15 

64 

. '13 
, ,3 

20 

279 

10 

1.253,5 

, , 

5. 
6 
'3, 

4~8 
64 

..30 3'<) 

.4 ';2 
52. 5.4 . 

87 '139 'S7 
218 \ \ 128 ,,' •. 218.' 

1 27.',2'1 

15' .174 
'0.5, .4'· 

.537 1,295.5 
... ' 

.' \ 

'. ' .. 

.. 

;,j 

l, . 
2 .1,5 ~ •.11 
7.2.· . C· 21 

" c' 

l' 1 

12 . 3 , ',17 
13 5.:', " )\.1 

.4.5. 
4, , 

l, 

, '! 

-y' 

1 
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• 

1 1 

, i), MARCHANDISES 
FRANÇAISES IMPOIÜEES 

" DES DES 
:DE fRÀ~œ·. COLOl';œS . " ~OTAL DE~ JAp<),N. ~ONI.ES 

FRANÇAISES- ": .\,t ',: ANGLAIS'ES 
-~~- :----.---..--;-~,~ 

1 . 	 ,Quan- Va· Quan- Va_ Quan". Va- Qu';n•.Va" .Quan.: 'va­
II~----'.,-~-~_'-:"_---'----'-cl:-..;,..___.:...:.._+.:t::;it:::é,:,s'·I':;Ie::;u::.....:.+.::ti::.'té:;::s:.! leurs . ptés leu:s' ~tés' 
'leurs', tit~s : leurs 

16,516,5Report . '. 
BI.906 233UoB 233100 kil. net.Houille agglomérée. .. 

r '.'·Goudron miné~al.. . " ., 

..' ". . ~ l'JlIp.nl'' .•ldin.ira•.. ,. :affin;"


. HUIles de' pétrole .Iexlra.ramn;" . . 

et de schiste. .. . 
 ,35 .8 


Huilès lourdes et résidus de' pétrole. 

., ',' , essences . ~ ,', 

7. 3 	 1 
, ' 

Mazout 	 .' 
.: ...,. 10 5 	 l"· ·A~tres pr'ld uits non dénommés '. ...-...... ' ----'-'1- .. 

\ 
 .~
r 265;5 1 

_. 

, . 
.. 97 8 

, 
7 .1 •10 6. 

1 

1 . 
 0,5 

2 1· 
 .. 

2(!, ... 23 

.', 

1 •. 

, ' 

CI,5 1 
3 . l' 0,51 

10 	 3: 
3, 4 
6 0,5, . 76 6 
1, 0,5 

185. 11 1 
, 

1 
3' r 

'.'322 .3 
17 3 
1 2 

. '. 
' .. ! . 

58'•. 2 
11. 1 

2 0,5 

TOTAL 


" 

CHAPITRE XVII 

MÉTAUX -, " 

8,97· 
: · per' ou ~Ci"r feuiilafds et .bandes .' . 

, i '1 étiré en barres: :, '.' .... . , '1OQ kil. mit,: 
1 

17. '. . : . tôles pour toiture. : .' .' .... : . 
.;'; " " ' fils' d~ fer ou 'd'acier g~l.vanjsés· '. ~ 

"'.' . 
10 6'- .', .... ',Cui"re PIH oU a!lié de 1.im; et d'étain', en 

. .fil s.. .' . . 
0,5 

" 
1 

1 
-' ....plomb baitu ou lamine. " 

. ·2· 
20 

Eta,ins ~l!iages dits ilesoiidure 
23i!<utres mél~ux. .. .. 

. 39,5TOTAL 

:, QUATRIÈME SECTION 


FABRiCATIONS 


l CHAPITRE XVIII 


~ ~ PRODUITS CHIMI~iuES 

'. ·0,5 1100 kil, net. 

3 
Iode, iodures et iodoformes' 

1Aéide carb"nique ." 
10 3A~idesulfùrique ........ 1 .'. 3 -,..4Ammoniaque. '.' .. ,'. 

6 \ 0,5 '. Potasse et carbonate'de potasse 
1 0,5.'Soude caustique . . . 

' . .sefmari~l àggIoméré. 
· .' . raffiné blanc. . . 
A!cimls,impropres à la éonsommati6n de 

. 
bouçhe dénaturés ,(amyliqueSiéthyli ­

q'ùè~ -et autres ,. . ., .,: '.' 
 8 3L'hectolitre 

.100 kil. net. 
22 

AJun ,d!amJ.11o~laque 'ou de pota'ss~ 
Oxygèlle comprimé ..' 

3 
2 

• Carbure de calcium 	 ".100 kil, brut, .17 
· ... Permanganate de potasse ." 100 kil. .nel. 1 


.'1 de magnésie .,. . .,: : 

S'ulfatés ,<le soude. . .'. '. .' '". 


. .... . . . .'. deq?,i?ine: et autressels;de 
.. 
2 _ ", { ,: ,_ qUll;une " ';,':,' . " 

'11· ·,En~üaj~,éhimiques, .'. :, .,..: ~. 

:i>.roduits,dérivé,sd~ la disiillatioll du gou; 
2 : 0,5 ·dro!i.debu'uille. .. " ....,.:1 

ProdUits' chiiniques non dénommés" . ' 
'. ailtrès. " ";' .. _.-'-.,.:....~'--c-_-I--"5:!.4-+--"5'-"5--j1-----'-' ___ ,~, 54 .. J'!!L _~...,C·--j-_t-":,.........j
.' .

132,5 3 195,5TOTAL ". • 7.5 
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. 	 " 

--"-__~~.. ..,,.M_,.A_RCHANDISES; ÉTRANGÈRES IMPORTÉES -'; 	 , .':O:'AL .' ..1. 
O'ANGLE- ' 'D'ALL'E':' DE 	 GEN ERA L 
~~~- ... ~,~_.,,:"" -:.~.. _:- .'::'- ....,--=~-,~ -,

'_ Quan- Va- ~ Quan- V:à- ()uan- Va': QU,a'n- Valeurs' Quan.· . . Quan-·y- l" Quan- y 1 Quan- 1 
," tités leurs' tités! leurs ~ités' . .'leurs : -tités 

1 

,'tités V~le~urs tités a eors tités a curs tités Va eurs-"---. . .. " 

. . 250,5 .385,5 	 ÜlO,' . '.' '.' 484 500,5 . '.' 
, 1 	 .• 

, ". " 2L906 233, 

849' 41,5' 
 .' J' 39 ,,2 	 888 43,5 888' 43,5 

o . . • 

8.203 579 	 840 59 9.043 638 9.043 '638 

1· 7.257, 597' 658 40 7.915 637 . '7:950 645 


31 


..' 

72 
 '11 24 3." 918'.-::118 61 5 1.106 143 1.113 1.46 

184 


6 

1 - 671 50 	 2.417 175. '3.272 240 3.272 240
15 


__-+__~~~9~~·44-__+-~+-~~+-____~__~~__~~__-4~.~_-+·~..~._~.9+-~.·_4~+-_~.1~9+-~·9~_ 

. 	 , 
_ .. '-~'~I---cT~--I--'----;--.---.---- .~_c..-f-~____+____+ ____·I_~-=-=-+-~1,,-,5"-·j_--.e:'.=-=-_212. 


530 '. 9 
 ·284,5 ...... 	 12,5 836 875,5 
'~~~~+-~~~~,--4---~~~--~~~--~.+.~~~~~-4~~,1 

, ' .. ' 

1 
 1
" 

.. 
'. 

. 	

l ' 
.' , 1 


4 	 20 4,5
_.4 20" 	 .' 
1


1 0,5 	 2 15'
" ". 2i,5jl ..... 
1 	 0,5 11
· 1 
 0,5 

.... 3 	 4 .' 

7 ..... . 
... 77 6,5 83 


8 

1 . 
 0;5' 

8 	 4 9
.4 
 4,5 .-.'. '.' 
1 
 4 0,5 - 31.490 323 31.679 324,5 31.679 324,5. ·.r.' · ­ 1 . ­.. 	 6 1 6
6 
 ,1 

· 

..' .. 

· 4 '.' . ,2'·' 
r 19 .8 .' 	 ·30 14 38
1 l' '7 ....6 '.3 

, l 36 3 ; 3~ .- 3 .. ,'
36 3' ·.. 22. 3 .... 
.' : 

25 4 52 8 69 tl.· .
.27 4 ." . 


1 . 
 2. 

,, ~ 23 3 
 3 23 
 <~8 1 .. ., . ~ 
 1 ,,, •1 	 8 


. . 

.... 
. " .. ' 

1)' 
i 

0,5 f -.-:. _, ',. 0,5 1 2;5' l' 5~" 
lI.· 1, .' 1.1 	 .. 

'. ..\ 1·
~-', ,


.ii 

.' ;.'

1 
 '2 '.. : . .' 0,5. .- ,'.,,:v· .' .' 
1
"i, 1 
 : .. l " . 

"_ 1 • " .......,..' . \: 

· ... , ..:., ... · 99 ..... '30 153 ... '''-85. '. . 14' :34 1 


' .. ...
12 	 327
2 c' • .. 417,5 ,553·66 3 


1 


313 .... " , 53 
 . 8,5 - 1.;144 
· 

"1 ' 

1.112 78­67 
 !\199 
 13 
 1 

. " 168 21 . 


469 

199. 25 


.... 1.572 183 .
3.629 
1 


1 0,5 ..,.-;. , 

96 
 .'19.' 13 .• 3 
 12 '2' 


.' 3 3 f· 0,5 

36 1 ' 
 '5.0,5, ... ' 

..·2 469 .' 2; 189,5 . 2.455 1 


· 

.. 


1 


98 7 1.476 103 1.573 1fl 

42 5 51 409 5t
. 409 	 . 


.-.-, 
1 0,5 . 1 0,5 11 6,5 

5.201 	 652 5.208. '653 

.... 

- "'1 0,5 1 0,5 

121 24 122· 24,5 


., 4 3 5 6 45 

• ". 	 .41 " 61 '. 

, 
" 
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--------

~'-~:Poterîes .. \ :!:::a~~:s ~:::u~s ~o,~, 
-. ~1'--'- " .? vernissées. 
.' Carreaux ,et p~vés céramiques - autres .:._ -. 

. . de toutes sO.rtes. . 

. :Faïe~ce-s-, . j, ~tan.nifèr·es:,: 

1 

3 3 

.7 1 

33 

'7 :'1 

.. 131 13 1 80,15 .:" . '.' 1.fines. '.. . . ", 
Porcelaine ­ blanc~e ou décoré" ; . .:....~~.~~. f-~8+-~4---+,-,_~~-,+-, ,8, ;4c....--l_;...,..~7f-!~:l~.k~,l..__1 

9.5 9.5 '16,5 -.1 _,TOTAl. i 

CHAPITRE 'XXIII 
1 . 

100 kil. ne~' 20 7 
. 

-",1.'; .. 
TE1NTURES PRgPARI3ES : i .-i 

, 1 

Ipdigo, indigo pastel,. blëu en boules. 100 kil. ner· 

, 
3 
j 

1 
"3 

1 
2 
-3 

10 

l , 
2i 
1 1 

3: 

3 
1 
1 
:1 

2' . 1 
1 2 

36 3: 
. . 23 10 

. ' 3: Il 7 , ...., ..... _ '3_i~.~··7-,·h.....: .. c".c .. __..:". 
;0. ~~ ______ u ________._ - .... - ! -"31' 1--.....'., ,3f­ " - , i \, '" ' 

100 kil. net. 

. 

. ' 

, 100 kil. %brut. 
1'0.0 kil, .net; 

10.0 kil. %brut. 

100 kil. net. 

•• 

.. 

3 4­
19 28 
3 6. 

418 88 
2 1 

17 ·27 
15 ,364 
.3 1 

2 1 
1 2 

13 11 

533 

·0,5 

.' ' 

'. 
3 4­

19 28 
19 
.1 
46 

7 
2 

243... 6 
4181 88 

2. 1 
3. . .'. 1 

17 
15 
3 

'27 '. p.5 
364 .' 

1 

21 
12' 

13 11 

.533 . 

1 

... 

35 

. l 
~.. ! 

2 ·9 

2 0,5 
, 

: . 
\ 

, " 

':9,5 

, 

,;: 

:. 

~ 

." 

• 

,-, ,-, -~,,-~._-,-- '," - ._ 

,..' ..... 

"..........3.. ............. JO",lJ",'RNA"'!,"'·"'O"'l')?"'I"'C1"'I'-;"~"'''... ...U",'",T,;,OOO......A"'Œ="'SOU"'S''''.L",'E,,;:"'M"'AND ... L"'A i'!!,."AN"'CE l"'e.. Ui1,."Ie",!..1..
36..;. ",.',.,,:.. ..... D'''U=TE'''!!!!!!!!'''IT'''O;,,I'''!!'''E'''.D .......• •PL ..... ......"'A,,;T""DE;.'.. ......... .......................... ' ~i.... ' .. 93",6""""L~1 
.... ". . 
"~~~~~~~-~=.~.~~,==~==~,'~....========9r..====================~==~~======~~ 

~ . .. . ,. MA:RCHArH~isES' .. 
. ' '. F~ANÇAM!IlS. ,·IMPORTÉES· '. .' . 
I~~~~--~~~~'~:I~--~=-~~-T~ 

". '1 ·.D.ES'·.· " . . 'DES" .;UNITÉS.J)ÉSIGNATlON DES MARl::HANDlSIlS .' 'DE FRANCE ,~'eOLONIES TQTAL: QE'JAPOlY' COLONIES 
", , :.F~ANQAlS~'" ' , " ,." r FRANÇAISES 

. ~:~~~'"~ 

Quan- Va-.Quan- Va- Quan- Va-' Quan-'Ya- QUàll' Va· 
_.:~.'_ :' _-.. ) tité~ leurs: ti~és leurs' tités, leilrs tités: leurS tité~ leurs -

II-c-.;.:.,-~·---'--:-----:--'----I·---';...::---I,--'---.-;-.------ - --.--­
1:· CHAPITRE XIX ,', 

'. 

'.' 

TOT<!-L 

. CHAPITRE XX 

COUUWRS. 
" Ou'trenler' • l,'a 

.. Ve-rnis ) à l'alcool. .'. .- • 
. / à l'essence. à l'huile 

Encr~ à écriré ou à -imprimer. 
Noirs de'fumée et autres ',' 
Crayons à gaine de bois . . 

.. Ocre broyée ouautreinent préparée. 

_ 

·tollieurs·.) broyées à l'huilé . : 
: autres non dénommées . 

TOTAL 

CHAPITRE XXI 
/ . 

COMPOSITIONS DIVERSES 

, . . ~ savons -:- a~t~es • '~ 
Parfuineries'~utres .l- ~ICoOliques.. 


.. '., . 1non ,alcooliques 
Savons autres, que ceqx 'd'e parfumerie. , 

Epices' 1mouta~de . . . . • 
_préparées? aùtres. ,. ., .'., 
,Médical1lentsl eaUX distillées 'llc6oliques 

çomposés 1autres. ". '" 
._-Çire à cacheter - ordinaire 

Bougies de ft()u~es'sorte~ 
Colle forte '. .. • 

_"Cira'g~ -'; ~ 

Aùtres produits 

TOTA):. . 

CHAPITRE XXII 

POTERlI!S 

': . . 
. 

100 kil. net: 1 
2 
1 
3 
2 

" 1 
36 
23 

:.. 
. 

'!- '~-

" 



:x::: \. 
- -;'.~--.-'~ -,-­ ..'.,",' , . '-. ­ "<, .-'/ 

. ! 
' ...... 

« 

337 

. ' ..... . 

1. 
.. 

. " 

: " 

.4 '3 82 75 ,237 192, 
2' 1 

'8 3 
3 :1 

. 3 .1, 

. . .'O,~I ,1" 
0,5 l, 1. 
7020 

"12 1-, 2>0,5 
61 ' 21 5 2 .... , 

1 ·1 

, 33' 

. '143 51' '26 
12 14 36 

478 261 62 
'476 101 22 

3 '" 1. 

98 ' 195 

1 .' 

8 
39 . .' 
432,:: 1 
.5 . 

, 

1" 11 "'., .' '. 

'. 

1 2' 1 
214 110,53,5 

2 1 
45 19 
2 1 

'13 8 
5 ,.4 

" .4 '.' 
. 2"" 

L 

'2 
10 ",'. 1 '. 0,5 

. 2 1 

'2 
f '." 
2 1 0,5 

513,5 ,.' '. '.112, 3 

, 
., -_.' , 

. 14 
4, 

5 

·1 

~ .... 5. 

.1, 

.22 
.. 81~3 

1 
'. : il .' '.•.... 

2 
" .. 

1 
6 

,40 

. '. 

'8 3 

3 

1 . . l" 1" 

3 ',."~' .3 '11 
1 

4 

2 .(, ',3',12 ....,:4 
24.: Ü· ....", 

. , 

.' . 

~, 

.', 

2 
2 

. 

." 

", ."' 
'- \ . 

, . 

1 
1 
3, 

, . 

4 
3. 

.12 .. ' 

. 

. 

:t _.. 

1 ',5 ',;, ."', 1,1. ,-,. ·:8" 

.,' . 

.~ :~'~::' 
'. 

. .. 

7 3 

1 

. '. 

! 

, . 3 

'11 4.. 4 

0,5 ' 

2 

4. 

,. 

'. 4 . 

'.' 
.' , 

. 

'. ,

", 
.4. 1 31 

'. 1 

:'. 
',\" ./. '. ~">: 

. 

• 
~ : -:~~' -:-.2~'~2~':~:"·-'.:7>;:"Sr-.-

. ". 

.' 

1 

3 

., 

10,5 

105 . 

, " 

323 
2\ 

9 
3·· . 2', 6' 
·3,
0,5 

. 14,5 
143 

. 

. , 

204 
-:50 
.591 

. 5.01 

'3 
5' 

220,5' 
. 2· 

,47 
6 

15. 
7 

.' , 

.6 

7 
22 .. 22 ·.,.. ··'6 ' 

210 
11 

" 

, .' 
, , . , 1.' 

:0,5 
. 

, 1·.·. 

270, 324 . 273 : 1·· 
'2,'1 4 

3,5 10 4',5: 
.- / 5. 

1 . 5 2 
3 
5;5 

1, .' 1,5 
2,5 50,5 

56 
,9· 

46 166' 
2, 7 

73 
56 

207 

341 
101 

594 

1'5 
10' '. 

124 235,~ . 
1 

20 
5 

,3 8 .4 
9 ·16 11 

'65 . 20' . 17,5 

152 

2,5 

89, 

.360 

77 
69"84 

347 
919 \ 195 
21 
3 ' , :'Cl,5 

22'37: 
488 

,41 

-;'2, 
20 ' 

• ".c -'\ 

.. ,. 1.:285'· 

,'" '.: 

O,~ 

14. " '2'.' .,' . 

',283 18;5. 
'19 ',·6" 

.... :'::' 

-.-'.. 

'. : 1. 

1 ,2510 26·., ..10:5 
.24 .'" 11 

::'fl";·':I.\:~ 

39'\ h'· 

24111 ". ~, 

385,.J. 

':" . 

" '. \ 

. 

- .",.­

" 

". : 

/ .... 

l' )' 

:">' 
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.. "( :i 
l7"""""i~.........""""""=""""""'"~==~,;,;""",;==#~~~~~~~==·.!!!!!!!!!!!!!............ ) 
1-'- , . . . \. MARCHANDISES' >', " '.j 

fRANÇAISE~EsIMP()RTÉES ---.- ..-''--,~-.bES . .j 
· DE FRANCE . COLONiES _TOTAL. . ri~:";A~~~ COLONIES :~DESIGNA~IONÔES·MARCHANDlSES. UNITES 

.', ~ . F~S ..._:';;~.f ~'. 'Al'lG-LA:isES. "'~ 
'. /- . Qunn-Va- Q~an/Va< Qù~n"

'fités ..-Ieurs tités. leurs . tHés' 
Ih--,-~-,-:-,---':------,--,---..".-'--:':"-...,--:I":"'-'-~'--'--,...,..I---·-'-. -.-.' -.'--.'-.' 

.:,., 

224 
401 

0,5 
14 

-' 

1 
4 

0,5 

'4 
22 

. 3.067p 
2. 

1.600p 
16 

3 

.~ '. 

',,' 

, " . -4 

...{ : 
't:.. -~~c-~_-· 

Vac ; Q.u~ri-y,,-. Q~ ,; 'j:,l
leurs',' -tités': leurs . tit,és', 'leurs. ,. 
~ -'-... -'. -.-..-. -. '-.,-' -'.-'-' . 

:0,.5 7 

,1 
27' 34 

. 55' ·'3 

. 1 
4 11' 2 

2, 1 
" 

. 1 1 

6 2 

7 
35 

'3 533,'OOp 1 098 
5.291 " 

2 5.300p

" 
'9 

'". .. 
i .'. 

1.012i90 S 
.9 30· 29, 8 

.. !t.. 119' 117":' 
.. \ . 

... 3 166 1.96 32 97 
-_.,--~ .,' 

1.,132 1.220 
;. '. 

., 

.j 

,;i 

"., 

.l 

,t", • 

, .. 

" 

:.' " 

,.. 
. , 

"". "­

. '.' ' 
:', 

Report: ' 

:Ve'rres- à vitrès..::....· o'rdinaires' 100 kil. n~t. 
-':: V,jtrÜiç~.tio.~~·- - .'eri gtâins. pércés, ive.rr.o;.. 
'>.<terie) ~. "." " ....." -'. . ..-. ,." ~ . ~ 

B•.'.O.ute...i.II.~S Plei'~ .d:, v l" ~ '1' '. . .. - " "d" t' un "/2 - Itre.et:p us '~e cent­
: nes ou VI es e d ,'. ' li • 
. fi" ".... , e mOins de /2 litre acons... ., " . 

-. La~p~s élec~riqu~s à iri~andescerice' 1ÔO,kiJ. "net.~' 
· 'o?jét~ el{..verr~- n'o.n dénommés'. 

.,,--- -.-.-' -.._---,-', '. 

· CHApITRE XXIV . ,. , . 
· .' , FILS. . . 

,~::.Eils, de.: lin' de éhan,vre ou de -ram'je,--- .re.­
~"':' '·tors --e,!l.~éhev~au .écrus. . ..... 

Ficelles et fils polis . . _,' " 
.Oordages (goudr();;iIés ou non): 

, "\. ,: . 1blanchis " :.. ,,' , .. ' teints.' . 


'.' ~i,ni~I~S. ; .gJac~s ou, me't­
. FilS dé' . . . censés, 


to~6n.· '(" , ) écrus. , 
retors. . bl~nchis. 


· teI!,1ts. . 

lignes de pêche ., ". 


Filsde laine - simples - teints· 

· -~i1s- --- ~u!r~s ,non dénommés' 


ro.TAL_ v 

. CHAPITRE. XXV 

. ,_,a),·Tiss;IS de ljn,~ 'de chanvre ou de',r'amie: 

TisSUSÙhis en pièces ~ écrus .100 kil. net, 
Bâches et préiarts, ' 

b) Tissus de jute, 
'~ '. 

:"de phorm.ium, d'obâcca;: etc. ' 
" . 

, Sa~s. "pleins . :ou \ neufs,' .' Joid. ',e! e! nombre 
". vides :" . . ) usagés 

\TJ~s,ùs ,gro,ssiers "et dV'emballàge'; semelIès 
" et: tI-~sSes.·.. . . 1 ' , 100kiJ. brut, 

Tapis de.pied . ' ... ' . 10Q kil. net, 

c) Tissus .de co.ton, 
écrus~, . : .100 kiL net, 
blanchis, : 

,g~inées et.si Il1i':' 
·.I~ires'- --'-. gui.­

,__ ti~·~.ti.~::.u.n.i$ teints.èn nées' Le mè!re. de longue.. : 
-ci:()jsés -tou.tes autres qù_e"-~ui~ 

~t~ ~~~'tiJs 
 .:-_n~~~_ce~ n:ées' ,"et simi:­

'. . .... . lair'es, ...: .... 100 kil, ·net, 
"-j 

· <,imprimés, 'et fâbriqué's':ayeê::· 
fiis.teints. . '" .' , 

. A ',rèporter : 
. :. ~;" ,.-. 

.. 0,5 

224 10 
401 . 10 

10:5 
1'214 

· 1. 1 
4 4 

0,51 

6 

4 
22 

7' 
. 35. 

-.3.U67p

2'
1._600p 

· ,16 

· 1 

". 1 

·3 
2 

2 

9 

, . 
' .. 

9. 

70 

"': 

http:teints.�n
http:ram'je,---.re


DO 

.. ' 

44 
33. .n' 

205 ' 

36 : 
59 

'3 
3 

78 .. 

26 
8 

80 
271 

95 

.' - .. 
. 0,5, '.2 

.. 
0,5 

33. ' 
1 

38 

.... 

.3. 5 . 3.:: 1 
24 . 8 

; 84." .21'., ;c 

22 :~9' 

.' .. 

,­ :' 

1 39 

'. 

,.Y 

. '." 

.. 

\ ,. ,.21·18 

,l, 
. i· 

118, ,39 .... ' . 43 '15" •..... 
. :0:,' 

141 ' 
83. 

'1~2 . 
120 3. 

, . . 

Ht254 , 27 

! , 

238. 

3 

<., • \,,', ',' 

1 2 
1 ,2' 

,1 

',' 1.958. 4,925117 .,. ',84. ,.1' .'1 
.. 

5.63j 

. 

2 

. ' 'l' . 

.. ,·1. 

... 

. 1 

. ' 

4 

,, ., 

.! 

.. 

.. ' 

.' f '2 
0,5 .. "', f 

1 
1. 

-'-"­

,73 

1 
1. 

..' 

24 . 
. . l, 

489· .•.10 
4,5 9 

,__ .5_.._,~~'.~:~: 

'7 . , 

102 .' 
119 
72 .' 

,2,OS­

'. 58,5 
5!1' ' 
3 

7 
46 
30 
80 

.271 

96 
75 
Il 
9 

• 

3 

78 
.3 

95 7895, l' 
10 3' 10': l,. .·.··1 

. r,,' 

.'~ : 

,', ' 

~+__+-----,---..:'0"!,,,5 .....,_._2.1-----'---_..."O'1.,~5l..1~._.~~~) l' " 
'7').7' 73~i' 

, '::. 

2. 

221 
• 2 

:f 

0,5 
54 

: .'," . 

" 1 4,5' 8· '. " 

56, 76. <.91\.;. 

- 54Z,150p
1 . 5.358 , 

. .121 .~~,9'" 

. ,S45.21,7p .' ,;:. ' 
1.112·,' ',378' '1. 115 . "" '. 
16Q!~;,"9 . "'62 '.': ." .. 

. .' '161 54'. 
·2, .. 2 2 ' 

.. ' '.'.' 
.' 

164" ' ..511, 
22 

, '. ,. 

'," 
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,,:. ' 

DËSI~NATION DES MARCHANDISES 
- 0, , \, 

..P~~senleÎlt~rie et r~b~nnerie ',.:" ' 

Afècbes'de lam'pes et articles simila-ir'es' 


. \,' " ',',' . 
. Filets de pèc!>e : . , 

AI' Tis;""de laine, d'alpaqa. de moka;'; 
. CachetilÎre' etc" : ' 

-Tissus pOUT habillemEmt ~';'~t;e~:.'. ' ': 
B.onneterie':"':" autres objets., ,.,' 
'Fe", et bj)bnets turcs .. 

'. ;Cou ver.tur'é~, t:h-âles~ et tapisserres': 

, f) - its~~.s d~- ·:Soi~-- et bour;e"de -'soie ': " 

..Tissus' de sQie'~"':" -p~re unis '-:-,- en- ~o(Ji~~r' 
.1"oula rd s .... , '" 

Bo~neterie::"- 'autres' ~bjets . 

r'i$su~ d~- ;ayo~ne, " .. '­

,:! Vêlèmenlsel lingerie 
(articles' cimledionnés);
\.--. ' , 

'V" . ' .. : \ di; lin, .... 
".' etement.s' et \" ' .. '. "d ·.t·" '.' po~r . e co on. 
.....partles de ) h .../ cl l' 

(o!Dmes 

":" ", .' '" ',' . de.~Qle .. 
, y:êteme'nt'g ~, .a~.~~ \ 

' 
. 

Viétil< vêtements (articles de ffipède) .. 
, Ci-_~V'ates 'et ~(;ls;.crav~~~s - e~· soie', 

Lirigeri~ ~ousue .,', 
',.", . . , 

'TOTAL 

,CHAPITRE XXVI 
, . P~'PI,E~S ,ET" ~ES ,AP'PLteÀTIO~S: 

'~tiquehlls .. ' . . . . ,,' 109 kil, net, . . .. ' . 
. ' .. Le jeu,C~rtes à jouer, ':, . ".," 

37. 49100 kiU.<).t·.I,nlprhné~noll di';Qtriip~s, 
",' .., ..... 5 149,5" TotAL' " . 

", .'. ,-, ' ­

Papier 

. Garton 

ij'~'r~s 

ou carte'- aufre ':' .-, ," 

.•. à re.produir~'dit car.bPiJe 

photographique '." ,
l 

'\ en feuilles, . ,.: 

."1 moulé, coupé et,açonné: 

,'), èn 'franç~i~ " 
,autres ' ~ ~ ..~. 

: Journaul< et pèrî()<tiques-deiou~es s~rtés, 
:Gra'v'ù~es;'estampe:S, 1ithogrâphie$;~c:ar'tes 
::'P9stales,,,etc. • ".' ~. ' ~''t 

,Filin~·.:irfem!ÎtogTaphiques '.. 

'. 

100.kil.net. 

'100 kjL net. 

100 kil. net. 

"" , 

2 0,50,5 
,j 

2 

r , 

,,-' , 4A1 1 
10,5 

1 5. 

6'1 

. '4 '10 
3 13 
1' 4 
0,5 ..,5 

134 

" , 

.1 .. '4>,5 .. 1. .4 
''1 

:'4 

.3 
., l' 
'0,5' 

0,5 
0,5 

79 56 79 .56· 
. ·t41 4 \ 

1 6:'1 6: 

5 4. 5 4 
4 23423 
l' 11 

'1 .O~5 ·1, ,.0,5 

1 2 '.1 . '.\ 
4 89 ..800 4L. mil,. ,d.lmlgueur, 

5 

0,5 


,31 
Il4 

, . ~4!,5 1 

6 
 41 ..134: :256' .. 

;".
10_ 

"lS 98 

4 

5 2. 6 .,2 36 

i 
2

-'I~-I-'"~"" 
134. 1:78l 1.575 

4 

http:100.kil.net
http:PUct'sous:.te
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. TOTAL 
GÉNÉRAL , 1» ~ t'4GcLl!-, 	 DE 

8Ef.G:JQUS 
. DES ETATS-Ul'HS DE HOLLAND$ TOTA~ 

TERRE 

1----~--~~~-0~~ ~~ --~~-------.---­.. quah-I va- quan-i, vn-'" quan~ ,Vtt'\' quan- -1 	 . quan- 1 quan­quan- , valeurs 7t.;:-
~ 

i valeurs 'lités ,valeurs ~ valeurstités. Jeurs tités;! -leurs ',tités' )eurs' tités valeurs tités 
.. 

4 
 1.025 496 
 9 770 9 750
! 68
194
. ~.631 
1 . . '. 1 • .. . . . 

81 f53' . 81 
 153
, 65' 125 
 1 . 
 3 


6 
 48,515 
. 20 
 16 
 9.5 6 
 51 	 47.5 52
9 
 17 

.2, 2.5 	 6 2,5 6
5 
 0,5 1 


2' '..' 1 
 393 

0,5 


9 
 216.5 	 384 220.51 
 4
7. 32 
 0,5 
4.5 	 6 5 
 7
. 1 

0,5 	 1 0,5 1
1
0.5 

0,5 2
. 

. 1 
 6.5 11 6,5 11 

0,5'. 


6 
 10
0.5 
2.5 	 3 2,5 3
1 


. 

10 
 48 

1 

8 
 4 
 44 	 Il36 
.1 


2' 10 2,5 11
6 

'. 1 
 5 


3 	 1,5 3
1.51 
 1 


. 
5 
 2
1 
 8
8. 	 2


• 

0,5 
 72 	 12,58 
 58 
 72
12.5 

.. 0,5 1 	 0;5 1 

15
,4 4 
 72· 253
247 73
38
19 
 ,6 

.. 

• 1
! 4 > 10 


'34 
 2
2 
 186.5 	 475 189.51 488
0.5 1
75 
 1 
 4 
 1 
 1 

3 10 4! 14 . 


2 

2
1
~ S 

,­ 6 i 55 - 6.5i 60 

21· 


13 
 , 
0,5 7 
 3.5 	 7 3.5. 1
4 2 


1 
 5 1.5 6 

1 

1: 5. • 

4 
 ~_.~.. __ ....._~ •• _~_,...... , __ ....._____ < ....1_... ~4_ .. ~ .. 1.5 , __~_~,,'-~~-'. 

, .6,5 1.032 589 
 11.319 .11.453 .. , 5.981 261 
 '91,5 

. , , 

- ' 66 352 
 122 

0,5 


4';;ro ·9 273
18 
 7 
 174
39 
 .17 12 

0,5 1 	 1,5 5.1 


1 
 2,5 5 	 3,50,5 11 

45 


'.1 2 0,5 1 
 0,5 1 

6.5 54 
 6,554
'6 9 
 0,5 

1 ... 31 
 4 36 
 8
28 
 3
3 

23. 
- 4 

4
. 
3 
 3 	 4 


1­
33 


0,5. 
. . ' . . . 

. '1 2 

·69.600 
 4 


1
1 	 0.5 
0,5 1680.5 

38 :92 87 
.... +._~-' .. 
125 274,5 
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MARCHANDlS.\lS , 

FRANÇAISES IMPQRTÉES ' 


COUlNIESUNITÉS DE FRAl':!CE ~" OO~.:IES· T<?';~L.,:DESIGN'ATION DES M,ARCHA~DlSES 
FRANÇAISES " " . . ANG.C..ÙSES' 

~----..,.,.- .~ .,..--...~ 

:quan-I' va-: quan F 
• VR-.'1quan-I vâ':... quan-' VR­ ,quan"!'l va­

. tites. 'leur;; tités leurs1_____-'-_1 tités leurs tités· leurs tités: le~rs 
IJ~------'-c~--~__--------~----- ~! 

" '! 
" CHAPITRE XXVII 


PEAUX ET P~LLE'fER;ES OUVREES 
 , !, , , .' !Peaux préparées - tannées,ou mégissées " 

1 , .,1QO kil. net. 1 
" 

0,5 0.5- autres . . ~ . 
,Ouvrages en peau - chaus~llTes autres 

L. p.ÎIII .11" lOOk, n. 8J p 1 2 1:1l8p15 !2 19 

Courroies de transmission . . . . '. 


81 P 1 que babouches '. 
1,00 kil. net. 1 2 21 

. 
 ' ,
, Malles en bois 'ou carton recou yeftes de 
-cuir. 

Penet~r.ies préparées, ouvrées ou cOJ.lfe~-

d'lnnées , TOTAL •• ' -,~ _=____-3-1:~- ~ -'-f--, 3 ~ :;'~~1--2~+~'~'-.+-.',""" 

CHAPITRE XXVIII 
, ' 

. 1OUVRAGES EN MÉTAUX 

,a) Orfèvrerie, bijouterie, horlogeriti' 
, ,-Qrfèvrerie - plaquée ou argentée. 100 kil. bet. ­

. Bijouterie - doublée d'or et d'argent. Oi5 
 1 l,. 10,5 
1 

Montres - autres. . P,id. nal '1 nomhrs, 

'Horloges; pen- 1pendules à 'poser et 


1 '120p11
99 pO,.dules, réveils etc 'horloges réveils 1 

•
b)Machines et 'mécaniques. 

Ip 9 11 

hydrauliques (pompes et 
ventihiteurs) 100 kil. net, 

3p21 moteurs fi:.:es à ""plosion P,ids nsl.1 nomb... 

4 5 
machines pour fagriculture 14980 

4 i .,,1.­ lilachjnes à cQudre Unité. 

dy'namos etautres appareils 


2121 " 
électriques ' . 100 kil. net. 14 

Appareils 9 9machin'es-outils ·6 
'c,?mplets machines à écrire ou à cal­


culer Unité. 1 
 '2 1 
bascules et balances. appa' 

reils'de levage.' 100 kil. net, 35 35 35 
appareils complets non de­

.nommés. 39 

35 ., 

65 39' 65 
2 '.2 11 machines frigorifiques . '1 

'Pièces détachées et organes - de plu­
. sieurs métaux " . 16 
 44 16 44 

, 
!c) Ol!vrage~ divers en méta.ux. . i. 

. 

. 

Outils'.emmanchés ou non - en fer ou 
acier . - , 


To.le mét~Hique - en cU,Îvre ou l~iton '. 

Grillages en fer ou acier". 


• ~ aiguilles-à coudre.
Mercerle. é' l' .pmg es' . 


Hameçons • • 

Plumes en métal autres que 1'~>T et l'argent 


, - ~ commune • 
Coutellerie fine. _ . . 

raSOlrs . 

A reporter , • 

'100 kil. net. 19 
4 

0,5 

16 
7. 

, 1 ·0,5 

16 
.7 

,1 

1 '0,5 

.. .. 

1 1 
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, MARCHAN))ISES . ËTRANGÈRE,S' IMPORTÉES 


, 1 

· 

25 5 2. 0,5 
1 i: 1, 

, 

5 

6 
4 

7 

2 

! . 

·i 

2 .7 

. 

1 

1 1 

5,5 
1 

27 
1 

1 1 

D'.ufGL&:;, L D·AJ.I"E- 1 Df,;-,-' 

.' .ri~RE i' MACNE" BELGIQUE
________ 1 ______ ~ 

quan-: .va-- :quan-l va.- i _qUan_1 va-;. 
. t~té~,! leurs ;'tités',< le~s_! ,tités, 1eûrti. 

, ! 
1 


! 
, 

, . ' 

. 3' 4 


881p 8 23' 

, 4 i 11 


! 


, 
i. 

.0,5 1 


OIpO, 4 


2907p411 

1 . 


, 

[p a ' 

1
1 

3 1 2
4 
 · 

57 


31 


77 


36 1 3 

92 
 " 4,1 . ,4 '~ 

18 
 8 2 3 


'l,' 

1 

,22· 

'11 "10 1 7 1 


39 


26
17 7, 18 


· 

5 

3 3 


15 638 128 .21
67 


" 

DES· ETATS-UNIS 
~ 

:',quan­ valeurs
• tH~~ i 


. , 

l 

8 

. 

2 

5 


4 


0,5 

DE HOLLANDll: ' 

~ 

quao... 1 

tités i va eurs 

, , ." m,~., . 

. TOTAL 
"'--.---·-----..c GÉNÉRAL' 

t)E~ AUTRES-PAYS ,! TOTAL·. , . 

m ' 

-~I':~;'-~';'------; 
quan- ., quan-' quan­
tités ,vale~lrs! .tités -1 ~Ieurs! tites \'ale~rs 

5
, 3 


1 
ual p 2[,. 43 2,892 P2Ui 45
!Bp D,a 
4 
 ·11 

1 

.5 


1 0,50,5 
18 4,54 18 4 

6 421 pl
120 P 0, 242[ P [ 

. 

LIa. p 6 14 1.1&1 p 8;5 


3p 12 
 5 P [4. 
.. 

1 
 1 5 

5 85
5 


181 
 58 :181 

32 39 ,46
i 

96 44 102· 


28 1 16 ,29 


35 


17 
 31 56 

2 3 29 
 46 
 " ; 30 


78 238
15 10 222 


. 

151,5 750.54 1 731,5 

.3 7
.3 


13 


1 

19 

6 


, 15 


17 


6 

154 

58. 

60 

53 


18 


35 


96 

48 


122 


'. 
. 167,5 


19 
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' .. ....•. ..MA~CHANDISES ... 
, ,FRANÇAISES' IMP'ORTÉES , 

. DESDES 
D~:jAPON:~E FRANC,E 'COLONIES' TOTAL COLON:JESUNITÊS1D<S'GNATOO~ DF-' MARCHANmSES ANGLAISESFRANÇAISES 

~~ ,:.--.~ ~ .~ 
. va- va",: ",va-" quan­

tités 
quan- . va­ quan:­ ,qUQD.­q~an-I va­

leurs Htés' léurs -tités leurs' tités leurs:,~tés _ leurs' 
, -"--' 

366 366. 4,5Report 11 , 
, ;. 

marmites et foueneaux. 
ouvrages en font.e mouJée ­

100 kil. nef. . 
·) constructions 

ferronnorie métalliques . 52 1,38- 9 184 47 
.. petits ouvrages 

132 
' 8151 1- 180 52 4. 4 

serrurerie 5- 5 3, 5 3 , 
. - , . .­) clous. . . . •Ouvrages 

clouterie pointes en fil de 
en fer, -fer ou d'acier. 

en fonte 
.18- 62 18vis, pitons. boulonsc:técrous 62 

ou -tuyaux - soudés (par rap­
en 'acier .',p"rochement ou par recou­ - - 3 12.vrement) 12 3 ,. " , 

\articles de peints, polis oU 
ménage et ..'1- 0,5 21 3vernissés 0,5
autres ou­ ..étamés ou é­

, ­vrages n~n 4703 1144 . 4maillés. 3
dénommés 

Appareils inodores, réservoirs de chasse 1530' 157- 57530. 
,OUVTages en 5 3-~ de lampisterie. 

55 2 1cuivre pur ou -,autres . . . 2
allié- articles 
Accumulateurs électriques - 189 918 

131,5 12557 567TOTAL 10 , 

, , ..cHAPITRE XXIX 

ARMES ET MUNITIONS , 
,­Armes à feu - fusils de chasse et de tir; , 

1713 13carabine et cannes:':fusils La pi~ce 17 .• 
Poudres à tirer. 2,52 2 
Ca.rtouches - chargées . 

100 kil. net. 2,5 
· 1232 ,3212- , 

2.1 1-plomh de chasse 2 
Projectiles 1 _2 ..10- 102~utres , '.. . ' 

' 
• ,Artifices pour divertissement 

, ,58TOTAL 58 : ,· '.

.'CHAPITRE XXX. . . 

MEUBLES , -. , 
. 

1/ l' 1En- fer ou cuivre - lifs 100 kil. net. 1 
.. .,cou rhés (sièges et autres)' -

En hois 2 l' 21. ~ autres ... - .. 
, 

3TOTAL 3 

, 
.CHAPITRE XXXI 

.' 

OUVRAGES EN BOIS 
. 3'1· 0,5 0,5_Futailles vides montées ou non. 10<\,kil. net. 3 , .. 4 2 

'Planches et frisés ra botées, _ramées ou 
2Balais (de sorgho, houleau, etc.) 4-

· , 

- . . .­bouvetées. 
5 1 15 1 

'2 
-Manche~ d'instrume~ts âgl'icoles 

2 2 1

2Autres otivr~ges en bois. -
, 5,5'5,5TOTAL 

. [ 

. 

. ! 
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MARCHAN.DlSEsirRANGÈRES IMPORTÉES. 
TOTA.L 

GÉNÉRAL ~ 
DÊ Vl!S .El'A1'S*lI,rHS, DB HOLLANDE .' Des AtrrRES~,~AYS 1... "O.'l'AL' . 1 
. TERRE ,BELGIQUE 

"'~'~~~~~~~~'-~I,quan-i va~ quan-l ya~ quan-:!, va'" quan- 1 valeurs'. quan:- 1 quan- J 'quan~ L l' 'quàrl.- I ' } 

,ôtés! leurs cités _l~urs _'.,-it-,és_If-I-,-eu_r_si__'i_té_s"';"i-'-__i'--:._ti_té_s_'-li_v_._e_U_r8_.1__'i_té_S-:'II_v_._e_u_r_s,;1.~'i~'é~s_:I_v_a_e_u_r_s'1 __ti_té_5_'';"1 \la e~rs .... ':~,'! 


297 ~12.5 1 40. 1 24 
 1.0897 
 39 
 733 


21 
 4 4 
 71 
 12 71
1 46 
 12
7 


4 189
1 1 4 
 5 
 51
3 

81 224
10.1 48 30.23 5 
 2 0.,5 143· 133
2 0..5., 1 2 
 1
'. 

7' 6 59 38 3 
 48 77
72 
 53 

12, . 


1 

4 28 .7 liS 
 121 
 20.6 29 20.6 29
6 
 12 


5 52
52 
 5
5 
 52 

15 , 155
10.1 
 '114 4 . 78 
 93 
 33 


2. 18 .
18 
 2 3D 5 


\ 
'. 

14 19 14,5
1 
 '.6 11 ·10. 20. 

889' 2.20.0. 893 [..861 
 32!) 261. 109 . 92 
 24 
 296 
 2.1974;; 17 468 


Z.092 157 14 12' 50.3 
 3 592 1 134 
 4.672'42 1,547 725 5·202 782
.3.6 13 
 .. 

1 
 2 117 108 
 119 128 119 i 


.0.,5 

2
4 4 


1 3 5 
 j 3 
 9 6.5 14 


9 , 38 18 ,
1 
 8 
1 


1 19 


2,699 . i 3?66·.·628,5 143 408 29 
 489 

i 
 1
-

3 
 '1· , ,"31 1 20. \ 14 


'16 
 13 .. 161. 13 18,5 15. 

. 1~,'~' i' •. '. : 1~1;!~~' 

. • ,'2t,~,--,_4...::.-c-:..--,+---,-,-~",'L_'~r----'--C'--'i'l-_._-.-+--~I-----·-·. - ._5 _. 2~ ---;;,'-:-;- -s: 

.. '1 11' 0,5 
. 5' 2,5;.. 10.5 1 
 0,5 

. ' 
, ! 9 
 ' ..9, ·1 .1 
 1 9 
 1 


.6 [. t,5' 
" ,1912.''1_~lh,'~0._~5+ _6--,i_-:c6 [:..-r-:_f---~_"_é----c':....·+----:-~1 "-_1-'.;+.1:' 11~2.',55·..1, 1·44·l--'-~_"1:'-.~~'+ .._'_1 

. 18
î. 1 l' 61;' l' , \, ~ 1,51 

'1 

", 
/ 

, .' . 
.1 0.,5 4 l' 
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,' .. 
OÉSIGNAT!ON DES MARCHANDISES 

CHAPITRE xxxii 

INSTRUM.ENTS· DE MUSIQUE-

Piànos - droits 

Tàmbourins; 

'Autres jnstrument's ­
Pièces détachées , .1 •. 

. Phonographes et gra~opbones.· 
.·Roul"aux poùr phol'ographes et disques 
'.' pour gramophones. . . .. ... 

MARCHANDISES 
FRANÇAISES' IMPORTÉES' 

DES 

UNITÉS 

.; 

La pièce 

100 kil. ne~. 
. 

. La·pièce 11· .1. 1 
• 

.. '. 3U 3 311'3 
1~------.~+---~-4~~~--~~--·~4+-~+-~~~--~ 

. TOTAL , , 
.. \.' .," . CHAPiTRE XXXIII 

1· .OUVRAGES DE sPARTEaiE E:r .VANNER,IE 

.. t25 37 

Chapeau:$: - de pailles !'le wùtc's nalures, 


cousus ou.re~n;aillés '. -. • 


Tapis-etnattes.de Cbine , ·100 kil; ne~. 

1 1 2 
. 1···· ..'7'.. ·· ....~.~+-~_.- ............ - '1-·-1--- "1 ..--1' 39 ---...._ . 

TOTAL 

,­-, 
CHAPITRE XXXIY 

OUVRAGES EN MATièRES DIVERSES 

14147 14. 
pièces détaèhées pou r auto-
automobiles . L'unité 

2658 26 
Voitures'. 

• mobiles - -. ..' 1.00 kil. net. 
1 - 1 1 

f-piècesdétachées pour vélo­
cipèdes • 100 kil. net . 

motocycles . L'unité 
Bâtiments ~-de mer'- entiers - en hois 

. 

vélocipèdes.' .. . - L'unité 

99 166 99. 
envelopp.e pour velo. 
enveloppe pour autos.. 100 kil: net. 

6 9 6 .. . 
i 2 1 

Ouvràges en 
. vêtements ; 
.chaQssure's La paire 


caou'tchoucet en. 
 5 
gu Ua,'percha 

a~tres. ' . 100 kiL. net. 
chamb.re à air pour 

autos. ,­ 15 23 
chambre à air pour 

3 ..6 3,. k 'velo"" ", 
1.,.f:!eutr~s pour doublages et 'autres • 


'h' .'j e.n feutre de poil ou en la.ine 
 1
C apeaux. . b 14 1",' . - casquettes, onnets, etc.. 

l' 66 27 
3 10 

Casques-:insol~ires. " ' 

Arl~lQ< da 1~Ill'u" "'" 1. . l bois '. 3 
. . 1IUï!SJ;l.S Atnie ( pIpes e~ . J terre 


'. 
 Ouvrages en écume de' mer fausse. pé~ 


troïd 1 ceHulqid" corne, oS,\avec ou sans 

. ,. ga~iture en.mét~I'. . ~ ~ 
 1 

_Liège-6~vré ~ bouchons .,. 1 
Appareilsde photog,aphiè. , 

1· 
: 1·.Instru.~ents de ~ d'optique' et d'obscr­

préClSIon ou - ~' ' 
vallo -. 1 a 

. 

147 44 

68 
1·1 i02 H 

:; .~. 

0,5 
166 1 

.1 
1 

9 8, 6 

2 


19.791 65 

12 i 1 


\ 

6 .2 

1 fi 
4 0;5 1 

2'i .0,5 
'10 

./ 
,<, 
,;. 

l' 5 
..scientifiques . n : . .• --~~+.---i--i~+.--'--i~~'I~~.- f-~ ..- .__ ~ I-'~_".~.~~,_ ~-

...•.. .A niporter. . .. 477 Ir' 1'1'472 '102 45,5· 
," ft " \' ,_ 

http:chamb.re
http:Tapis-etnattes.de
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. .., 
'. MARCHANDISES ,ÉTRANGÈRES IM:POR.TÉES, 

, 

.---.,--.--. : -; - - --.'~.,~.--.-- . 

' .. 

TOTAL 
. 

,' '. ., .. 
.. 

GÉNÉRAL" ' D'AN.~LE- , .D'ALLE- , DE . 'i'~TAL_pES AUTRÉS-PAYS­DE HOLLANDE'1 ~ ~ES. ~T~T~S-U~IS :TERRE. J\IAGNE BELGIQl!E 
,~ ~.~ 
 ~ 
~ ~ ~ ,~ 

1 ..' quan­. quan~. . quan-,..;quan­..: V3­quan-:' ~a- qUa:D,:,"qQat.l~quan.. ~ valeurs valeurs. valeurs valeurs"' . ,valeur:s';\I-: tités, _ . tités. "tiréS .leurs ,---tÎiés '. tités.ti.~és~ .lêù,;s .:tités' \leuts ;\ tités.', .. ~'-'-'-f' .. . , 
, ,: .' .. 

.. .' ,'. 
1 ...." .. 

·1' , ,'. 

7.3 .. 3 74 312. 
.. 11 f 11 1 

"0,5. ..1 1 20;5 1 1: '. 2, .. 1,.0,5 1 1 .0,50.5 
,4 'i09 .20 . 2467 41 25108 .' 

1 . 

1 

10 4 .
.' 2,72314 171.809 603 2.412 , .. , ' . 3 ..13 49i 53'33 

, . ,>" , .., . 
l, 

. . 

,. .... ',. .' ." ,. ',. ..'." '. '37 37125125.". 
. 

2· 771 5 ~2.. ... .. 
445 .' 44 

.. , .. .
1 . 

. 

123 42 281) .. 62 4529 76 599. 
36 ' •.15 \·-3. il 102.3. 26 763 1.081, 50 

424 625126 624 162.98 24 161 -,, , 
53 \ 58 .'15 1.15 61 63,40 131 

,2 6 2 2 66 . .

• 1 -1 0,50,5'., .. 
52, .39 1510 1579 9 58 78 244,: 

14 3 417 7 42 48 459 4 366 
4 4S 5 108 

3,106 :126 23,0292 15 28.029 8282 
.5 .1 12 1 0,5 1 \ 

12',5 233 113 7,~ ," 
. 

18
9 
 ..' 
 .3 3 22 14 29 46 ..23ç 

, . 29,12 2 1 1 26 3112 2B8 1" 
. 1493 118 1'1811 25 143 

4 1 1 .. 2 21 462111 13 ,9 46'20 
'16 0,5 1 380,5 34 18.531 r " 17.5 

1 .

4' 

1 


504,522 23 10.5 . 17· 2916 113 8 . 19 .. 
.. 23 ' 188 23 88 23 88. ' . ! , 

.. . 
 .. 
. '. 

..t"4 ' . -5 .365 21 10 35 11 
2 62 35 .7 5 8. 

20,5 2 20.5 0,5, 
.. 

.. 
.. 1 

1 5 

470 1 '1 154·1, 

, 

324 80 1 IUM.I 
, 

1.663,5; 91 ,
1 ,1 , , 

.. 

1. 1 '.6'1 
'. 

11 1 
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,-

.Report, . 477 ~72 fOl! . 46,li'<.. 
, 

,ln.I,umanie d. p.!,iaion ( de éhirurgie 3 19, :î . .19 

, ou ecienlifiqnes ! autres'·. 
 0,5 2 0;5 :2 

.­,Bésicles. lorgnons, jumelles, loupes., ~tc. 1, 3 
.<

Tabletterie d'ivoire, de nacre, d'écaille et .d'amb~e - peignes . . <,: < 0;5 1 ". 

. B~osser:ie de toute sorte .. 
 2 li 2 5' . 

Boutons ' ~ 2 4 2 4· 0,5 
'2,'• BimbeI,llari. ..l' jeux ~t jouets 

187 248 3 2,5.. autres\.. ..'. 
< 

190 250,5 

Allumettes chimiques. < 
 • 6 , 

O,liParapluies et parasols - en coton.' . '; 1 .... . ,..,QL51 " 27 

.lliol_.........~.~, 
" 

......'...._....T L ...._.=='=:.....====--:.=="_~_'5_6""'=""'_2;;;i.5-'-....-'-75_8_.6..·:.....i;;;i;;;;:.....1_30""-.........l.iiiD!~,9,iiiB.....
..O..T..A.. : 

" ... 

• 

, t;, ; 

\ 

, 

'\ 

;': ' 
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TOTAL------ \ --~--~~_. --,------------------------.,'--- ---~- -~--~ Il. D'ANGUy.> . - O'ALLI!~ liE' 1 . 1 GENERAL , ,
" .' DES~ET~n>~UNlS De. I10L~NDE DES AUTRES PAYS TOTAL '.

TERRE MAGNE BELGIQVE " , 
.~. ~~.----.....,.;: '--.. ~_ ' --. _-__'" __ A __ ,J.... _: 

:'~t~~~J l::~S 1~~~-~1 i::;s. ,~~~- t::;~ qU~tlt.ési,,-v~ie~rs :!~~an~ité~!' vale~~s huan~~tésl '~al~urs quantités'. valeurs qUantités: valeurs 

-1. 470 .. '..i54 

, i 

0,5 1 
-

, 
1 i 33 

i 1­

4 
4i. 1 

5 
7 !"J 


35! 87. t9 


Il'~i. ,.. ' ~ --pSrl f8

'liB 

!l1 . "f-­
1 

9. . ' ·324 - """6 

. ' 

". 

i 

·k
f 2 i '! 1 .. 

1 

-._,,-_+,--_+__+--c_2:_8~ 
9 f---,---'+--~326r-­ 7 1 355,5 

! 

t 
,1 
, 

16 
530 

80 

1,5 

:\ 3,5 
i 3 

4,5 
'9 

10 895 
263,5 536 

\. 

f 

1.186,5 t.66S,5 

3 i9 ., 
0,5 '2 
,f,B 4' 

i 

8 3,5 8 
6 5 H 
86,5 fil 

19 9 19 
LBS :1.0851.368,5 

26B,!) 536· ,265,5 
23,_.2~..ts.-, 24~ 

2.638 . 3.396,5111
.,J. 


\ 
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," . , . .. Mouvement comlfteri:.lal de la 
~ ~ , ' ; ~.'" -",-"-- ' 

J 

TABLEAU GÉNÉRAL .~ 
. . 

/ " 

....' COLONiE '1 
-' "_. ~" ~ ".... .. , . ' ~ 

,LA FRANCE LES ~LONIES L'ANG~t::- i.Es COLON.lES' .UNITÉS,DÉSIGNATION DES MARCHANDISES 
_ FI:tANÇA1SES ' TERRJ:; . ANGLAISES. 

, ~~--~---..;.--: -~ 
Qùan- Va- Quaa-Va- Qtiân- Va· Quan~1 Va­

j- tités- , léurs tités", Jeurs tités )curs ,tÎtés -~,eUI:"Sj , : .~ 
II----:------,....,,::-,-,.-----~I-----.-i!· 

1 

_+__I·~--+_-;-I·'- +.--c.'T'4,~ULl!3QI__ 
.. ' 1 , 1.030 

.:.:,~.'.-....c;...;;.. --'---'.-;- ....-,-r"-:...::I;.....,.-·--i 
PREMIÈRE SECTION 

MATIÈRES ANtM.AI.ES 

CHAPITRE PREMIER 

ANIMAUX VIVANTS 


-> -. 

Tilt .tl paid. (poids y~) 


Moutons. 

"Bœufs et 'V;3ches .' ., 

Tête.. 

Chèvres 
 , 

.. J;'circs. .. . -
Volailles; , 100 kilos nè't. 

Autr,es anim~ux 


TOTAL 

CHAPITRE Il 

PRODUITS ET OÉPOUILLES D'A.NIMAUX' 


27 4 3 

eaux petites (de moutons, de ehè-


P .~ .grandes(de bœufs et autres) 100 kilos brut. 1· 

brutes vre. etc.) 0,11. 

Promage. dits. de Gruy;;re 100 kilos net. ,1---f-----1------T--· 
__+ __1 

4 . :usTOTAL 

CHAPITRE. III 

PftCH&S 

+~.......Poissons secs, salés ou fumés, autres ....1jlQ kiloscnet;'-I-_ 
T~L 

i 
CHAPITRE V 

'.lIlATltRes DURE~ A TAILLER 

Dents d'éléphants et d'hippopotames. 1olI.1 .,.défenses . .. , 1--=.---1--""'+-""+'------1--1--+--+--+--+--1--·- ... 
fi' i .TOTAL .• 

-",..-..,.- 1---.-:..-----1-----'--!..f---;--!---+-1"""'"""'""!---+--+-+--t- ;,
! 

DEUXIÈME' SECTION 
MATIÈRES YÈGÈTAI.ES 

CHAPITRE VI 

FARINIWX ALIMENTAIRES 


Céréales en grains, mais .. 100 kilos brut. "".,m 
, \ en barils 100 kilos net. 

Céréales en farmes t .' 
• fanne de mais -~ 

Pécules exotiques. (sagpu, salep, farine 
;r 'de manioc. . .. 

Légumes secs (entiers ou en farines, 
(haricots) 100 kilos brut. 

, Pommes de terre 100 kilos net. 

. 
··I· 

432 . 7 0,6 

f .0,5 

2Il8 11 

. ~ 2, 0,5 

' 


!." , 

i 
::.; 

6.515130 . , 

34 

U07 

41>8 

Ü 

50,6. . 

16 /i' 

Ignames ... 1"'.____.•.---_I--kI--"'i6'+--"0".11'+-'_+--'-+'-'.46=.!."-H'~9"---+!·--+1.~. 
432 It~" ····230 i . TOTAL .' ., .... 

CHAPITRE VII 
.FRorl's.' ET GRAINES 

.'Pruits de t~ble fraIS, noix de lolas. 

A r"porter . ·1 

http:I--kI--"'i6'+--"0".11'+-'_+--'-+'-'.46
http:Y�G�TAI.ES
http:ANtM.AI.ES
http:ANG~t::-i.Es
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, Colonie 'pendant l'année 19,86' 

, , 
DES ,EXPQRTATlONS 

, 

.' 
COUiRCE G!N&RAL 'TOTALOÙ NATIONALIStES ,EXPORTËES POUR.. ' A. LA SÇ>RY1Edes_.---­"--'~----,

, -"­RWsXPORYA,TIONS 
- TOYA,L Tttal Qènbal du upottatim

(Tableau S n' 3 bis)" et des r6exportationsdes export*ions­
.--------._--, ~:---..------.--,' -- ­ ~ -~~ ~--------~Quan- ,', .Quan- -;Quan- Quan­ Qu~m-Quan~ Va- QUap- 'Va~ 'uanJ Va-L~ 

--­

Valeurs ValeursVal~:urs'. tités i .valeurs tités -' i ValeurstHés. thés titéstités 1leurs tités leurs tités leurs 
1! c­" ,.. 

1, 

-
" ., ,, 

i 
- , 

' , ~
.. 
" . •, ,.


' ' 1 o,J
f 0,5 1.' 
' 

, ,, 
 , 
-
 163 163ÎI" 51.. , ' " , , 22. l' ,22 1 , , 1 
, 

265 7,5'265 ' 7;51 ,1" 1 !10 10 !
1 

33! 1 
, 

'1 

1 
 3"/ li32 , 
 , 
 j1!" ~, 

19j---rlT'- i , .
-
\

, 

, ' i 

-
 , 49 7 
, : 49 7 

, , 

-
f • 

. 2 0,5- Il 3 
:2 
il 

0;5 
3 

, ­ i - ;-"--' ----_.--­ -'-,, r'l~lS-r- -I~'lf '--"',--TO):f' 
, , . , 

i 

,j ­
i.' 

1 4.617 1.030 -, 
,030 i .-­

i 
i 

4.617 

, 
1,.030 

1.030­

, .. , 

, 

è,., " 

1 

i 

-

1 

1 

. 

-
-

, 

0,5 1 

'1 
.. 

" 

/ 

0,5 

:1
" , 1 

", " , " 

, , , .. 

, 

, , aLBS7 ~62,:i BUS7 562,5 
} . 4 0,5 4 0.5 

, 

' 
, ' 

, 

3{\' 1\ 35 
.. 

5 
, 

, 

..' , , q75 61,5, 1L77lS 1 61,5 

, ,

',-1",
:"­ . .. 

.- i ",­

, 

, 

,. \ ' 

' 

. 
" 

, 

' 

, 

460 16,lS '. 5 
1.483 29,5 

,--.mr­ -~.., 

0,5. 

i 

460' 
5 i 

t,4SB '., 

t6,lS 
0,5 

2'9,5 

616 , 
-

, 
1 

i­

. l 
i ' , ,1 

, 

.. ­

- : 

~ 

., ! 

, 
: 

1 

~, 

, 

9, 
. . 

-

1 

f 

1 
i i 

! " 

, 
,', , 9 .: fi 
+--'--'I~-ll' ',' :' , 1 ' 
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( 

: 

.... 

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES" 

Report 

ard:chides en coques: 
Fruits sésanles _ . 

et graines 
oléagi­
neuses 

Rlllandes de palote 
. coprah ... 

ricin. 
1 graines de coton. 

·TOTAL ._ 

CHA PITRE VIII 

. DENR8ES COLONIALES 'D~ CONSOMl\l~'flON 
. Sucres raffinés, en pains, cassés ou sciés'. 

Cafés .. 

Cacaos en fèves ou pellicules 
Piments. 

'Tabacs fabriqués, cigarettes 

TOTAL 

,ClfAPITRE IX 

. HUILE~ ET SUCS, VÉGÉT AUX 

Huiles végétales de pal;',e et de palmis­
tes (il :.' . • _ 

Sucs d!espèces particulières, caoutchoucs: 
Huiles de karité ' ,,' 

TOTAL 

CHAPITRE XI 

BOIs 
a) Bois communS 

Bois à ,construite, sciés, autres, . 

TOTAL' 

CHAPITRE XII 
FRU,ITS, TIGES ET FIJ~Al\lENTS A OUVRER 

UNITÉS 

1000 kil~s brut, 
.100 kilos net, 

1000 kilos .brùt: 
100 kilos net, 

100 kilos net. 

.UI34,3M 
13,66. 3.248 
337 20 

100 kilos brut. . 1.:166 ~83 

100 kilos net. ".21l1! 7.~49 
100 kilos btut. 
100 kilos net. 

8.032 

100 kilos net. . "."'" 1.227 
2 

73 

.. 
:10 

484 i ..... · ..·..·_··~~i-~t-'--c~ 
1 l.30! 

. Stère . " 0,5 

1 0.5 

; 

Coton égrené 100 kilos net. 6.411!· 2.UI, 

Kapok égrené - . 328 1 :131 

3 O,~ 

.' :1 ,II 
.. 

' . 

1 

Hl 

. 1 

! 

. 

1 

. 

. ' 

1.008 Ui'iS 

2;78 • :1:11 

• 

552 

37 

1 

, :193 

........ 

.t9,. 

2; lUIS 7115 

'k 
31.188 14.483 

48 

Autres végétaux !Üamenteux (bruts ou ! 

" . teillés), . ,," .......__'_'_'-~'..:...,,-,-+~:lS-+:-;:::2=+._-+_-+",,:,~+i,...-:,c:-t~..+-,--'---4......c..-.--t~ 
TOTAL. 2.377'· :1.689 1.397. 

CHAPITRE· XIV 
PRODUITS" ET DÉCHETS DlVERS 

Légulues frais aulx et oignon's .. 

, ; 

, ., CHAPITRE XV 
B01SSONS 

Vins, 'ordinaires vinés ou 'non:(a-utres 'que 
mou~seux) -,'t~t~ant,15~ et a~-de~sous -
en, fûts, . " ", '. . . . . . . 

/i 

0,5 

! 0,5 . : 

1 

. 

HeQlOI.itre. ,­ . 
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.' 

Co.MIIBRCE GENERALTOTALOUNAT-IONALISÉES EXPORTÉES PQUR. ,. 
"A LA SORTIE .des 

( -"RéEXfORTATIONS 
,- TOTAL·LES ETATS T~I.I ginl~1 du IJP.otLIjiGnl. " "L'ESPAGNE LES AUTRES PAYSLA"HOLLANDE LAB~GIQUE (Tableau li 0'3 bis) et des "réesportli,tioDS.d~s. expo~tations-UNIS. 

~ ~-..!----...~~ ~ ~.~~ 
.. . ",quan-" quan-" . quan- va­ quan­ q.uan­qU3:n - .va­ quail- "và­ quan­valeur.s valeurs:' valeurs valeursvaleurs 1>,. leurs tité"s­"leurs tités tité'stités ·tités· leurs tités. -tités ti~és--'~ ,. , 

, 1 

552" 19 111\2 19 
3 0.5 " 3 ' .0,5 

12.708 1172 
" 

-

t.W· 191, 1.361 61 4.512 . 226 13L1137' 
43.665 

6.161. 
3.248 

13-1.337 
43.665 

6,16,1 . 
3,248 

" 
352 21 

, 
352 21 

- - -- --- ­ - ---- ­ ---- ­ -- ­ --- ­ . -- ­ - - ­ . ------~ ...2~.9_9_Q. __2.8i.__ - ­ - ­ 24.990 284 

.' ·572 191 ' , 61' 226 9,7345 9.7345 

. , 
\ 1 

.. , 
.. 

. . . .. 1 , 0;11 1 0,5 
.U66 583, 77­ .38 1.243 621 

4.465 ~80 13.Blf4 J.8()f 384 50 513 67 Ht:002 14.430 5,3 7 H.U55 14.437 . 

, ,,' 

193 
, 

48 
1 ti 

t93 
1· 

48 
,.. , 11 

.. . 
-­ 580 i.8(}J 50 67 15061 . 505 

1 

, 
. 

15H! 11 

-
, 

, , .. . . 
1 

. ' 

1.408 1011 20,1145 1.437 
, .. 

20.1145 1.437 

, 
-­

10 
484 

2 
73 

10 
484 

2 
7~ 

.~ 

, . . , 

, 105 Ui12 1.512 

. 

5 0,110511 

0,11'0,5 

-
. 

.. . 

" 15,,350 5.373 .5,37:115.350440 tM, 
.. 6171.1143.1.1143 617530 212 407. 163 , 

,.. 
, ,; 18 22181 

,. 
,. 11.9925.992'317212 

.." .' 
.

1 . 

.' , .. 
," 0,511 0,5 

" 
, 

, 0,5,0,11 
, , , ,;. 

" 

" -
.. -


__' ..2__ o • 05 2 _'._JI,5.._­ -_. --- . .-- ­. -­ .. 
, 0,11" . 0,5 .. 

.. 

\, 

t, 



354, JOURNAL OffICIEL DU '{ERllITOIRE DU, 1'000 PLACÉ SOUS, LE: M,ANDAT DE LA ;FRANCE 1er juillet 1936 

MARCHANDISES OU CRU DE LA COLONIE:, 


UNITÉS, LA, FRANCE LES COLONIES ",' '. !. .' --,DÉSIGNA T10l'j Dr;g MARC,HANDISES " 
. , ~ . . ' , FRANÇAISES . 

~~ ----- ~'----,"'---'~ 
, " _q~an~ 1 va- q:mn~ Và- q!'an-' '\'a~ _. lluau- va- q~n- va­
, tltés: leurs tités leurs, tttés leUrs!. titéS lems " tite.s léurs

11---,-'-------'--'-----1-----;-.;:;.;.:::..- -'-' ----===-:,..:.==..:..I-'-.-;.;;...~,;;..I~;.;;;..;.. 
, , ' 

TROISIEME SECTION 
MAT'ERES MINÉ,RALli:S. 

, , 

CHAPITRE XVI 'J ' 
, 1 

! 

PIERRBs"TERRES, ET ·CO~BUSïlBLES-·MlNÉRA_U;x: " _.i _,.-. ". 1 

,Huiles lou'rdes et résidus de pétrole ., _1"'OO~k=''_'l,c=0.=.sc=no:e"t,'-,+-,-J+-~--t- --l'--f'~''7'"+'~-+'i ,', ~,-i'",-.-J..,,-,,-I 
TOTAL .~__~____~__ ~__~i~~--~__~__~'~~r_~~~''~i__ 

CHAPITRE XVII ri'.­
M'ÉTAUX • '\ r 


.. Aû:tres méta"ux . " 100 kilo. neL 
 i • ­
~+.~J..c,"~' 

TOTAL , 

QUATRIÈME SECTJON , , 
F ASR.OATIONS 

,tCHAPI1'RE XVIII 
, 

" ,
'.PROJ)UIT~ CHiMIQUES 


' Sel mari'; - aggl~méré ' , . 1'00 kil ~s net, 


\ . Produits chimlqùes nod dénommés ­ l' 
antr,es ' j--_..ë='- ~'+_~I.i."-_+-_-+-,,--t----,i~~,-,h~..+-_+..:... 

TOTAL 


CHAPITRE XXI 

COMP6siTIONS DIVERSES .' 

,Parfumeriès 'autres '} -aJcooJiqn_e~. . 'l' ,1_ 00 kilos net. ,

l non aJcoohques. ' ­ . 


'Tapiocas.. . , . • . '" . .: fOO k. f/2 brut. 'IMS2 
 648 ' - .. 

,Autres produits 1_1_0_0_k_i1oc,s'-cn~et..'-ii --t--.,---t-·--~~,~-.~ ..f..,,-+-,-t....-, ­ i, 
1TOTAL 64S : " 

- 'i-CHAPITRE XXIV .,,1 1FILS 

iCordages (goudronnés ou non). _,)00 kilos net, 
1,TOTAL 


CHAPITRE XXV 
 . 1 

i 

/TISSUS 

J 
1 

1bl Tissus de jule. de Phormium. 
! 

~tabacca~ etc. 
j, iPoids nel,lnçmbre..~acs plej,ns'ou vi51es - neufs " 

. 
I-

I 

.. 
i .

c) Tissus-de colon 
1

", Tissus' unis, \ blanchis .' ,100kilos net. 

, . ~roisés ) imprimés et fabriqués avec 
 j, ! 

, et coutîls ( fUs teints ' 

Tissus f~çoIinés - basins, reps, damassés 


et brillantés . 

Autres articles, " 

Filets de 'pêche . 


, , g) Vêtemen,ls et lingerie (articles 

" èon[ectiollnésJ. 


Vieux vêteménJs (articles dè friperie). " 

i ,-' 

TOTAL 


CHAPITRE XXVI 

. .:'pAPIERS ÈT, s~ APPLrCA-rroNs 


Livres ~ ~utres \". 

Imprim~s non dél1oiilm~S 


':.;; TOTAL 

100 kÎ!os nél. 

1 

i 

. i 

'. 

. 

, 
'i 
1 

.. 

.~ 

l 
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'. , COMMBRCE. GEmALTOTAL·OU 
l 

NATIONALISÉES EXPORTÉES' POUR 
des ~ LA S'OR~fE_. .........._~- ............ -------------- ­~ - -. -. RÉEXPORTATioNS TOTAL Tf1JlgiMllIl 'it 'opaNUm(Tableau S'na 3 his) et de!! réexpnrta~i()rts 

~ 
des exportati(ms 
~~~ ~ ~--:---Auan~ ·..,a­ quan-: va-. 

quantités . 'valeurs qùantités valeurs quantités valeurs quantités 'Valeurs'q~
tifés leurs tités ! leurs , . 
,. T .'r....~ 

~r 
" 

. 

. .! 
 ,. 2283 22 83._.._.-.-,.....,_......•­
. . 2222 

. 

16 1313 J6 .. 
:131 13 

.­ii 

, 

, , 
, 

0,0li 0,5 5 

1 
. , 0,50,51 1 

i , 
 11. .' 

, . 

1 1 

1 
1 1 

1 0,5 
, O,il 

~O.832 10,832 648 
25 

648 
" 25 f _. ......__.. 

, 

, " 
 , 650,5648 2,5 
.. 

\. -
i 
, 1 

. 
2 
\ i " 

1 

2 

. .', 1 1 
. , 

'. , ,i. 

, , -
 . '. 

.ro5 k 3.9001' 74 
1 
, 

400 k 3.0:00 JI 74 

-• 30 22 30 22 . 

1 0,5 " ,0,tI
" 

, 
115 .7878 H5, 

. 2 li 2 li 
4 4 f 

, ., " 

~._-.-

. 
. 

" 

, 
. , 

. 
1 
• 

10 

227,5 

1 1(j 
....._._-­

227,5 
l, 

" , 
1 

1 :1 l 1 , 
'. . 7 . 8 7 '.8 

. 
i ,. 

. ... 9 9 

. . .. .. ' ,. , 
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.' 

. 

MARCHANDISES DU
.' 

CRU ~ji: LA COLONIE 

LES
-UNITÉSDÉSIGNÀTION DESMAiü::HÛ"DISES LA FRANCE COLONIES 

. 

'. 

FRANÇAISES 
. ~ ": ,-...-. ­

quan-I' va­ quan­ va-" quan­ va­ quan-:­ va.., quan­ va:.. 
tités' leurs tités leurs tités' leu'rs tités leùrs tités leurs

Ic....:..______~-'---'-----'--I---'----I--==-I-=:::..I-=::...I-= --- ­ ------ ­
. . 

· CHAPITRE XXjVIII . 1" 
OUVRAGES EN MÉTAUX 

.b) Machines el mécaniques. 

1 

machines pourl'agriculture 
Appareils m~chines à coudre 
com}>lets machines à écrire ou à 

calculer 
Pièces détachées et organ.es - de plu~ 

,:. sieurs 'métau;x " 

. c) Ouvrages 'divers i!n mltaux. 

!cbmmune 

. 100 kilos net. 
Unité. 

100 kilos net. 
. 

• 

1 

\ 

Appareils inodores, réservoirs de chasse ____-=---__________+ _____._________ -. 
'~-r----'-- .---l~--l--'--

TOTAt,. 

CHAPITRE XXIX 

ARMES ET MUNITIONS 

Armes à feu'-; fusils de çhasse 'et 'de tir; 
carabines et cannes-fusils .. 

TOTAL 

· .CHAPITRE XXX· ,. 

MEUBLES 

En bois -, autre.s, 

TOTAL 

· CHAPITRE XXXI 

OUVRAGES EN ,~OIS 

Futailles vides· montées, 01:1. non 
A~tres/()Uvrage~ en bois. 

TOTAL" 

CHAPITRE XXXIV 

OI)VRAGES ',EN MATIÈRES DlVÈRSES 

, . a~tomobiIt~s ,. 

Voitures 

pièces détachées pour au to­
.mobiles .. 

pièces détachées pour velo~ 
.cipèdes 

motocycles 
Bâtiment,s de me;r~ coq'ues,' en bbis 
OU'v,rages en c~outchouc ~~ en gtitt~-per-

cha -. autres. / ' . 
. Bimbel~te~"ie ""-,~utres 

TOTAL 

. 

La pièce.
.,---'''-----1----1----­ ,,--- -----,.__._-­ --+-~---- ._­

1 

100 kilos net. 20 4 13 5 
- ..------- ­ r-----------+-c;=..J---I--I~___+--

4 5 . 

100 kilos. net. 1. 

1 . 

L'unité. 
. 

100 kilos net. 

. 

L'unité. 

. 

100 kilos net. 

Coutell.erie 

Ouvrages 

en fer', 


en fonte ou 

en acier 


fi.ne 
rèrrolMlerie - petits ouvra­

,ges 
~rticies de ménage 'et autres 

ouvrages non" dénommés 
.:...- étames ou émaillés 
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, .,A LA SORTlE 

1 
RÉEXPORTATIONS' -

TOTAL \ -: !1âI1 glDtrù du UplItl.elléos 
, . l ' ~ ~' . des exportations (Ta.ble~u SnQ3!,l~) et des_réexpol'tat~nD:I> 

.". ~~l:t:'"::;:: ~~::. i;;. quantlté~I, valeurs. :;:;::;-:;::: i ~uantitésÎ valéu;; q~ q:nntlté,I"::'leu;i­

. " , ,... 1 

i 

.. 

",,-, 

, , 

. ' . 

., 
"- ~ .. . 

, 

. 

. , 

.1'" . ., 
, . ' .. ' , .+.,... !-,--,: . 

, ,', . 

, .. ,.~ .,. t' 
.' . 

1 . 

1 • i 

! 

207 

l' 

1 

23 
569 

... ,. 

;1 
.' 
, 6 p 

2 
2 

13 Gp, 13 
. 

205' 257 '2011 

f 1 

'1 

13,5' 45 

6 23 
142· 509 

1"" 
386,5 

2 

1 

2 

13.5 

fi 
142 
.~~ 

,386,5 

1,5 

! .. " 

.~_, '--c.- --~L_'+~rc-,..,J-...~,h--...· .:.:...... .. '--_"_1·~_3.3 --t,- .9._ ~"_' " ~.~._I~~,.:.33:·.~,__-,9,----" 
! ' .' . 1 9 9 

, '. 

: .'...... 

1. 

'. ,:, 

l' .' 

. .L' 

. 

. 

. , , 

" 

, -
'. 

, " 

. , 

, 

1 

5p 45,5 op 

4 li 4 J 

0,5 3 
f P j3 1p 
!l'.p.1 2p, 

0,5 
3 
1 

j. l' 
~·-..-'--+'/'~-+-'--f--+---,~-",..+_~---I '<~,I''C'.·~~''-C-''_·'~i,~6_1,__1,...,,_5'f-_'',1!--+'" _i~'--1- 2~ " 1!;O 

1 .. ', .,' '1 ,:J-,"~~''-'. . 1,5 65 -r66,5 

l" , 

/ 
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r' 
 _,M ---..-­
. MARCHANDISES FRANÇAISES. " ' 

,
" 

" 
~ÉEXPÉDIÉES,' ADI'SlJNA1'ION DE 

, ······_······ï.F.s -. r: .' LES, ...._-­ , 
' .ÇOLONJES ",CO!:,ONlES--'LA FRANCE ~ 

FRANÇAISES' . ANÇLAISE"S -: 
DÉSIGNAtiON DES ,\'lARCHANDlSES UNITÉS 

-
..--- .-----.. ­ ~ " ~~.,-;...-..." q'U!iU-f va~'quan- va­ quan- va- quan-I fva_ 49Ru-i va­: ' 

tités leurs ~l~tités l.curs tités Il.U~ tités lIeurs" --:- ­.. 
" ' " 

,1 1PREMI'ÈRE SE,CTION .. 
1 : ,MATtERES· PR'EMIERES " 

'" " 

'1 ,
èHAPITRE ' ' 

PRODUITS BT IYIÙ>QUlLLES. n'ANIMAUX " . " 
: 
i 

li ,100 ,kil, net. J
Fromages - dits de Gr~yère 
~'I~ , ' . ,3TOTAL' 0 , r-. 

, 

.!, !
DEUXIEME SECTION f-.: ·Ii
.MATIE~~S VÉGÉTALES , 

1 

.'CHAPITRE VI 
" . 

FARINEUX ALIMENTAIRES , 
100 kil., net.Céréales en farines frÔtnent en barils J \ 

, 
, , ..0,5'liPommes de terre 1...._.-_.... 

, ­

" . •. 0,<>T.OTAI. - . . : 

. '.\CHAPITRE VI!I '- " .. 
1DENRÉES COLONIALES DE·C9:NSOI\lMATION 

, ' i'Sucres -- raffinés - en 'pains, cassés ou 
sciés , 100 kil. net, 0,1\~ ,

1.00 kiL brut,(lafés i; } 

100 Id!. net.Cacaos ~ en fèves ou pénic~les . ' .', -. 
" 

" Tabacs .fab~iqués:- cigarettes ; . -_.... ­ .. ----_ .. ..,,
: 0,5 1-- TOTAL ,', 

", , '.CHAPITRE XV .. 
... BOISSONS , 

• :.Vins ardinai"", viné. au nan (.~I". qu. m.....ux) -litranll" , .! ·Heciolitre '.:, '.0,5si au-•••• m - .n lûl.· _ ­ .2 ,' -
- ._-­, . , 0,5. .. · . TOTÀL 
,

1 !,, 1 'l,
" 

. 
". ' 

TROISIÈME 'SECTION '.-.'MATIERES MINÉRALES 1 , . .. ,i ,. 

CHAPITRE XVI 

J . . 
1,PIERRES, TEE'c.REs ET COMBUSTIBLES MINÉRAUX . i ." .100 kil. net. ',. 

, 

i.. Huiles. lourdes et résidus de pétrole . '1 
... .. !-
 .'TOTAL .1 

' .CHAPITRE' XVII '" 

, ,M'ÉTAUX 
, ..
..,' Aut'res nlétaux \100 kil. net­ " ' ." --_.....~ .._---~ • -~ 

'1. 1-~. "" 
TOTAl; : 

, 
1 

.' :. . 
" . 

.- QUATRIÈ~Œ SECTION ...... 
,F~BRICAT.ONS '~ 1. ;. ,- .' .., 

.' . ' 'CHAPlTREXVlII l' .. 1 
"'.1.; PRODUITS C~Ul\1rQuEs "; , !, 

Sel marin - aggloméré . ; 100 kil. net. · ,
' ' . ' .. '...,'. :'Prodl,lits chimiques non dénommés ­ · .,,

autf~s " , ' " . 0 ___ •-, " \.-.._ ­-,------_. "!i,5 ,'1'" 
 ".. '"'. TOTAL 
, __ 1' . " 1 'J Cl 


,i :. 
Mouvernentcommer'i;ial de la, . . .' - . " .' , 

'. . ­

TABLEAU GÉNÉRAL 
. , 

. 
, 

. 
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.....~.;... 

DE:S RÉEXPORTAT10NS 


'. ..... ~ARCHANDISES· D'ORIGINE 
",ÉrRANGÈRÉRÉEXPORTÉ.ES A DESTINATION DE 

---;-'-',---,,+--:-~--.-?-,-,-:=Sr;..==-"-==::-;:;=:::==-~~~C==~'----,.:'-=-'------'------, 
. DES" 1'.. DES 'CÔLONIES 

TOTAf." ,.DE FRANCE C~LONJES'- n"ALLEAIA(;~"E OES AUTRES-P~YS 
-----'- ­ A~" ~~ :;.,.," ._~ _ FRANÇAISES,: ANGLAISES _ , 
~ ---'- -"'-..'~' ..­ ----' ~~--- ",---<,--~I'~-: 

quan­ .V~- - 'quan va': ,quan-i va~ -quan 1 . quan­ qunn­ quan- i -
otites leuJ:s tittSs Ie~rs. -tités Ileu~, '_ tités.­ ,valeurs tités . 'i valeurs tltés valeurs . tités 1 va1eurs 

" • " ' .'. 1 .' _ • 1 ---I-~-II--'---II-----' 

......;:.2:J'"""-,,.,..,,3c'f'-,-+~.'. ,e.•• _"I----+:-',....c+-"-'-"+~_.-'-! _ -'-.-L-I'-f--+--'--' 
',3' " •. . , ' '. rl._ 

:rOTAL 

" . 
1 

1 . 
" 0,5 4 0,5. 

• TOTAI,~I" 
GÉNÉRAL' 

qu.an­
1ités 

:2 

valeurs' 

. ,3 
.. ~ 

'. 

4 0,5 . 
_I-_~I,__-+___-+_~_I-__~4'___ ,,:5,+-~::cO,"'5_'l 

0,5 { 
, 

, , 

. 0,11 38 

. .! , 

. '20,5 ." 

0,5 

. !, 

-'--,~'-"'~~7-+-~--t----i-:-- " ..~, '-4---_.':~+------=-~,':!': Il 
1 

, 

1 

8. 83 
1 

22 83 22 

" 

22 22, 

. 

-' . 

-'-'.,:.". f-'-~.... ~....,....,.. f-'-''"-,,-f,-,:.:::5:::c.9 r-:I~4'-1-~ 
.: .'. . t4

"~_+.--~~,--~---i~~r---+-----~~--.. _+----~I-.----_+~----r-----+-----~~~_i------+_----~ 
: ' .' . 

'13 t6 ":1.3
'-'I:if1....... : '-~,-i=..::..311 

1 
1 .. 

". . 

o,~ 

" 

, i 0 ~ " '--''-, '.. h..·-'-rc--t-.:.----jl--.' .... 11, -­ ,.• "':1,, . 
1 0,5- ..-:..I-"c~~,:1 

1 
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MA.RCHANDISES . D'ORIGINE FRANÇAISE 
RÉEXPORTÉES A. DESTINATION OEl, 

1.11S' ~ LES ' 
LA ,FRÀNCE Ç9WNU:S COLONIES, l,", l;A ~iîi:$, AUT~S 

, . fRANÇAtSES ANGLAISES~, BELGIQ:UE ,PAYS_ 
DÉSIGNATION 'DES MARCHANDISES UNIt:,ÉS' 

.--..~~~~ 
quari-: v:a~' quan-I va- 'qùari..:.: va~ quan":"l, va- qu;gtn-;,:..V~­

1 

_~m_r~~~~_~=_~k= 

II---.:..-:------:....;..-~,...--~'---,l------

. 1"'. juillet 1936 " . 

100 kilos net'. .. '1 

.....-I.:.~:::....'i..:..:.:.:.::., --.-,:----'-- ~:----:---.!-.-.-'-'." 
. CHAPITRE XXI i

CO~POSITJONS .DIVERSÉS 

100 kil. net.')' alcooliques', 
1Parfumeries' autres '. 

non alcoo1iques. 

A~tres produits .' ~ .' 


TOT~LP. ! 

CHAPITRE XXIV 

FILS 


! ' ' 

Cordages (goudronnés ou non) ,< , .~1~00~ki=~=s~n=6~t'~~__~~~~ .....4- ~~~,___~~~_'~"'~~'~I,~_~~,__ 
TOTÂL 

! . '. , , :. 1 

CHAPITRE XXV 

TISSUS 


bl Tissus de iute.. de phoFlnium,'d'abacca, 

etc, 


'. '.
Poid, n,[ ,t nombn .Sacs pleins ou vides - neur. 

l,· 
c) Tissus de coton, 


Ti,,", unis. crois" \ blanchis ' .. 
 100 kil. net. 
1 ~ 

.,t clJUiiI, t imprim'self.briqu" m. 61a lein!, " 

. i Tissus. façonnés -:,., basins 1 r~ps, d;lmas­
 ~ 1 

sés et brillantés 

Bonneterie - autres articles 

Filets .1", pêche,. .' 


gfV4tements et lingerie (articles 

__confectionnés) . 


. Vieux vêtements (articles de fr'perie). . . 
TOTAL' 

CHAPITRE XXVI . 

PAPlBR:S ET. SÉS APPLICATIONS . 
Livres autres . 


,>Imprimés non dénorr:-més 

_ TOTAL 

L 1A~LEMAGNECHAPITRE XXVIII .','/, l, 
OUVRAGES EN ,MtTAUX ,quan,"l va-, 

1~:·I.ursb) Machines etmécaniques -,1--,,­
• . 1 

100 kilos net.') machin'es pour l'agriculture t! 2t 

A.ppareils machines à coudre.. . Unité 

comp1ets machines.à écrire QU à 


'. . . calculer. . , . 

Pièces' d'étachées .et organes - de plu­

., . ).
$ieurs ~étaux ~...' '. 100 'kil. net. 

1 
\ . 'c) Ouvrages divers enmtfaù.... 


. ) commune ~ 
 .1,1,
Cout.ellerie 

O!-1vrages' 
~ ~n 'fe'r.. 

.eu fonte ou 
.en acier 

nne " , . 21 
:

ferronnerie -:- pe,tits ou­ •l ' 
0,5 .... 1 vr;,lge~ _ , 0,5 " iJ,5 16 4 ·8.' 28 

artiêles ~e.ménage~t autres) ­
. ouyrages n~n' dénom-més 
. "-étamés ou émaillés 

A rep.orter 

http:TERRITOIRE�.DU
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. 

. ',.' . lVIARCHAN.DlSES' .D'On.IGINE . 

"ÉTR;\'NGÈRE ,RÉEXPORTÉES ADES'fINATION DE TOTAL 


. 

. f i f 

{.i 0,5 ! 

GENÊRAL 

, . 

f {' 

1 0,1\ 
26 i 

2,6 
. 

2!! ; ,t' ---t---+-~--r--+-",,---~,i-!~-+---"''-I---E-::'II 
'~--L~:I,II~'~~-+~~~~~~~----r---t---+i~-1----r---t---i-~-!1 

, 

" ,,­, 

.'. , 

i . 

'.' . 

_. 
, 

: 

1 

{; 

'. . 

i 0,5 

78 Et; 
.2 

4: 1 

. ' 

, ! 

1 ~ 
:1 

4 

1
2117 2Îl5 

2 i 
-+-~-~--+-----+---,,+---~ 

i 

. 

• 1 

6 2 

6, 13 , 
2571 2011 

i 

1 2~0 1 

. :1 ,i. 

9 

- , 

.' 

2i 
6 ·2 

6, 13 

257 205 

23 'U 
_.-­

" 
244,11 

-


f f 

1 

.. 

·C 

744Il1id.son, 74 ,Oi< I.9IB, 

2230 22 30 

D,!!1 O,iI 1 

78 W5 78 ·EII 
:1 Il 2­ II· 

\,14 f 4: 
, 

! 

, . :1 ' 10 
--". "._--,----- ­

217,5 227,11 

: 

1 
1 1 

: . 7 81 , 

, .. 
f . f .' . ­., :... '.
il! . . . 
. , 

45 : 13,5 ·1 
. 

, 

.. 

. 

1 . 
c 

i 

81 

f 

f

• 
:1 '. 

13,1145 

1 
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< 

,"";'" -­, , 

, ' 

, 

, , ' " 

MARCHANDISES 
~ " ~,.._~~ 

D'ORIGINE' , 
, "FRANÇAISE ' RÉEXPORTÉES A DESTINATION DE .... 

: 
DÉSIGNATiON DES :MARCHÀNUI,SES 

LES 
. LES AUTRES, 

UNITÉS" LA· FRA-NCJ.: COLO,NŒS L'ALLEMAGNE I;A- "OLUNDit r " " 

FRANçAISES . '. PAYS. ' 
~~~ ~~ 

\ qua'n-: 'va­ quan~ i vaM q,uan-! va-' quàn.. ;: va: quan-I_ .'va­
, tités : I~urs 

'~~~ 
tités " leurs 

:f1 

---­, 

Report · , 0,6 8 '-3 • t3 
!

A'ppareils inodores, résêrvoirs de chasse ioo kil. net. 24 10 5i 13 12' 13 . 21 tI 46f tOI.,_ .... 

TOTAl. 10.tI 21 \ 16. Il 114, .., 

CHAPITRE XXIX i 
A RMES ET MUNITIONS : , 

1 
1 : . 

" -
Armes à feu - fusils de chasse et de tir; , 

, 

: ,
ca-rabine e~ canne~.fu~ils . ' · L,a pièce. , 1 0,5 1 1 

, ---­
TOTAL , i 0,5 ~- ' . , t.' •, " 

•CHAPITRE XXXI ii " ' " 

OUV~AGES EN BOIS 
, 

Futailles vides montées'ou non 100 kil. , net. ' 1 
" ' 

! 
Autres' 6uvrages en bois ~ - i < , , ... 

TOTAL 1 
\ , ' ' 

CHAPITRE XXXIV 1 

!-
OUVRAGES EN MATIÈRES DIVERSES 

'1 . 
!'. , 
' . 

\ 
automobiles ,L'unité 4­ 38 , 

, 
'ü 7,5 

pièces déuwhées pour auto­

1Voitures 
'mobiles '" 100 kil. net: 1 3, :J t " 

(pièces détachées pour vélo­
'1 

' ' 

'cipèdes' . · - 3 O,iS . nl0tocycles , L'imité 1 '3 :. 
, Bâtiments ­ de me'r ­ entiers - en bois '­

1 - • 
" 

., ., 

, . i L'ANGLE­ . 1, ! ' : TERRE, ,., 
1 

1 

:1 
qu'an~

Ouvrages en caoutchouc et en gutt~-per-

'00 >iL ~ 1 

~;tés ":~~cha ­ autres. . " '" f 1 ' 
Bimbelotterie -:- autres . 3 1 51 :[ ,1 ' 2 '.7 6", 

TOTAL ,1 
" 1 

1 
45,5 • 1 2 ',.: 14,1\j.. 

, ' 

\ ' 

• 
.~. , 

,,: . 

, " 
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. 
" 

1 - 'MARÔiANDISES D'ORIGINE " \ '[' 

~r-'--,--~ ___ __ È--cT-,--~A_N_~ÉRE RÉEXPORTÉES. DE ....._.~.,_:._: 1
,---,-. '.__ A' DESTINATION TOTAL 

' '" T~rA: ! LA FRAN~ CO~~!lES ~ LES COLONIES L'ANGLETERRE LES AIJTRES PA')'S 'TOTAL GÉNl?I~AL ' 
l ' FRAI'}ÇAJSES ANGLAISES . ! . ! l , 

~----.........--~ --.,.,----~ ~ ~ ~ ~! 


qu~m~ va- quan- 1 va- qu~m. va- . ., 1 v~l~urs' • , . " ; '1 l 
. tités ~ . lités leurs .ités! leurs uanhte~F qua""t.s valeurs quantitésl ~aleurs :quantités valeurs q\iantités; ~aleu" 1 

22,5 -~ ~9, ,8 , 220 1 . 2~,5 

.. 
 569 14l!~ ___~~~______ !___ . ___._ .. _______ J!li9~H~. 
. . .' i166,5 -1 1 2H 8. 2l!0: 386,5 . 

-, '! - !> .! i' 
, .. ! i • ,1 

1 ., :' -. h l;.­. 
1 , __ 

. il·' f 5 1__c_-4--'----'-tc''-:-+-----+---+ _--1--_+____1_____. --1-__-1-'-___-'-+___-"'-2 15:-.---=­
. ". , f,5 l , : l ,1.,5 ! 

-
' ­ i 1• . 1 1 

2 0,5 21 0;50.51 .2, , , 2 1 2 il 01\-.--"'-----"+~'4_--""''+_--1__c_-___+-.,-'--4--'----- __H-+---,t'--I__c_~I,,-5+---'-".3"",!I'--f----!~.L....Mi
, . , . • 1 4 . 1 4'- 2 1 

: 

1 

5.~ 45,'5' 45,5li 
, ,'.,\ . 

,i- 2.: 4li 4 . " . 
1 

0,53, 0,5 3 
'.­1 1 33 

! 0,5 ilL 0,5 1 1 :i, f 
: ­

'. i 
! 

!: 1 .' 

:i .,'< 

,. 
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PARTIE. NON ,OFFICIELLE 

« L'AdminiStration ,du Territoire déc'are 

décliner .tOljles respollsabüüé$ Ci qllelque titre 
que ce soil Ci raison .des textes insérés, dans :,' 
la partie 110n officielle. » 

,COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE , ' 
,. " A la, Tour Eiffel" 

'JOYEROT& JACOT 
, , 

Catalogue gooéral .d'Horlog"rie 
Bijouterie - Orfèvrerie, adressé 

- gratis et ftanc9. ' 
Envois de choix Hlr demude'. MM. Iel fonctioDnaires -

Facililés dé pai;m~nl, '\ 

Repl"ésentant& &ont demandée 

.l3; rlle Gambetta' -BESANÇON. -' France 

• 
. \ 

-"-'-~-'-.-. 




